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EXPOSE DES MOTIFS
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Concilier vie professionnelle et vie privée
constitue pour un grand nombre de parents une
véritable difficulté.

En effet, une vie professionnelle active
entraîne trop SOlivent une absence voire une
exclusion de la vie familiale.

Pounant, il est essentiel que chacun des
deux parents puisse prendre part à sa vic de
famille et en particulier à certains moments
importants comme la naissance, le mariage, la
maladie ou le décés d'un proche.

En outre, à J'heure actuelle, dans beaucoup
de ménages, la mère assume seule la garde de ses
enfants.

Ainsi, une récente étude menée par
l'Université libre de Bruxelles a démontré que
dans 58 % des cas, la mère assumait seule la
garde des enfants, que la garde s'effectuait en
alternance avec le père dans 34 % des cas et que
le père assumait seul cette tâche dans seulement
8 % des cas.

On ne peut que regretter cet état de fait. En
effet, il n'est plus à démontrer qu'un enfant a
besoin, pour s'épanouir, de la présence de ses
deux parents.

Au-delà de l'intérêt de l'enfant qui est
évidemment primordial, les pouvoirs publics
doivent aussi veiller à permettre très concrète-
ment aux femmes de mener la même vie profes-
sionneUe que les hommes et ce, nonobstant les
aléas de la vie familiale (et plus particuliérement
la maladie des enfants) qui, dans les faits, entre-
tiennent une inégalité.

C'est pourquoi, à l'instar de ce qui a été fait
pour les services du Gouvernement de la
Communauté françaisc et les organismes
d'intérêt public qui en dépendent (ONE,
CGRI, ...), il est important de permertre et de
favoriser l'investissement de chacun dans son
foyer.

Dans l'état actuel des textes applicables aux
personnels de l'enseignement (le personnel
directeur et enseignant, les services d'inspection,
le personne! auxiliaire d'éducation, le personnel
paramédical mais aussi les membres du person-
nel technique des centres psychomédico-sociaux
ainsi que le personnel administratif, le personnel
de maîtrise, les gens de métier et de service), il est
parfois difficile pour les parents de trouver un
juste équilibre entre leur travail et leur famille.

Le présent projet de décret a donc pour
objectif d'améliorer le régime des congés appli-

cable à ces membres du personnel afin de leur
permettre de s'investir à part égale dans leur vie
familiale.

Le nouveau régime contribuera sans aucun
doute à améliorer la qualité de vie des membres
du personnel de l'enseignement.

Un pas de plus vers une revalorisation du
monde enseignant qui pourrait constituer un
atout supplémentaire en cette période de lutte
contre la pénurie.

C'est dans cet objectif que le régime des
congés liés à des évènements familiaux particu-
liers est modifié.

En réponse à J'observation générale déve-
loppée par le Conseil d'Etat (point 1 de son avis
34 693/2 du 4 mars 2003 concernant le présent
projet de décret) selon laquelle «dans la mesure
où les nouvelles dispositions ont vocation à
s'appliquer à tous ces membres du personnel
(membres du personnel des établissements d'en-
seignement et des centres psychomédico-
sociaux organisés et subventionnés par la
Communauté française), il ne paraît pas judi-
cieux d'apporter des modifications à tous les
textes existants en la matière. Au contraire, il
convient d'abandonner la technique décrite ci-
avant et de fonder dans un texte unique le
régime applicable à tous les membres du person-

nel.", il doit être rappelé que le principal objec-
tif du présent projet de décret est d'améliorer le
régime de congés de circonstances et de conve-
nances personnelles accordés aux membres du
personnel de l'enseignement.

line s'agit donc pas d'une réforme globale
du régime des congés. En conséquence, le travai]
de rédaction a essentiellement consisté en
l'apport d'améliorations concernant précisé-
ment ces congés de circonstances et de conve-
nances personnelles. Considérant que le régime
des congés est organisé, pour chaque personnel
de l'enseignement dans un texte global (ex.:
arrêté royal du 1.1 janvier 1974 pris en applica-
tion de l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars
1969 fixant le statut des membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation, du personnel paramédical des
établissements d'enseignement gardien,
primaire, spécial, moyen, technique, artistique
et normal de l'Etat, des internats dépendants de
ces établissements et des membres du personnel
du service d'inspection chargé de la surveillance
de ces établissements), il aurait été difficile
d'extraire les congés Je circonstances et de



convenances personnelles pour les fondre dans
un texte unique.

Parmi les différentes modifications appor-
tées par le présent projet de décret, on peut citer,
à titte d'exemple, la supptession du plafond fixé
à huit jours par an qui a été imposé pour ces
congés de circonstances et de convenances
petsonnelles.

En effet, il est injuste qu'un membre du
personnel ne puisse bénéficier de ces congés si
plusieurs évènements familiaux (heureux ou
malheureux) surviennent au cours de la même
année.

Le membre du personnel bénéficie désor-
mais de quatre jours de congés (au lieu d'un seul)
à l'occasion de son mariage.

Par ailleurs, la maladie ou l'accident d'un
enfant de moins de douze ans permettra au
membre du personnel d'obtenir huit jours de
congés au lieu de quatre à la condition qu'il soit
prouvé que le conjoint (homme ou femme) ait
épuisé la totalité des jours de congés exception-
nels auxquels il avait droit.

Cette mesure contribuera sans conteste à
rétablir l'égalité entre l'homme et le femme
quant à la garde des enfants malades.

En outre, les dispositions applicables en
matière de congés liés à la naissance ou l'accueil
d'un enfant sont également modifiées.

Ainsi, le père se voit octroyer dix jours de
congés lors de l'accouchement de sa compagne,
le congé d'accueil en vue de l'adoption ou de la
tutelle officieuse d'un enfant âgé de moins de
douze ans (et non plus de dix) est désormais de
six semaines (au lieu de six ou quatre semaines
selon que l'enfant accueilli n'a pas ou a atteint
l'âge de trois ans) et l'exigence suivant laquelle
le membre du personnel devait prendre son
congé parental dans les douze mois de la nais-
sance de son enfant est supprimée et remplacée
par la possibilité de profiter de ce congé jusqu'à
ce que l'enfant ait atteint l'âge de douze ans.

De plus, il faut préciser que le présent projet
de décret constitue également une nette amélio-
ration de la situation de la femme enceinte.

Par exemple, l'ancienneté pécuniaire de
l'enseignante temporaire est prise en compte
pendant toute la durée du congé de maternité et

n'est plus limitée aux trente premiers jours.

Une disposition permet au pére de deman-
der, en cas de décés ou d'hospitalisation de la
mère, la conversion du congé de maternité en
congé de paternité. Une possibilité qui pourrait
se révéler bien utile dans ces moments doulou-
reux.

Conformément à la remarque formulée par
le Conseil d'Etat dans ses ohservations parti cu-
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lières, il a été précisé que cette conversion peut
être demandée en cas de décès ou
d'hospitalisation de la mère survenu entre la
date de l'accouchement et la fin du congé de
maternité.

La législation fédérale applicable en matiére
de durée de congé de maternité ayant évolué, il
convenait d'adapter les textes.

Ainsi, les textes précisent désormais que le
congé de maternité est bien de quinze semaines
et non de quatorze. En cas de grossesse multiple,
ce congé est porté à dix-sept semaines.

Par ailleurs, l'enseignante temporaire en
congé de maternité pourra désormais être dési-
gnée ou engagée en qualité de temporaire priori-
taire ou à titre définitif. (Il en va de même pour le
membre du personnel temporaire absent pour
raison de maladie.)

Il faut également ajoUter que chaque femme
qui le souhaite dispose désormais du droit
d'allaiter son enfant ou de tirer son lait sur son
lieu de travail.

Une pause d'une demi-heure sera accordée
pour quatre heures de travail.

Pour sept heures trente de travail, le membre
du personnel bénéficiera de deux pauses d'une
demi-heure.

Ces dispositions permettront sans aucun
doute de donner aux femmes les moyens d'être
mères sans pour autant devoir renoncer à leurs
aspirations professionnelles.

Le présent projet de décret a également pour
objectif d'apporter une solution à la problémati-
que de l'écartement pendant la période de gros-
sesse ou d'allaitement du membre du personnel
dont l'activité professionnelle peut présenter un
risque spécifique d'exposition à des agents,
procédés ou conditions de travail, susceptibles
d'avoir une répercussion sur sa grossesse,
l'allaitement ou sur la santé de son enfant. (arti-
cle 41 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail.)

On peut citer, à titre d'exemple, le cytomé-
galovirus, virus véhiculé par les enfants en bas
âge et pouvant sc révéler dangereux pour le
fœtus.

Jusqu'à présent, le membre du personnel
féminin était écarté en raison de l'impossibilité
d'adapter ses conditions de travail ou de lui
donner d'autres tâches compatibles avec son
état. (article 42 de la loi précitée.)

Par conséquent, afin de lui permettre de
continuer son activité professionnelle sans
aucun danger, différentes solutions sont propo-
sées au membre du personnel par le présent
projet de décret.

Celui-ci est affecté à d'autres tâches au sein
même de son lieu de travail à condition que
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celles-ci n'entraînent plus aucune exposition au
risque constatÉ.

Si cette affectation s'avère impossible, une
série d'activités seront proposées au membre du
personnel.

Afin de répondre à une des interrogations
formulées par le Conseil d'Etat, il faut ptéciset
que l'horaire ptesté pat le membre du petsonnel
dans le cadte de sa nouvelle fonction sera identi-
que à celui gu'il prestait avant son exposition au
risque, toutes prestations comprises.

Parmi les activités proposées au membre du
personnel, on peut citer, à titre d'exemple, la
mise à disposition d'un organisme d'éducation
permanente ou d'une organisation de jeunesse
agréés par la Communauté française.

Quant à la rematque du Conseil d'Etat selon
laquelle la mise à disposition des membtes du
personnel auprès de ces organismes ou organisa-
tions pourrait constituer une forme de subven-
tion, il faut préciser que cette mise à disposition
n'aura lieu que dans des situations exception-
nelles. En effet, le membre du personnel écarté
doit, en priorité, se voir confier des tâches
compatibles avec son état de santé au sein même
de son lieu de travail. Cc n'est que dans
l'hypothèse où cette affectation se tévèle impos-
sible qu'une série d'autres activités sont propo-
sées au membre du personnel. Son choix pourra
alors, éventuellement, porter sur un organisme
d'éducation permanente ou une organisation de
jeunesse.

D'autre part, cette éventuelle mise à disposi-
tion a un caractère éminemment temporaire.
Elle cesse dès que le membre du petsonnel peut
réintégrer sa fonction sans le moindre risque.
Par exemple, dans Je cas d'une institutrice
maternelle non immunisée contre le cytoméga-
lovirus, celle-ci ne sera écartée que pour la durée
de sa grossesse et, éventuellement, durant la
période d'allaitement de son enfant.

Enfin, cette possibilité est offerte à chaque
organisme d'éducation permanente ou organi-
sation de jeunesse agréés par la Communauté
ftançaise. Le choix du membte du petsonnel
écarté dépendra essentiellement des ses préfé-
tences et de ses disponibilités.

Dès lors, il ne paraît pas opportun de modi-
fier l'ensemble du mécanisme d'octroi de
subventions des organismes d'éducation perma-
nente ou organisations de jeunesse pour des
situations aussi aléatoires et exceptionnelles.

Plus fondamentalement, les dispositions
d'aide à l'emploi dont peuvent bénéficier les
associations visées par le présent projet de
décret, en vertu des législations régionales, ont
un impact nettement plus déterminant salls que
celles-ci aient fort heureusement jaIuais été
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contestées pat le Conseil d'Etat en ce qu'elles
concernent aussi les associations agréées ou
subventionnées par la Communauté française.

Pendant toute la durée de sa nouvelle fonc-
tion, le membre du personnel sera rémunéré et
considéré en activité de service.

Ces dispositions ont l'avantage de permettre
à le femme enceinte de continuer à mener une vie
professionnelle active tout en préservant sa
propte santé et celle de son enfant.

Enfin, les mentalités et les mœurs de notre
société ont évolué. La notion même de famille a
changé. Couples mariés ou non, hétérosexuels,
homosexuels ou couples séparés constituent
désotmais les familles d'aujourd'hui. Il convient
donc d'adapter les textes à cette évolution.

Un ttaitement égal pour chaque type de
famille et le respect des choix de vie de chacun
s'imposent aux pouvoirs publics.

Il est essentiel d'assurer une égalité de ttaite-
ment entre les membtes du personnel définitif et
temporaire. C'est pourquoi les congés sont
accordés, dans la mesure du possible, à ces deux
catégories de personnel.

Pour terminer, il est important de préciser
que le présent projet de déctet est applicable aux
membtes du petsonnel relevant de l'enseigne-
ment organisé et subventionné par la Commu-
nauté française.

En effet, le déctet du 6 juin 1994 fixant le
statut des membres du personnel subsidiés de
l'enseignement officiel subventionné et le dècret
du 1cc féviet 1993 fixant le statut des membtes
du petsonnel subsidiés de l'enseignement libte
subventionné stipulent que le membre du
personnel peut obtenir un congé dans les mêmes
conditions que l'enseignant de la Communauté
française.

Il en est de même pour les centres psycho-
médicosociaux officiels subventionnés et libres
subventionnés.

Dans l'une de ses remarques, le Conseil
d'Etat fait part de son inquiétude quant à la
portée rétroactive donnée à certaines disposi-
tions du ptésent projet de déctet.

Il est exact que l'enttée en vigueur des dispo-
sitions permettant la désignation ou
l'engagement en qualité de temporaire priori-
taire ou la nomination ou l'engagement à titre
définitif d'un membte du personnel en congé de
maternité,demaladie ou en incapacité de travail
causéepar un accidentdu travaila été fixée au
1cc septembre 2002.
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Cette entrée cn vigueur rétroactive se justifie
par la nécessité urgente de pallier une situation

trouvant son origine dans l'application de
dispositions statutaires qui ont abouti à une
situation qui apparaît totalement injuste pour
certains membres du personnel.

En effet, en raison de l'application des
dispositions statutaires, le membre du personnel
en congé de maternité, de maladie ou en incapa-
cité de travail causée par un accident du travail
ne pouvait pas être désigné ou engagé en qualité
de temporaire prioritaire ou nommé ou engagé à
titre définitif parce qu'à ce moment précis, il ne
pouvait pas être considéré comme subven-
tionné.

Le présent projet de décret a pour objectif de
supprimer cette anomalie en permettant la dési-
gnation ou l'engagement en qualité de tempo-
raire prioritaire ou la nomination ou
l'engagement à titre définitif d'un membre du
personnel absent pour les seules raisons préci-
tées.

Par ailleurs, le Conseil d'Etat s'inquiétait de
ce que l'application de ces dispositions avec un
cffet rétroactif pourrait éventuellement porter
atteinte à des droits acquis dans le chef des
membres du personnel concernés, ce qu'il n'y a
pas lieu de craindre, dans la mesure où ces dispo-
sitions améliorent la situation de ces derniers.

En conclusion, ce projet de décret vise à
améliorer le cadre de vie de chacun afin de créer
les conditions nécessaires à une vie familiale et
professionnelle épanouie.

Nul doute que ces différentes mesures
auront un effet positif sur l'image, parfois néga-
tive, que }'on peut avoir du monde enseignant et
contribueront dès lors à en accroître l'attrait, ce
qui paraît essentiel en cette période de pénurie.

392-1 (2002-2003)
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COMMENTAIRE DES ARTICLES
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Article 1ec

Cet article modifie l'article 5 de l'arrêté
royal du 15 janvier 1974 pris en application de
l'article 160 de l'arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statut des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation, du personnel paramédical des
établissements d'enseignement gardien,
primaire, spécial, moyen, technique, artistique
et normal de l'Etat, des internats dépendants de
ces établissements et des membres du personnel
du service d'inspection chargé de la surveillance
de ces établissements afin:

1° d'étendre son champ d'application aux
membres du personnel temporaire en période
d'activité de service;

2° de supprimer la limite fixée à huit jours
de congé par année civile;

3° d'accorder quatre jours de congé pour la
mariage du membre du personnel;

4° d'accorder au membre du personnel dixjours de congé pour l'accouchement de son
épouse ou de la personne avec laquelle il vit en
couple;

5° de permettre au membre du personnel de
prendre les jours de congé qui lui sont accordés
dans les sept ou vingt jours (congé dit« de pater-
nité») calendrier précédant Oll suivant
l'événement;

6° d'octroyer, dans un souci d'adaptation à
la réalité et aux nouvelles mœurs de notre
société (couples hétérosexuels, homosexuels,
mariés, non mariés ou séparés), les congés accor-
dés au conjoint du membre du personnel à la
personne avec laquelle celui-ci vit en couple. On
entend par «personne avec laquelle le membre
du personnel vit en couple », la personne avec
laquelle il est domicilié. La preuve de cette domi-
ciliation est apportée par une composition de
ménage établie par l'administration commu-
nale.

7° de supprimer le congé pour changement
de résidence dans l'intérêt du service, congé
devenu obsoléte.

Article 2

Par cette disposition, le champ d'application
de l'article 5bis de l'arrêté du 15 janvier 1974
précité est étendu au membre du personnel
temporaire. Le congé exceptionnel pour cas de

force majeure est également accordé en cas de
maladie ou accident de la personne avec laquelle
le membre du personnel vit en couple ou un
parent de cette dernière.

Par ailleurs, le congé de quatre jours peut
être porté à huit jours en cas de maladie ou
d'accident d'un enfant n'ayant pas atteint l'âge
de douze ans, à la condition qu'il soit prouvé,
dans l'hypothése où le membre du personnel est
marié ou vit en couple que le conjoint a épuisé
tous les jours de congé exceptionnel auxquels il
avait droit.

Le congé précité pourra être fractionné.
Néanmoins, l'attestation médicale témoignant
de la nécessité de la présence du membre du
personnel auprès de la personne malade ou acci-
dentée devra être fournie pour chaque demande
de congé.

Article 3

Cet article modifie l'article 9 de l'arrêté
royal du 15 janvier 1974 afin de préciser les
modalités de fractionnement du congé pour
motifs impérieux d'ordre familial. Ainsi, il est
désormais précisé que si deux ou plusieurs
périodes de congé ne sont séparées que par des
samedis, des dimanches ou des jours fériés, la
durée totale du congé inclut les samedis, diman-
ches ou jours fériés.

L'article 9 accorde également le congé pour
motifs impérieux d'ordre familial au membre du
personnel temporaire en activité de service.

Article 4

Cette disposition étend le champ
d'application de l'article 13bis de l'arrêté du
15 janvier 1974 précité au membre du personnel
temporaire.

Le congé est désormais de six semaines sans
plus aucune référence à l'âge de l'enfant ct il est
accordé pour l'accueil d'un enfant de moins de
douze ans.

L'exigence selon laquelle le membre du
personnel ne pouvait bénéficier du congé qu'à la
condition que son conjoint n'exerce pas
J'activité lucrative est supprimée.

Article 5

Cet article insère dans l'arrêté royal du
15 janvier 1974 précité un article 13terprécisant



le point de départ du congé d'accueil en vue de
l'adoption.

Article 6

Un chapitre XIII consacré au congé de
maternité du membre du personnel définitif et
temporaire, en activité de service est inséré dans
l'arrêté royal du 15 janvier 1974 précité.

L'article 51 nouveau prévoit un congé de
maternité de quinze ou dix-sept semaines en cas
de grossesse multiple conformément aux dispo-
sitions de la loi du 16 mars 1971 sur le travail.

La conversion en congé de maternité des
périodes d'absences pour maladie ou pour infir-
mité survenues pendant les six ou les huit se-
maines en cas de naissance multiple, qui se
situent avant le 7e jour qui précéde la date réelle
de l'accouchement, n'est possible que si ces
périodes d'absences ne sont pas suivies d'une
reprise de fonction et ce, en conformité avec la
position de l'INAMI.

L'article 52 nouveau prolonge le congé
prénatal jusqu'à la date réelle de
l'accouchement dans l'hypothèse où
l'accouchement a lieu aprés la date prévue.

En vertu de l'article 53 nouveau, aucun
travail supplémentaire ne peut être effectué par
le membre du personnel en période de grossesse
ou J'allaitement. On entend par

{(

travail
supplèmentaire", tout travail effectué au-delà
des prestations qui ètaient celles du membre du
personnel avant la grossesse ou l'allaitement.
Ainsi, à titre d'exemple, on vise, pour l'enseigne-
ment fondamental, les prestations définies au
chapitre III du décret du 13 juillet 1998 portant
organisation de l'enseignement maternel et
primaire ordinaire et modifiant la réglementa-
tion de l'enseignement. Néanmoins, il est permis
à un membre du personnel ne disposant pas d'un
horaire complet de le compléter.

L'article 54 nouveau accorde au membre du
personnel des congés nécessaires pour subi r des
examens médicaux prénatals ne pouvant avoir
lieu en dehors des heures de service. Ces congés
sont rémunérés et assimilés à une période
d'activité de service.

En vertU de l'article 56 nouveau, le père a la
possibilitè d'obtenir un congè de paternité en
cas de décès ou d'hospitalisation de la mère de
j'enfant entre la date de l'accouchement et la fin
du congé de maternité. Si la mére dècède, le
congé accordé au pére sera égal à la durée du
congé de maternité non encore épuisé. Par
contre, dans l'hypothése d'une hospitalisation
de la mère d'une durée de plus de sept jours
après l'accouchement, le père pourra obtenir un
congé de paternité d'une durée égale à la durée
de l'hospitalisation de la mère. Conformément à
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ce que prévoit la loi coordonnée par l'arrêté
royal du 14 juillet 1994 sur l'assurance obliga-
toire soins de santé et indemnités, la mère
conservera, pendant toute la durée du congé de
paternité, le droit à une indemnité.

Article 7

Cet article insère, dans l'arrêté royal du
15 janvier 1974 précité, un chapitre XIV relatif
aux pauses d'allaitement.

L'article 57 nouveau fixe le champ
d'application du chapitre.

Scion l'article 58 nouveau, le membre du
personnel féminin a le droit d'obtenir des pauses
afin de pouvoir allaiter ou tirer son lait.

Le droit aux pauses d'allaitement doit, en
vertu de l'article 59 nouveau, s'exercer dans un
endroit discret, aéré, éclairé, propre et chauffé.

L'article 60 nouveau stipule que la pause
accordée au membre du personnel est d'une
demi-heure pour quatre heures de travail pres-
tées. Deux pauses seront accordées au membre
du personnel ayant travaillé sept heures trente.

Le droit aux pauses d'allaitement peut être
exercé, en application de l'article 61 nouveau,
pendant douze mois à partir de la naissance de
l'enfant. Toutefois, l'article 62 nouveau permet
de prolonger la période d'allaitement pendant
deux mois en raison de circonstances exception-
nelles liées à l'état de santé de l'enfant et attes-
tées par un certificat médical.

L'article 63 nouveau prècise que lets)
moment(s) de la journée où est (sont) la (les)
pause(s) d'allaitement est (sont) à convenir entre
le membre du personnel et le chef d'établisse-
ment. Ces pauses devront être fixées en tenant
compte de l'intérêt de l'enfant du membre du
personnel.

En vertu de l'article 64 nouveau, le chef
d'établissement doit être averti de l'intention du
membre du personncl d'obtenir des pauses
d'allahement deux mois à l'avance.

L'article 65 nouveau précise que le droit aux
pauses d'allahement est accordé moyennant la
preuve de l'allaitement.

Article 8

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 9

Cet article modifie l'article 16, § 3, de

l'arrêté royal du 15 avril 1958 portant statut
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pécuniaire du personnel enseignant, scientifique
et assimilé du ministére de l'Instruction publi-
que afin d'étendre l'ancienneté pécuniaire de
l'enseignante temporaire à toute la période du
congé de maternité et non plus seulement aux
trente premiers jours.

Article 10

Le congé pour motifs impérieux d'ordre
familial étant désormais prévu dans l'arrêté
royal du 15 janvier 1974 précité, il convienr
d'adapter l'intitulé de l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté française du 2 janvier 2002 relatif
au congé parental et au congé pour motifs impé-
rieux accordés à certains membres du personnel
des établissements d'enseignement de la
Communauté française.

Article 11

Un congé parental est accordé au membre
du personnel temporaire qui en fait la demande.
Cc congé doit être pris avant que l'enfant dont il
est le père ou la mère ou, le cas échéant, qu'il a
adopté n'ait atteint l'âge de douze ans. On
entend par l'expression «être pris avant» que le
congé doit débuter avant que l'enfant n'ait
atteint l'âge de douze ans.

Article 12

Cet article accorde, au membre du person-
nel définitif, qui en fait le demande, un congé
parental pris avant que l'enfant dont il est le père
ou la mère ou, le cas échéant, qu'il a adopté n'ait
atteint l'âge de douze ans. On entend par
l'expression « être pris avant,) que le congé doit
débuter avant que l'enfant n'ait atteint l'âge de
douze ans.

Article 13

La durée du congé parental est fixée à trois
mois. Il peut se prendre par période minimale
d'un mois.

Article 14

Cet article modifie l'article 4 de l'arrêté
royal du 8 juillet 1976 pris en application de
l'article 40 de l'arrêté royal du 25 octobre 1971
fixant le statut des maîtres de religion, des
professeurs de religion et des inspecteurs de reli-
gion des religions catholique, protestante, israé-
lite, orthodoxe et islamique des établissements
de la Communauté française afin d'y insérer les
chapitres relatifs au congé de maternité et aux
pauses d'allaitement.
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Article 15

Le congé pour motifs impérieux d'ordre
familial étant désormais prévu dans l'arrêté
royal du 15 janvier 1974 précité, il convient
d'adapter l'intitulé de l'arrêté du Gouvernement
de la Communauté française du 1" décembre
1993 relatif au congé parental et au congé pour
motifs impérieux accordés aux membres du
personnel soumis aux dispositions de l'arrêté
royal du 25 octobre 1971 précité.

Article 16

Il est renvoyé au commentaire de l'article 11.

Article 17

Il est renvoyé au commentaire de l'article 12.

Article 18

Il est renvoyé au commentaire de l'article 13.

Article 19

Le champ d'application de l'arrêté royal du
19 mai 1981 relatif aux vacances et aux congés
des membres stagiaires ou nommés à titre défini-
tif du personnel technique des centres psycho-
médicosociaux de l'Etat, des centres de forma-
tion de l'Etat et des services d'inspection est
étendu aux membres du personnel technique
temporaire sauf pour ce qui concerne le chapi-
tre 1, article 2; le chapitre Il, article 9 b), 9c), 10
à 12 et les chapitres V, VI, VII, IX, XII et XIV.

Pour l'application du chapitre XV relatif au
congé de maternité, le membre du personnel
temporaire féminin n'est pas rémunéré par la
Communauté française. Ce dernier recevra,
conformément à la loi coordonnée par l'arrêté
royal du 14 juillet 1994 sur l'assurance obliga-
toire soins de santé et indemnités, une indemnité
de maternité.

Article 20

Cet article modifie l'article 4 de l'arrêté
royal du 19 mai 1981 relatif aux vacances et aux
congés des membres stagiaires ou nommés à titre
définitif du personnel technique des centres
psychomédicosociaux de l'Etat, des centres de
formation de l'Etat et des services d'inspection
afin:

1° de supprimer la limite fixée à huit jours
de congé par année civile;

2° d'accorder quatre jours de congé pour le
mariage du membre du personnel;



3° d'accorder au membre du personnel dix
jours de congé pour l'accouchement de son
épouse ou de la personne avec laquelle il vit en
couplc;

4° de permettre au membre du personnel de
prendre les jours de congé qui lui sont accordés
dans les sept ou vingt jours (congé dit« de pater-
nité }>) calendrier précédant ou suivant
l'événement;

5° d'octroyer, dans un souci d'adaptation à
la réalité et aux nouvelles mœurs de notre
société (couples hétérosexuels, homosexuels,
mariés, non mariés ou séparés), les congés accor-
dés au conjoint du membre du personnel à la
personne avec laquelle celui-ci vit en couple. On
entend par «personne avec laquelle le membre
du personnel vit en couple ", la personne avec
laquelle il est domicilié. La preuve de cette domi-
ciliation est apportée par une composition de
ménage établie par l'administration commu-
nale.

6° de supprimer le congé pour changement
de résidence dans J'intérêt du service, congé
devenu obsoléte.

Article 21

Par cette disposition, le congé exceptionnel
pour cas de force majeure est accordé en cas de
maladie on accident de la personne avec laquelle
le membre du personnel vit en couple ou un
parent de cette derniére.

Par ailleurs, le congé de quatre jours peut
être porté à huit jours en cas de maladie ou
d'accident d'un enfant n'ayant pas atteint l'âge
de douze ans, à la condition qu'il soit prouvé,
dans l'hypothése où le membre du personnel est
marié ou vit en couple que le conjoint a épuisé
tous les jours de congé exceptionnel auxquels il
avait droit.

Le congé précité pourra être fractionné.
Néanmoins, l'attestation médicale témoignant
de la nécessité de la présence du membre du
personnel auprès de la personne malade ou acci-
dentée devra être fournie pour chaque demande
de congé.

Article 22

Cet article modifie l'article 9 de l'arrêté
royal du19 mai 1981 afin de préciser les modali-
tés de fractionnement du congé pour motifs
impérieux d'ordre familial. Ainsi, il est désor-
mais précisé que si deux ou plusieurs périodes de
congé ne sont séparées que par des samedis, des
dimanches ou des jours fériés, la durée totale du
congé inclut les samedis, dimanches ou jours
fériés.
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Article 23

Le congé est désormais de six semaines sans
plus aucune référence à l'âge de l'enfant et il est
accordé pour l'accueil d'un enfant de moins de
douze ans.

L'exigence scion laquelle le membre du
personnel ne pouvait bénéficier du congé qu'à la
condition que son conjoint n'exerce pas
d'activité lucrative est supprimée.

Article 24

Cet article insère dans J'arrêté royal du
19 mai 1981 précité un article 13bis précisant le
point de départ du congé d'accueil en vue de
l'adoption.

Article 25

Un chapitre X V consacré au congé de
maternité du membre du personnel, en activité
de service est inséré dans J'arrêté royal du 19 mai
1981 précité.

L'article 48 nouveau prévoit un congé de
maternité de quinze ou dix-sept semaines en cas
de grossesse multiple conformément aux dispo-
sitions de la loi du 16 mars 1971 sur le travail.

La conversion en congé de maternité des
périodes J'absences pour maladie ou pour infir-
mité survenues pendant les six ou huit semaines
en cas de naissance multiple, qui se situent avant
le 7' jour qui précéde la date réelle de
l'accouchement, n'est possible que si ces pério-
des d'absences ne sont pas suivies d'une reprise
de fonction et ce, en conformité avec la position
de l'INAMl.

La durée du congé prénatal peut être prolon-
gée jusqn'à la date réelle de l'accouchement
dans l'hypothèse où celui-ci a lieu après la date
prévue.

En vertu de l'article 49 nouveau, aucun
tra vail supplémentaire ne peut être effectué par
le membre du personnel en période de grossesse
ou J'allaitement. On entend par «travail
suppJémentaire )),

tout travail effectué au-delà
des prestations qui étaient celles du membre du
personnel avant la grossesse ou l'allaitement.
Néanmoins, il est permis à un membre du
personnel ne disposant pas d'un horaire complet
de le compléter.

L'article 50 nouveau accorde au membre du
personnel des congés nécessaires pour subir des
examens médicaux prénatals ne pouvant avoir
lieu en dehors des heures de servi cc. Ces congés
sont rémunérés et assimilés à une période
d'activité de service.
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En vertu de l'article 52 nouveau, le père a la
possibilité J'obtenir un congé de paternité en
cas de dèeès ou d'hospitalisarion de la mère de
l'enfanr entre la dare de l'accouchemenr er la fin
du congè de marerniré. Si la mère décède, le
congé accordé au père sera égal à la durée du
congé de maternité non encore épuisé. Par
contre, dans l'hypothèse d'une hospitalisation
de la mére d'une durée de plus de sept jours
après l'accouchement, le père pourra obtenir un
congé de paternité d'une durée égale à la durée
de l'hospitalisation de la mère. Conformément à
ce que prévoit la loi coordonnée par l'arrêté
royal du 14 juillet 1994 sur l'assurance obliga-
toire soins de santé et indemnités, la mère
conservera, pendant toute la durée du congé de
paternité, le droit à une indemnité.

Article 26

Cet article insère, dans J'arrêté royal du
19 mai 1981 précité, un chapitre XVI relatif aux
pauses d'allaitement.

L'article 53 nouveau fixe le champ
d'application du chapitre.

Selon l'article 54 nouveau, le membre du
personnel féminin a le droit d'obtenir des pauses
afin de pouvoir allaiter ou tirer son lait.

Le droit aux pauses J'allaitement doit, en
vertu de J'article 55 nouveau, s'exercer dans un
endroit discret, aéré, éclairé, propre et chauffé.

L'article 56 nouveau stipule que la pause
accordée au membre du personnel est d'une
demi-heure pour quatre heures de travail pres-
técs. Deux pauses scront accordées au membre
du personnel ayant travaillé sept heures trente.

Le droit aux pauses d'allaitement peut être
exercé, en application de l'article 57 nouveau,
pendant douze mois à partir de la naissance de
l'enfant.

Toutefois, l'article 58 nouveau permet de
prolonger la période d'allaitement pendant
deux mois en raison de circonstances exception-
nelles liées à l'état de santé de l'enfant et attes-
tées par un certificat médical.

L'article 59 nouveau précise que le(s)
Inoment(s) de la journée où est (sont) la (les)
pause(s) d'allaitement est (sont) à convenir entre
le membre du personnel et le directeur du centre.

Ces pauses devront être fixées en tenant
compte de l'intérêt de l'enfant du membre du
personncl.

En vertu de l'article 60 nouveau, le directeur
du centre doit être averti de l'intention du
membre du personnel J'obtenir des pauses
d'allaitement deux mois à l'avance.
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L'article 61 nouveau précise que le droit aux
pauses d'allaitement est accordé moyennant la
preuve de l'allaitement.

Article 27

Le congé pour motifs impérieux d'ordre
familial étant désormais prévu dans l'arrêté
royal du 19 mai 1981 précité, il convient
d'adapter l'intitulé de l'arrêté du Gouvernement
de la Communauté française du 7 novembre
1991 relatif au congé parental et au congé pour
motifs impérieux accordés à certains membres
du personnel des centres psychomédicosociaux
organisés par la Communauté française.

Article 28

Il est renvoyé au commentaire de l'article Il.

Article 29

Il est renvoyé au commentaire de l'article 12.

Article 30

Il est renvoyé au commentaire de l'article 13.

Article 31

Cet article modifie l'article 4 de l'arrêté
royal du 8 décembre 1967 pris en application de
l'article 3 de l'arrêté royal du 28 février 1967
déterminant les positions administratives du
personnel de maîtrise, gens de métier et de
service des établissements d'enseignement
gardien, primaire, spécial, moyen, technique,
artistique et normal de l'Etat afin:

1" de supprimer la limite fixée à huit jours
de congé par année civile;

2° d'accorder au memhre du personnel dix
jours de congé pour l'accouchement de son
épouse ou de la personne avec laquelle il vit en
couple;

3° de permettre au membre du personnel de
prendre les jours de congé qui lui sont accordés
dans les sept ou vingt jours (congé dit« de pater-
nité») calendrier précédant ou suivant
l'événement;

4° d'octroyer, dans un souci d'adaptation à
la réalité et aux nouvelles mœurs de notre
société (couples hétérosexuels, homosexuels,
mariés, non mariés ou séparés), les congés accor-
dés au conjoint du membre du personnel à la
personne avec laquelle celui-ci vit en couple. On
entend par «personne avec JaqueIJele membre
du personnel vit en couple )', la personne avec
laquelle il est domicilié. La preuve de cette domi-
ciliation est apportée par une composition de



ménage établie par l'administration commu-
nale.

5° de supprimer le congé pour changement
de résidence dans l'intérêt du service, congé
devenu obsolète.

Articlc 32

Le congé exceptionnel pour cas de force
majeure est accordé en cas de maladie ou acci-
dent dc la personne avec laquelle le membre du
personnel vit en couple ou un parent de cette
dernière.

Par ailleurs, le congé de quatre jours peut
être porté à huit jours en cas de maladie ou
d'accident d'un enfant n'ayant pas atteint l'âge
de douze ans, à la condition qu'il soit prouvé,
dans l'hypothèse où le membre du personnel est
marié ou vit en couple que le conjoint a épuisé
tous les jours de congè exceptionnel auxquels il
avait droit.

Le congé précité pourra être fractionné.
Néanmoins, l'attestation médicale témoignant
de la nécessité de la présence du membre du
personnel auprès de la personne malade ou acci-
dentée devra être fournie pour chaque demande
de congè.

Article 33

Un congé parental d'une durée maximale de
trois mois est accordé au membre du personnel
qui en fait la dcmande.

Ce congé est pris après la naissance ou
l'adoption de l'enfant et avant que ce dernier
n'ait atteint l'âge de douze ans. On entend par
l'expression

({
pris avant que), que le congé doit

débuter avant que l'enfant n'ait atteint l'âge de
douze ans.

Il peut se prendre par périodes minimales

d'un mois.

La question de l'allaitement est dèsormais
règlée par le chapitre XI nouveau de l'arrêté
royal du 8 décembrc 1967 précité.

Article 34

Les modalités de fractionnement du congé
pour motifs impérieux d'ordre familial sont
précisécs dans le 1" alinéa de l'article 7 dc
l'arrêté royal du8 décembre 1967 précité. Ainsi,
si deux ou plusieurs périodes de congé ne sont
séparées que par des samedis, des dimanches ou
des jours fériés, la durée totale du congé inclut
les samedis, dimanches ou jours fériés.
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Article 35

Le congé est désormais de six semaines sans
plus aucune référcnce à l'âge de l'enfant et il est
accordé pour l'accueil d'un enfant de moins de
douze ans.

L'exigence scion laquelle le membre du
personnel ne pouvait bénéficier du congé qu'à la
condition que son conjoint n'exerce pas
J'activité lucrative est supprimée.

Article 36

Cct article insère dans l'arrêté royal du 8 dé-
cembre 1967 précité un arricle 8ter précisant le
point dc départ du congé d'accueil cn vue de
l'adoption.

Article 37

Un chapitre X consacré au congé de mater-
nité du membre du personnel, en activité de
service est inséré dans J'arrêté royal du 8 décem-
bre 1967 précité.

L'article 39 nouveau prévoit un congé de
maternité de quinze ou dix-sept semaines en cas
de grossesse multiple conformément aux dispo-
sitions de la loi du 16 mars 1971 sur le travail.

La conversion en congé de maternité des
périodes d'absences pour maladie ou pour infir-
mité survenues pendant les six ou les huit se-
maines en cas de naissance multiple, qui se
situent avant le 7' jour qui précède la date réellc
de l'accouchement, n'est possible que si ces
périodes d'absences ne sont pas suivies d'une
reprise de fonction et ce, en conformité avec la
position de l'INAMI.

La durée du congé prénatal pc ut êtrc prolon-
gée jusqu'à la date réelle de l'accouchement
dans l'hypothèse où l'accouchement a lieu après
la date prévue.

En vertu de J'article 40 nouveau, aucun
travail supplémentaire ne peut être effectué par
le membre du personnel en période de grossesse
ou d'allaitement. On entend par «travaiJ
supplémentaire ", tout travail effectué au-delà
des prestations qui étaient celles du membre du
personnel avant la grossesse ou l'allaitement.
Néanmoins, il est permis à un membre du
personnel ne disposant pas d'un horaire complet
de le compléter.

L'article 41 nouveau accorde au membre du
personnel des congés nécessaires pour subir des
examens médicaux prénatals ne pouvant avoir
lieu en dehors des heures de service. Ces congés
sont rémunérés et assimiJés à une période
d'activité de service.
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En vertu de l'article 43 nouveau, le père a la
possibiliré d'obrenir un congé de paternité en
cas de décès ou d'hospitalisation de la mère de
l'enfant entre la date de l'accouchement et la fin
du congé de maternité. Si la mère décède, le
congé accordé au père sera égal à la durée du
congé de maternité non encore épuisé. Par
contre, dans l'hypothèse d'une hospitalisation
de la mère d'une durée de plus de sept jours
après l'accouchement, le père pourra obtenir un
congé de paternité d'une durée égale à la durée
de l'hospitalisation de la mère. Conformément à
ce que prévoit la loi coordonnée par J'arrêté
royal du 14 juillet 1994 sur l'assurance obliga-
toire soins de santé et indemnités, la mère
conservera, pendant toute la durée du congé de
paternité, le droit à une indemnité.

Article 38

Cet article insère, dans l'arrêté royal du
8 décembre 1967 précité, un chapitre Xl relatif
aux pauses d'allaitement.

L'article 44 nouveau fixe le champ
d'application du chapitre et précise que le
membre du personnel féminin a le droit
d'obtenir des pauses afin de pouvoir allaiter ou
tirer son lait.

Le droit aux pauses d'allaitement doit, en
vertu de l'article 45 nouveau, s'exercer dans un
endroit discret, aéré, éclairé, propre et chauffé.

L'article 46 nouveau stipule que la pause
accordée au membre du personnel est d'une
demi-heure pour quatre heures de travail pres-
tées. Deux pauses seront accordées au membre
du personnel ayant travaillé sept beures trente.

Le droit aux pauses d'allaitement peut être
exercé, en application de l'article 47 nouveau,
pendant douze mois à partir de la naissance de
l'enfant.

Toutefois, l'article 48 nouveau permet de
prolonger la période d'allaitement pendant
deux mois en raison de circonstances exception-
nelles liées à l'état de santé de l'enfant et attes-
tées par un certificat médical.

L'article 49 nouveau précise que le(s)
moment(s) de la journée où est (sont) la (les)
pause(s) d'allaitement est (sont) à convenir entre
le membre du personnel et le chef d'établisse-
ment. Ces pauses devront être fixées en tenant
compte de l'intérêt de l'enfant du membre du
personnel.

En vertu de l'article 50 nouveau, le chef
d'établissement doit être averti de l'intention du
membre du personnel d'obtenir des pauses
d'allaitement deux mois à l'avance.

L'article 51 nouveau précise que le droit aux
pauses d'allaitement est accordé moyennant la
preuve de l'allaitement.

( ]2)

Article 39

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 40

Par cet article, les dispositions relatives à la
protection de la maternité sont rendues applica-
bles à différentes catégories de personnel de l'en-
seignement organisé par la Communauté fran-
çaise.

Article 41

Cette disposition permet au Gouvernement
d'affecter le membre du personnel exposé à un
risque (ex.: cytomégalovirus), à d'autres tâches
au sein même de son établissement. Cette affec-
tation ne peut se faire qu'à la condition que le
membre du personnel ne soit plus exposé au
risque constaté. Si cela s'avère impossible, le
membre du personnel choisira une nouvelle
occupation, parmi une série de possibilités qui
lui sont offertes.

Article 42

Lorsque le membre du personnel souhaite
exercer des prestations auprès d'un tiers, un
délai de dix jours lui est accordé afin de lui
permettre d'effectuer les démarches nécessaires
à l'obtention de l'accord de ce tiers. Si aucun
accord n'est fourni au terme de la période de dix
jours, le membre du personnel devra choisir
d'être mis à la disposition d'un organisme
dépendant de la Communauté française.

Article 43

Dans l'exercice de sa nouvelle mission, le
membre du personnel se verra confier des tâches
pédagogiques et administratives. On entend par
«tâches pédagogiques )', par exemple, l'organi-
sation des échanges avec des partenaires exté-
rieurs, notamment dans le domaine des activités
artistiques, culturelles et du milieu profession-
nel; l'organisation et la gestion des bibliothè-
ques, médiathèques; l'information et le soutien
des enseignants de la même discipline, ... Le
membre du personnel ne pourra exercer aucune
tâche de surveillance, à l'exception des heures
d'études inscrites dans l'horaire des élèves.

Article 44

Un dossier mentionnant notamment, la mise
à disposition du membre du personnel si
l'affectation auprès de son établissement s'est



avérée impossible ainsi que l'accord du tiers
lorsque celui-ci est nécessaire doit être transmis
aux Services du Gouvernement.

Article 45

Une mise à disposition d'office du membre
du personnel auprés d'un organisme dépendant
de la Communauté française est prévue si aucun
choix ne figure dans le dossier. Cette mise à
disposition d'office ne pourra s'effectuer qu'à la
condition que le bénéficiaire des services du
membre du personnel ne soit pas situé à plus de
25 km du domicile du membre du personnel.
Par exception, si le membre du personnel
parcourait une distance supérieure à 25 km pour
se rendre sur son lieu de travail, une mise à
disposition pourra s'effectuer à une distance
égale à la distance qui était parcourue.

Article 46

Afin de suivre le travail effectué par le
membre du personnel, un état d'activité est
rédigé chaque mois par le bénéficiaire de servi-
ces et est transmis au Gouvernement.

Article 47

Afin J'éviter toute exposition au risque, une
période d'écartement du membre du personnel
est possible entre le moment de la constatation
du risque et la nouvelle affectation ou mise à
disposition. Dès que le risque a été constaté et
pendant toute la durée de l'exposition, le
membre du personnel maintient sa rémunéra-
tion et est en activité de service.

Les frais de déplacement du membre du
personnel sont pris en charge par le bénéficiaire
des services du membre du personnel et l'horaire
presté par le membre du personnel est identique
à celui qu'il prestait avant la constatation du
risque, toutes prestations comprises.

Article 48

Dès que l'exposition au risque prend fin,
l'affectation ou la mise à disposition prend
également fin.

Article 49

Par cet article, les dispositions relatives à la
protection de la maternité sont rendues applica-
bles aux maîtres et professeurs de religion des
religions catholique, protestante, israéJite,
orthodoxe et islamique de l'enseignement orga-
nisé par la Communauté française.
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Article 50

Il est renvoyé au commentaire de l'article 41.

Article 51

11est renvoyé a u commentaire de l'article 42.

Article 52

Dans l'exercice de sa nouvelle mission, le
membre du personnel se verra confier des tâches
administratives et pédagogiques. Afin de respec-
ter la neutralité de l'enseignement, le membre du
personnel ne pourra effectuer aucune tâche de
surveillance.

Article 53

Il est renvoyé au commentaire de l'article 44.

Article 54

Il est renvoyé au commentaire de l'article 45.

Article 55

Il est renvoyé au commentaire de l'article 46.

Article 56

Il est renvoyé au commentaire de l'article 47.

Article 57

Il est renvoyé au commentaire de l'article 48.

Article 58

Par cette disposition, les mesures relatives à
la protection de la maternité sont rendues appli-
cables aux membres du personnel technique des
centres psychomédicosociaux organisés par la
Communauté française.

Article 59

Cette disposition permet au Gouvernement
d'affecter le membre du personnel exposé à un
risque (ex.: cytomégalovirus), à d'autres tâches
au sein même de son centre. Cette affectation ne
peut se faire qu'à la condition que le membre du
personnel ne soit plus exposé au risque constaté.
Si cela s'avère impossible, le membre du person-
nel choisira une nouvelle occupation, parmi une
série de possibilités qui lui sont offertes.

Article 60

Il est renvoyé au cOIluuentaire de l'article 42.
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Article 61

Dans J'exercice de sa nouvelle mission, le
membre du personnel pourra se voir confier des
tâches psychopédagogiques en relation avec sa
fonction ainsi que des tâches administratives.

Article 62

Un dossier mentionnant notamment, la mise
à disposition du membre du personnel si
l'affectation auprès de son centre s'est avérée
impossible ainsi que l'accord du tiers lorsque
celui-ci est nécessaire doit être transmis aux
Services du Gouvernement.

Article 63

Il est renvoyé au commentaire de l'article 45.

Article 64

Il est renvoyé au commentaire de l'article 46.

Article 65

Il est renvoyé au commentaire de l'article 47.

Article 66

Il est renvoyé au commentaire de J'article 48.

Article 67

Par cet article, les dispositions relatives à la
protection de la maternité sont rendues applica-
bles aux membres du personncl administratif,
du personnel de maîtrise ct des gens de métier et
de services des établissements organisés par la
Communauté française.

Article 68

Il est renvoyé au commentaire de l'article 41.

Article 69

Il est renvoyé a u corn mentaire de l'article 42.

Article 70

Dans l'exercice de sa nouvelle mission, le
membre du personnel se verra confier des tâches
en relation avec la fonction qu'il occupait avant
la constatation du risque.

Article 71

Il est renvoyé au commentaire de l'article 44.
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Article 72

Il est renvoyé au commentaire de l'article 45.

Article 73

Il est renvoyé au commentaire de l'article 46.

Article 74

Il est renvoyé aueommentaire de l'article 47.

Article 75

Il est renvoyé au commentaire de l'article 48.

Article 76

Par cet article, les dispositions relatives à la
protection de la maternité sont rendues applica-
bles au personnel de l'enseignement subven~
tionné par la Communauté française.

Article 77

Cette disposition permet au pouvoir organi~
sateur d'affecter le membre du personnel exposé
à un risque (ex.: cytomégalovirus), à d'autres
tâches au sein même de son établissement. Cette
affectation ne peut se faire qu'à la condition que
le membre du personnel ne soit plus exposé au
risque constaté. Si cela s'avère impossible, le
membre du personnel choisira une nouvelle
occupation, parmi les différentes possibilités qui
lui sont offertes.

Article 78

Lorsque le membre du personnel souhaite
exercer des prestations auprès d'un tiers autre
que les Services du Gouvernement, un délai de
dix jours est lui accordé afin de lui permettre
d'effectuer les démarches nécessaires à
l'obtention de l'accord de ce tiers. Si aucun
accord n'est fourni au terme de la période de dix
jours, le membre du personnel devra choisir
parmi un établissement scolaire, un service
administratif ou un centre psychomédicosocial
du même pouvoir organisateur.

Article 79

Dans l'exercice de sa nouvelle mission, Je
membre du personnel sc verra confier des tâches
pédagogiques et administratives. On entend par
« tâches pédagogiques », par exemple, l'organi~
sation des échanges avec des partenaires exté-
rieurs, notamment dans le domaine des activités



artistiques, culturelles et du milieu profession-
nel; l'organisation et la gestion des bibliothè-
ques, médiathèques; l'information et le soutien
des enseignants de la même discipline, ... Le
membre du personnel ne pourra exercer aucune
tâche de surveillance, à l'exception des heures
d'ètUdes inscrites dans l'horaire des èlèves.

Article 80

Une mise à disposition d'office du membre
du personnel auprès d'un établissement, d'un
centre psychomédicosocial ou d'un service
administratif du même pouvoir organisateur est
prévue si aucun choix n'a été fait par le membre
du personnel. Cette mise à disposition d'office
ne pourra s'effectuer qu'à la condition que le
bénéficiaire des services du membre du person-
nel ne soit pas situè à plus de 25 km du domicile
du membre du personnel. Par exception, si le
membre du personnel parcourait une distance
supérieure à 25 km pour se rendre sur son lieu de
travail, une mise à disposition pourra s'effectuer
à une distance égale à la distance qui était
parcourue.

Article 81

Un dossier mentionnant notamment, la mise
à disposition du membre du personnel si
l'affectation auprès de l'établissement s'est
avérée iInpossible, l'accord du bénéficiaire des
services du membre du personnel ou du pouvoir
organisateur lorsque celui-ci est nécessaire, une
déclaration du pouvoir organisateur du membre
du personnel attestant que toutes les conditions
ont été remplies, la décision d'affectation, de
mise à disposition du membre du personnel ou
la mise à disposition d'office du pouvoir organi-
sateur ainsi que, le cas échéant, la demande de
mise à disposition du membre du personnel
auprès des services du Gouvernement doit être
transmis aux Services du Gouvernement par le
pouvoir organisateur.

Article 82

Afin de suivre le travail effectué par le
membre du personnel, un état d'activité est
rédigé chaque mois par le bénéficiaire de service
et est transmis au Gouvernement.

Article 83

Afin d'éviter toute exposition au risque, une
période d'écartement du membre du personnel
est possible entre le moment de la constatation
du risque et la nouvelle affectation ou mise à
disposition.
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Dès que le risque a été constaté et pendant
toute la durée de l'exposition, le membre du
personnel maintient sa r0munération et est en
activité de service.

Les frais de déplacement du membre du
personnel sont pris en charge par le bénéficiaire
Je service et l'horaire presté est identique à celui
presté avant la constatation du risque, toutes
prestations comprises.

Article 84

Dès que l'exposition au risque prend fin,
l'affectation ou la mise à disposition prend
également fin.

Article 85

Par cet article, les dispositions relatives à la
protection de la maternité sont rendues applica-
bles aux membres du personnel technique des
centres psychomédicosociaux subventionnés
par la Communauté française.

Article 86

Cette disposition permet au pouvoir organi-
sateur d'affecter le membre du personnel exposé
à un risque (ex.: cytomégalovirus), à d'autres
tâches au sein même de son centre. Cette affecta-
tion ne peut se faire qu'à la condition que le
membre du personnel ne soit plus exposé au
risque constaté. Si cela s'avère impossible, le
membre du personnel choisira une nouvelle
occupation, parmi les différentes possibilités qui
lui sonr offertes.

Article 87

Lorsque le membre du personnel souhaire
exercer des prestatÎons auprès d'un tiers autre
que les Services du Gouvernement, un délai de
dix jours est lui accordé afin de lui permettre
d'effectuer les démarches nécessaires à
l'obtention de l'accord de ce tiers. Si aucun
accord n'esr fourni au terme de la période de dix
jours, le membre du personnel devra choisir
parmi un centre psychomédicosocial, un établis-
sement scolaire ou un service administratif du
même pouvoir organisateur.

Article 88

Dans l'exercice de sa nouvelle mission, le
membre du personnel se verra confier des tâches
psychopédagogiques ou administratives.
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Article 89

Une mise à disposition d'office du membre
du personnel auprès d'un centre psycho-
médicosocial, d'un établissement, ou d'un
service administratif du même pouvoir organi-
sateur est prévue si aucun choix n'a été fait par le
membre du personnel. Cette mise à disposition
d'office IlC pourra s'effectuer qu'à la condition
que le bénéficiaire des services du membre du
personnel ne soit pas situé à plus de 25 km du
domicile du membte du personnel. Par excep-
tion, si le membre du personnel parcourait une
distance supérieure à 25 km pour se rendre sur
son lieu de travail, une mise à disposition pourra
s'effectuer à une distance égale à la distance qui
était parcourue.

Article 90

Un dossier mentionnant notamment, la mise
à disposition du membre du personnel si
l'affectation auprès de son centre s'est avérée
impossible, l'accord du bénéficiaire des services
du membre du personnel ou du pouvoir organi-
sateur lorsque celui-ci est nécessaire, une décla~
ration du pouvoir organisateur du membre du
personnel attestant que toutes les conditions ont
été remplies, la décision d'affectation ou de mise
à disposition du membre du personnel ainsi que,
le cas échéant, la demande de mise à disposition
du membre du personnel auprès des Services du
Gouvernement doit être transmis aux Services
du Gouvernement par le pouvoir organisateur.

Article 91

Il est renvoyé au commentaire de l'article 82.

Article 92

Il est renvoyé au commentaire de l'article 83.

Article 93

Il est renvoyé au commentaire de l'article 84.

Article 94

Cette disposition modifie l'article le' du
décret du 6 juin 1994 fixant le statut des
membres du personnel subsidié de l'enseigne-
ment offieicl subventionné afin d'étendre le
champ d'application du décret précité aux
membres du personncl malade et ayant épuisé
tous les jours de congé auxquels ils avaient
droit, en congé de maternité ou en incapacité de
travail causée par un accident du travail au
moment de leur désignation en qualité de
temporaire prioritaire ou de leur nomination à
titre définitif dans le cadre de l'application des
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articles 24bis et 30, § 2, du décret du 6 juin 1994
précité.

Article 95

Il est inséré dans le décret précité un arti-
cle 24bis permettant la désignation en qualité de
temporaire prioritaire d'un membre du person-
nel en congé de maternité, malade ou en incapa-
cité de travail causée par un accident du travail
au moment de cette désignation. Les jours de
congé accordés pat J'article 19 du décret du
5 juillet 2000 fixant le régime des congés et de
disponibilité pour maladie ou infirmité de
certains membres du personnel de l'enseigne-
ment ne sont octroyés au membre du personnel
qu'à partir de la premiére prise de fonction
suivant sa désignation en qualité de temporaire
prioritaire. Ces jours de congé seront calculés à
partir de la prise de fonction du membre du
personnel.

En outre, il est précisé que les absences pour
maladie d'un membre du personnel désigné
sont, le cas échéant, imputées sur la réserve de
jours dont il dispose et ce, en application de
l'article 20 du décret du 5 juillet 2000 préeité-
Par exemple, si le membre du personnel dispose
d'une réserve de cinq jours de congé pour mala-
die, ses absences pour maladie seront imputées
par priorité sur ces cinq jours.

Article 96

Par l'application de cet article, un membre
du personnel en congé de maladie et ayant
épuisé tous les jours de congé auxquels il avait
droit, en incapacité de travail causée par un acci-
dent du travail ou en congé de maternité est
nommé à titre définitif.

Article 97

L'article 1er,§ 2bis, précise désormais que le
décret du 1" février 1993 fixant le statut des
membres du personnel subsidié de l'enseigne-
ment libre subventionné est applicable aux
membres du personnel en congé de maternité, en
incapacité de travail causée par un accident du
travail ou malade et ayant épuisé tous les jours
de congé auxquels ils avaient droit au moment
de leur engagement en qualité de temporaire
prioritaire ou à titre définitif dans le cadre de
l'application des articles 34sexies et 42 du décret
du le' février 1993 précité.

Article 98

Il est inséré dans le décret précité un arti-
cle 34sexies permettant l'engagement en qualité



de temporaire prioritaire d'un membre du
personnel en congé de maternité, en incapacité
de travail causée par un accident du travail ou
malade au moment de cette désignation. Les
jours de congé accordés par l'article 19 du décret
du 5 juillet 2000 précité ne seront octroyés au
membre du personnel qu'à partir de la premiére
prise de fonction suivant son engagement en
qualité de temporaire prioritaire. Ces jours de
congé seront calculés à partir de la prise de fonc-
tion du membre du personnel.

En outre, il est précisé que les absences pour
maladie d'un membre du personnel engagé sont,
le cas échéant, imputées sur la réserve de jours
dont il dispose et ce, en application de l'arti-
cle 20 du décret du 5 juillet 2000 précité. Par
exemple, si le membre du personnel dispose
d'une réserve de cinq jours de congé pour mala-
die, ses absences pour maladie seront imputées
par priorité sur ces cinq jours.

Article 99

En vertu de cet article, un membre du
personnel en congé de maladie et ayant épuisé
tous les jours de congé auxquels il avait droit, en
incapacité de travail causée par un accident du
travail ou en congé de maternité est engagé à
titre définitif.

Article 100

Il est inséré dans l'arrêté royal du 22 mars
1969 précité fixant le statut des membres du
personnel direcreur et enseignant, du personnel
auxiliaire d'éducation, du personnel paramédi-
cal des établissements d'enseignement, gardien,
primaire, spécial, moyen, technique, de promo-
tion sociale et artistique de l'Etat, un arti~
cle 18bis précisant que le membre du personnel
classé dans le premier groupe visé à l'arrêté royal
du 22 juillet 1969 fixant les régies d'aprés
lesquelles sont classés les candidats à une dési-
gnation à titre de temporaire prioritaire dans
l'enseignement de l'Etat, malade, en incapacité
de travail causée par un accident du travail ou en
congé de maternité est désigné. Toutefois, les
jours de congé accordés par l'article 19du décret
du 5 juillet 2000 précité ne seront octroyés au
membre du petsonnel qu'à partir de la premiére
prise de fonction suivant sa désignation. Ces
jours de congé seront calculés à partir de la prise
de fonction du membre du personnel.

En outre, il est précisé que les absences pour
maladie d'un membre du personnel engagé sont,
le cas échéant, imputées sur la réserve Je jours
dont il dispose et ce, en application de l'arri-
cie 20 du décret du 5 juillet 2000 précité. Par
exemple, si le membre du personnel dispose
d'une réserve de cinq jours de congé pour mala-
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die, ses absences pour maladie seront imputées
par priorité sur ces cinq jours.

Article 101

Il est inséré dans l'arrêté royal du 22 mars
1969 précité un article 31bis stipulant que le
membre du personnel en congé Je maternité,
malade ou en incapacité de travail causée par un
accident du travail est désigné en qualité de
temporaire prioritaire. Les jours de congé accor-
dés par l'atticle 19 du décret du 5 juillet 2000
précité ne seront octroyés au membre du person-
nel qu'à partir de la premiéte prise de fonction
suivant sa désignation. Ces jours de congé
seront calculés à partir Je la prise de fonction du
membre du personnel.

En outre, il est précisé que les absences pour
maladie d'un membre du personnel engagé sont,
le cas échéant, imputées sur la réserve de jours
dont il dispose ct ce, en application de l'arti-
cle 20 du décret du 5 juillet 2000 précité. Par
exemple, si le membre du personnel dispose
d'une réserve de cinq jours de congé pour mala-
die, ses absences pour maladie seront imputées
par priorité sur ces cinq jours.

Article 102

En vertu de cet article, le membre du person-
nel qui, au moment de sa nomination à titre défi~
nitif se trouve en congé de maladie, en incapa-
cité de travail causée par un accident du travail
ou de maternité, est néanmoins nommé à titre
définitif.

Article lm

Il est précisé dans l'article 25 du décret du
31 janvier 2002 fixant le statut des membres du
personnel technique subsidié des centres
psychomédicosociaux officiels subventionnés
que le membre du personnel technique en inca-
pacité de travail causée par un accident du
travail est également désigné en qualité de
temporaire prioritaire.

Par ailleurs, cet article ajoute au paragraphe
2 un alinéa stipulant que les jours de congé
accordés par l'article 19 du décret du 5 juillet
2000 précité ne seront octroyés au membre du
personnel qu'à partir de la première prise de
fonction suivant sa désignation en qualité de
temporaire prioritaire. Ces jours de congé
seront calculés à partir de la prise de fonction du
membre du personnel.

En outre, il est précisé que les absences pour
maladie d'un membre du petsonnel désignation
sont, le cas échéant imputées sur la réserve de
jours dont il dispose et ce, en application Je
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l'article 20 du décret du 5 juillet 2000 précité.
Par exemple, si le membre du personnel dispose
d'une réserve de cinq jours de congé pour mala-
die, ses absences pour maladie seront imputées
par priorité sur ces cinq jours.

Article 104

L'article 32, § 2, du décret du 31 janvier
2002 précité est modifié afin de préciser que le
membre du personnel en incapacité de travail
causéepar un accidentdutravailau momentde
sa nomination à titre définitif est néanmoins
nommé.

Article 105

Il est précisé dans l'article 33 du décret du
31 janvier 2002 fixant le statut des membres du
personnel technique subsidié des centres
psychomédicosociaux libres subventionnés que
le membre du personnel technique en incapacité
de travail causée par un accident du travail est
engagé en qualité de temporaire prioritaire.

Par ailleurs, cet article ajoute au paragra-
phe 2 un alinéa stipulant que les jours de congé
accordés par l'article 19 du décret du 5 juillet
2000 précité ne seront octroyés au membre du
personnel qu'à partir de la premiére prise de
fonction suivant sa désignation en qualité de
temporaire prioritaire. Ces jours de congé
seront calculés à partir de la prise de fonction du
membre du personnel.

En outre, il est précisé que les absences pour
maladie d'un membte du personnel engagé sont,
le cas échéant, imputées sur la réserve de jours
dont il dispose et ce, en application de l'arti-
cle 20 du décret du 5 juillet 2000 précité. Par
exemple, si le membre du personnel dispose
d'une téserve de 5 jours de congé pour maladie,
ses absences pour maladie seront imputées par
priorité sur ces 5 jours.

Article 106

L'article 43, § 2, du décret du 31 janvier
2002 précité est modifié afin de préciser que le
membre du personnel en incapacité de travail
causée par un accident du travail au moment de
son engagement à titre définitif est néanmoins
engagé.

Article 107

L'article 20, paragraphe 3, de l'arrêté royal
du 27 juillet 1979 fixant le statut des memhres
du personnel technique des centres psycho-
médicosociaux de la Communauté française ct
des membres du service d'inspection chargés de
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la surveillance de ces centres psychomédico-
sociaux, modifié par l'arrêté de l'Exécutif du
30 avril 1993 et remplacé parle décret du31 jan-
vier 2002 est complété par un alinéa précisant
que Ic membre du personnel classé dans le
1crgroupe malade, en incapacité de travail
causée par un accident du travail ou en congé de
maternité est désigné.

Par ailleurs, il est précisé que les jours de
congé accordés par j'article 19 du décret du
5 juillet 2000 précité ne seront octroyés au
membre du personnel qu'à partir de la premiére
prise de fonction suivant sa désignation. Ces
jours de congé seront calculés à partir de la prise
de fonction du membre du personnel.

En outre, il est précisé que les absences pour
maladie d'un membre du personnel désigné
sont, le cas échéant, imputées sur la réserve de
jours dont il dispose et ce, en application de
l'article 20 du déctet du 5 juillet 2000 ptécité.
Par exemple, si le membre du petsonnel dispose
d'une réserve de cinq jours de congé pour mala-
die, ses absences pour maladie seront imputées
par priorité sur ces cinq jours.

Article 108

L'article 44 de l'arrêté royal du 27 juillet
1979 précité est complété par un alinéa précisant
que le stagiaire en congé de maternité, de mala-
die ou en incapacité de travail causée par un
accident du travail est nommé à titre définitif.

Article 109

Dans la mesure où l'intitulé de l'arrêté de
l'Exécutif de la Communauté française du 2 jan-
vier 1992 telatif au congé parental et au congé
pour motifs impérieux d' otdte familial accordés
à certains membres du personnel des établisse-
ments de la Communauté française est modifié
par l'article 10 du présent décret, il convient de
modifier l'article 320, 120, du décret du 24 juil-
let 1997 fixant le statut des membres du person-
nel directeur et enseignant et du personnel auxi-
liaire d'éducation des hautes écoles organisées
ou. subventionnées par la Communauté fran-
çaIse.

Article 110

Un chapitre X relatif au congé de maternité
étant inséré dans l'arrêté royal du 8 décembre
1967 pris en application de l'article 3 de l'arrêté
royal du 28 février 1967 déterminant les posi-
tions administratives du personnel de maîtrise,
gens de métier et de service des établissements
d'enseignement gardien, primaire, spécial,
moyen, technique, artistique et normal de l'Etat,
l'article.5 de cet arrêté doit être abrogé.



Article 111

Dans la mesure où un chapitre Xlii relatif an
congé de maternité est inséré dans J'arrêtéroya..l
du 15 janvier 1974 pris en application de l'arti-
cle 160 de l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixaht
le statut des membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation,
du personnel paramédical des établissements
d'enseignement gardien, primaire, spécial,
moyen, technique, artistique et normal de l'Etat,
des internats dépendant de ces établissements et
des membres du personnel du service
d'inspection chargé de la surveillance de ces
établissements, il convient d'abroger l'article 6
de cet arrêté.

Article 112

Un chapitre XV relatif au congé de mater-
nité étant inséré dans l'arrêté royal du 19 mai
1981 relatif aux vacances et aux congés des
membres stagiaires ou nommés à titre définitif
du personnel technique des centres psycho-
médicosociaux de l'Etat, des centres de forma-
tion de l'Etat et des services d'inspection, les
articles 6 et 8 de cet arrêté doivent être abrogés.

Article 113

Le champ d'application de l'arrêté royal du
19 mai 1981 relatif aux vacances et aux congés
des membres stagiaires ou nommés à titre défini-
tif du personnel technique des centres psycho-
médicosociaux de l'Etat, des centres de forma-
tion de l'Etat et des services d'inspection ayant
été étendu aux membres du personnel tempo-
raire en activité de service, les congés pour
motifs impérieux d'ordre familial prévus à l'arti-
cle 9 de l'arrêté royal du 19 mai 1981 sont, par
conséquent, applicables aux membres du
personnel temporaire.

Il convient, donc, d'abroger le chapitre III
de l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté fran-
çaise du 7 novembre 1991 relatif au congé
parental et au congé pour motifs impérieux
d'ordre familial accordés à certains membres du
personnel des centres psychomédicosociaux
organisés par la Communauté française.

Article 114

Le champ d'application de l'article 9 de
l'arrêté royal du15 janvier 1974 précité, modifié
par l'arrêté royal du 13 janvier 1988 et par
l'arrêté du Gouvernement du 10 juin 1993,
ayant été étendu aux membres du personnel
temporaire, le chapitre III de l'arrêté de
l'Exécutif de la Communauté française du2 jan-
vier 1992 relatif au congé parental et au congé
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pour des motifs impérieux d'ordre familial
accordés à certains membres du personnel des
établissements d'enseignement de la Commu-
nauté doit donc être abrogé.

Article 115

En vertu de l'article 2 de l'arrêté royal du
8 juillet 1976 pris en application de l'article 40
de l'arrêté royal du 25 octobre 1971 fixant le
statut des maîtres de religion, des professeurs de
religion et des inspecteurs de religion des reli-
gions catholique, protestante, israélite, ortho-
doxe et islamique des établissements de la
Communauté française, l'article 9 de l'arrêté
royal du 15 janvier 1974 précité relatif aux
congés pour motifs impérieux d'ordre familial
est applicable aux maîtres, professeurs et ins-
pecteurs de religion.

Il convient donc d'abroger les articles 7 et 8
de l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 1" décembre 1993 relatif au congé
parental et au congé pour des motifs impérieux
d'ordre familial accordés aux membres du
personnel soumis aux dispositions de l'arrêté
royal du 25 octobre 1971, fixant le statut des
maîtres de religion, des professeurs de religion et
des inspecteurs de religion des religions catholi-
que, protestante, israélite, orthodoxe et islami-
que des établissements d'enseignement de la
Communauté française.

Article 116

L'arrêté royal du 14 janvier 1979 relatif aux
congés de circonstances accordés à certains
membres du personnel temporaire des établisse-
ments d'enseignement de l'Etat et l'arrêté royal
du 12 novembre 1986 relatif au congé d'accueil
en vue de l'adoption et de la tUtelle officieuse
accordé à certains membres temporaires du
personnel des établissements d'enseignement de
l'Etat étant abrogés par le présent décret, l'arti-
cle 320 du décret du 24 juillet 1997 fixant le
statut des membres du personnel directeur et
enseignant et du personnel auxiliaire
d'éducation des hautes écoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française
devait être adapté.

Article 117

Cet article abroge une série d'arrêtés relatifs
à des congés accordés aux membres du person-
nel temporaire de l'enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté française
ainsi qu'aux membres du personnel subsidié de
l'enseignement subventionné par la Commu-
nauté française.
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En effet, le champ d'application des arrêtés
visant les membres du personnel définitif ont été
étendu aux membres du personnel temporaire.

Par ailleurs, les dispositions statutaires
applicables aux membres du personnel subsidié
prévoient que les congés sont accordés dans les
mêmes conditions que l'enseignement organisé
par la Communauté française.

Tous ces arrêtés peuvent par conséquent être
abrogés.

Article 118

Cet article fixe la date d'entrée en vigueur du
présent décret au 1er septembre 2003, à
l'exception des articles 94 à 99 qui produisent
leurs effets à partir du 1" septembre 2002.
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DECRET

MODIFIANT LES DISPOSITIONS APPLICABLES EN MATIERE DE CONGES

ET ORGANISANT LA PROTECTION DE LA MATERNITE

Le Gouvernement de la Communauté fran~
çaise,

Sur la proposition du ministre de la Fonc-
tion publique,

Après la délibèration du Gouvernement de
la CommunaUtè française du 27 mars 2003;

ARRETE:

Le ministre de la Fonction publique est
chargè de prèsenter au Conseil de la Commu-
nauté française le projet de dècret dont la teneur
suit:

TITRE PREMIER

De l'inspection, du personnel directeur et ensei-
gnant, du personnel auxiliaire d'éducation, du
personnel psychologique, du personnel social et

du personnel paramédical

CHAPITRE PREMIER

Des congés de circonstances et de convenances
personnelles

Article 1<'

L'article 5 de l'arrêté royal du 15 janvier
1974, pris en application de l'article 160 de
l'arrêtè royal du 22 mars 1969 fixantle statut des
membres du personnel directeur et enseignant,
du personnel auxiliaire d'éducation, du person-
nel paramédical des établissements d'enseigne-
ment gardien, primaire, spéciaJ, Inoyen, techni-
que, artistique et normal de l'Etat, des internats
dèpendants de ces établissements et des
membres du personnel du service d'inspection
chargé de la surveillance de ces établissements,
modifié par l'arrêté royal du 15 avril 1977 et par
l'arrêté du Gouvernement du 8 mai 1998, est
remplacé par la disposition suivante:

« Les membres du personnel définitif et
temporaire, en activité de service visés à l'arrêté
royal du 22 mars 1969 prècité, obtiennent des
congés exceptionnels dans les limites suivantes:

a) pour le mariage du membre du person-
nel: quatre jours ouvrables;

h) pour l'accouchement de l'épouse ou de la
personne avec qui, au moment de l'événement,
le membre du personnel vit en couple: dix jours
ouvrables;

c) pour le décès du conjoint, de la personne
avec qui le membre du personnel vivait en
couple, d'un parent ou allié au la degré du
membre du personnel ou de la personne avec qui
il vit en couple: quatre jours ouvrables;

d) pour le mariage d'un enfant du membre
du personnel, d'un enfant du conjoint du
membre du personnel ou d'un enfant de la
personne avec qui il vit en couple: deux jours
ouvrables;

e) pour le décès d'un parent ou allié à quel-
que degré que ce soit, habitant sous le même toit
que le membre du personnel: deux jours ouvra-
bles.

Aux mêmes conditions, ce congé est égale-
ment accordé lors du décès d'un parent de la
personne avec qui le membre du personnel vit en
couple;

f) pour le décès d'un parent ou allié au
2< degré ou au 3' degré n'habitant pas SOllS le
méme toit que le membre du personnel: un jour
ouvrable.

Aux mêmes conditions, ce congé est égale-
ment accordé lors du décès d'un parent de la
personne avec qui le membre du personnel vit en
couple.

Ces congés exceptionnels sont rémunérés et
assimilés à des périodes d'activité de service.

Les congés précités doivent être pris par le
membre du personnel dans les sept jours calen-
drier qui précèdent ou suivent l'évènement pour
lequel le congé lui est accordé. Ils peuvent être
fractionnés.

Par dérogation à J'alinéa précédent, le congé
visé au point h) doit être pris par le membre du
personnel dans les vingt jours calendrier qui
précèdent ou suivent l'évènement pour lequel le
congé lui est accordé. Il peut être fractionné.

Pour l'application du présent article, il faut
entendre par « jours ouvrables », les jours de
scolarité. »)
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Art. 2

L'articleSbis du même arrêté, inséré par
l'arrêté royal du 15 avril 1977, est remplacé par
la disposition suivante:

((
Outre les congés prévus à l'article 5, les

membres du personnel définitif et temporaire
visés à l'arrêté royal du 22 mars 1969 précité, en
activité de service, peuvent obtenir des congés
exceptionnels pour casde force majeure résul-
tant de la maladie ou d'un accident survenu à
une des personnes suivantes habitant sous le
même toit que le membre du personnel: le
conjoint, la personne avec qui le membre du
personnel vit en couple, un parent, un allié, un
parent de la personne avec qui le membre du
personnel vit en couple, une personne accueillie
en vue de son adoption ou de l'exercice d'une
tutelle officieuse.

Une attestation médicale témoigne de la
nécessité de la présence du membre du personnel
auprés de la personne visée à l'alinéa précédent.

La durée de ces congés ne peut excéder
quatre jours ouvrables par année civile.

Toutefois, cette durée peut être portée à huit
jours ouvrables quand la maladie ou l'accident
affecte l'cnfant du membre du personnel ou de la
personne avec qui il vit en couple lorsque cet
enfant n'a pas atteint l'âge de douze ans. Dans
l'hypothése où le membre du personnel est
marié ou vit en couple, une attestation délivrée
par l'employeur apporte la preuve que le
conjoint ou la personne avec le membre du
personnel vit en couple a effectivement utilisé
tous les jours de congés exceptionnels dont il
peut le cas échéant se prévaloir; ils sont rémuné-
rés et assimilés à des périodes d'activité de
service.

Les congés précités peuvent être fractionnés.

L'attestation visée à l'alinéa 2 sera exigée
pour chaque demande de congé.

Pour l'application du présent article, il faut
entendre par « jours ouvrables )1, les jours de
scolarité. »

Art. 3

A l'article 9 du même arrêté, modifié par
l'arrêté royal du 13 janvier 1988 et par l'arrêté
du Gouvernement du 10 juin 1993, sont appor-
tées les modifications suivantes:

1° le point a est complété comme suit:

« lorsque deux ou plusieurs périodes de
congé pour des motifs impérieux d'ordre fami-
Ual ne sont séparées que par des samedis, des

--.JIimanchesou des jours fériés, la durée totale du
congé accordé inclut les samedis, dimanches et
jo~rs fériés; Il
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est complété l'ali-2° j'article 9
néa suivant:

« Le congé défini au point a est également
accordé aux membres du personnel temporaire,
en activité de service.»

par

CHAPITRE II

Du congé d'accueil en vue de l'adoption et de la
tutelle officieuse

Art. 4

L'article 13bis du même arrêté, introduit par
j'arrêté royal du 15 avril 1977 et modifié par les
arrêtés royaux des 12 novembrc et 15 décembre
1986, est remplacé par la disposition suivante:

"Les membres du personnel définitif et
temporaire visés à l'arrêté royal du22 mars 1969
précité, en activité de service, peuvent obtenir un
congé d'accueil en vue de l'adoption d'un enfant
n'ayant pas atteint l'âge de douze ans.

La durée maximale de ce congé est fixée à six
semaines.

La durée maximale du congé d'accueil est
doublée lorsque l'enfant accueilli est handicapé
et satisfait aux conditions pour bénéficier des
allocations familiales conformément à l'arti-
cle 47 des lois coordonnées relatives aux alloca-
tions familiales des travailleurs salariés ou
conformément à j'article 26 de l'arrêté royal du
8 avril 1976 établissant le régime des prestations
familiales en faveur des travailleurs indépen-
dants.

Le congé d'accueil est accordé au membre
du personnel qui en fait la demande; s'il est
marié et si les deux époux sont, soit membres du
personnel de l'enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté française,
soit membre de ce personnel et membre du
personnel des centres psycho-médico-sociaux
organisés ou subventionnés par la Communauté
française, le congé peut, à la demande des adop-
tants, être scindé entre eux.

Si un seul des époux est adoptant, celui-ci
peut seul bénéficicr du congé.

Ce congé est rémunéré et assimilé à une
période d'activité de service.

Pour l'application du présent article, la
tutelle officieuse est assimilée à l'adoption. '1

Art. 5

Dans le même arrêté, il est Ülséré un arti-
cle 13ter rédigé comme suit:

«Art. 13ter. ~ Le congé d'accueil prend
cours à la date à laquelle l'enfant est effective-



ment accueilli dans le foyer. La preuve doit êtte
livrée par un acte de domiciliation, établi par
l'administration communale.

Par dérogation à J'alinéa1er, le congé
d'accueil prend cours le jour du départ du
membre du personnel à l'étranger, à condition
que l'adoption soit réalisée lors du retour en
Belgique. Cependant, s'il s'avére lors du retour
qu'aucune adoption n'a été réalisée, cette
période de congé est convertie en une mise en
disponibilité pour convenance personnelle. Le
congé ne peut en aucun cas excéder la durée de
la mise en disponibilité pour convenance
personnelle que le membre du personnel défini-
tif peut revendiquer en vertu des dispositions
réglementairess'appliquantà lui en la matière.
Cette mise en disponibilité prend en toUt cas fin
à l'expiration de la période pour laquelle le
congé d'accueil avait été demandé.

Pour le membre du personnel temporaire
visé à l'article 13bis, s'il s'avèrelors du retour
qu'aucune adoption n'a été réalisée, cette
période de congé est considérée comme une
suspension de désignation. Si une nomination à
titre définitif intervient pendant le congé
d'accueil, celle-ci est maintenue. Le membre du
personnel est alors soumis aux dispositions du
précédent alinéa.})

CHAPITRE III

Du congé de maternité

Art. 6

Il est inséré dans le même arrêté, à la place du
Chapitre XIII comprenant les articles 51 à 56,
un chapitre XIII nouveau rédigé comme suit:

«Chapitre Xlii

Des congés de maternité

Art. 51. - Le membre du personnel féminin
définitif et temporaire, en activité de service,
bénéficie du congé de maternité prévu par l'arti-
cle 39 de la loi sur le travail du 16 mars 1971.

Sans préjudice de l'alinéa 3 du présent arti-
cle, ce congé de maternité, est assimilé à une
période d'activité de service.

Les périodes d'absence pour maladie ou
infirmité pendant les six semaines ou les huit
semaines en cas de naissance multiple, qui se
situent avant le septième jour qui précède la date
réelle de l'accouchement, sont converties en
congé de maternité, si elles ne sont pas suivies
d'une reprise de fonction pendant ladite
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période, pour la détermination de la position
administrative de l'intéressé.

La rémunération due pour la période
pendant laquelle l'intéressé se trouve en congé
de maternité, ne peut couvrir plus de quinze
semaines ou dix-sept semaines en cas de nais-
sance multiple.

L'alinéa 4 du présent article n'est pas appli-
cable au membre du personnel féminin tempo-
raire.

Art. 52. - Lorsque le membre du personnel
féminÜl a épuisé le congé prénatal et que
l'accouchement se produit après la date prévue,
le congé prénatal est prolongé jusqu'à la date
réelle de l'accouchement. Durant cette période,
le membre du personnel féminin se trouve en
congé de maternité.

Par dérogation à l'article 51, alinéa 4, la
rémunération est due sauf pour les membres du
personnel temporaire.

Art. 53. - En période de grossesse ou
d'allaitement, le membre du personnel féminin
ne peut effectuer de travail supplémentaire.

Est considéré comme travaiJ supplénlen-
taire, pour l'application du présent article, tout
travail effectué au-delà des prestations qui
étaient celles du membre du personnel avant la
grossesse ou l'allaitement.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le fait de
compléter sa charge horaire n'est pas considéré
comme un travail supplémentaire.

Art. 54. - Le membre du personnel féminin
qui est en activité de service obtient, à sa
demande, le congé nécessaire pour lui permettre
de se rendre et de subir les examens médicaux
prénatals qui ne peuvent avoir lieu en dehors des
heures de service. La demande du membre du
personnel doit être appuyée de toute preuve
utile. Le congé est rémunéré et assimilé à une
période d'activité de service.

Art. 55. - L'article 51 n'est pas applicable
en cas de fausse couche se produisant avant le
181e jour de gestation.

Art. 56. -
§ 1". Si entre la date de

l'accouchement et la fin du congé de maternité,
la mére de l'enfant décéde ou est hospitalisée, le
pére de l'enfant obtient, à sa demande, un congé
de paternité en vue d'assurer l'accueil de
l'enfant.

En cas de décés de la mére, la durée du congé
de paternité est au maximum égale à la durée du
congé de maternité non encore épuisé par la
mére. Le membre du personnel qui est le père de
l'enfant et qui souhaite bénéficier du congé de
paternité en informe par écrit le Gouvernement
dans les sept jours à dater du décès de la mére.
Cet écrit mentionne la date du débUt du congé
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de paternité ct sa durée ptobable. Un extrait de
l'actc de décés de la mére est produit dans les
meilleurs délais.

En cas d'hospitalisation de la mère, le
membre du personnel qui est le pére de l'enfant
peut bénéficier du congé de paternité dans les
conditions suivantes:

Iole nouveau-né doit avoir quitté l'hôpital;

2° l'hospitalisation de la mère doit avoir
une durée de plus de sept jours.

Le congé de paternité ne peut débuter avant
le septième jour qui suit le jour de la naissance de
l'enfant et se termine au moment où prend fin
l'hospitalisation de la mère et au plus tard au
terme de la partie du congé de maternité non
encore épuisé par la mère.

§ 2. Le membre du personnel qui est le père
de l'enfant et qui souhaite bénéficier du congé de
paternité en informe par écrit le Gouvernement
dans les sept jours à dater de l'hospitalisation de
la mère. Cet écrit mentionne la date du début du
congé de paternité et sa durée ptobable.

La demande de congé est appuyée par une
attestation certifiant la durée de l'hospi-
talisation de la mère au-delà des sept jours qui
suivent la date de l'accouchement et la date à
laquelle le nouveau-né est sorti de l'hôpital.

Le congé de paternité est rémunéré et assi-
milé à une période J'activité de service. Par
détogation à l'alinéa précédent, le membre du
personnel temporaire n'est pas rémunéré.»

Art. 7

Dans le même arrêté, il est inséré un chapi-
tre XIV rédigé comme suit:

«Chapitre XIV

Des pauses d'allaitement

Art. 57. - Le présent chapitre est applicable
aux membres du personnel féminin définitif et
temporaire, en activité de service visés à l'arrêté
royal du 22 mars 1969 précité.

Pour l'application du présent chapitre, les
pauses d'allaitement sont assimilées à un congé.

Art. 58. - Le membre du personnel féminin
a, selon les modalités fixées par les articles 61 à
67 du présent arrêté, le droit d'obtenir des
pauses afin d'allaiter son enfant au lait maternel
ou de tirer son lait.

Art. 59. - Pour allaiter ou tirer son lait, le
membre du personnel utilise l'endroit discret,
bien aéré, bien éclairé, propre et convenable-
ment chauffé qui, en exécution de l'article 88,
alinéa 5, du Règlement général pour la protec-
tion du travail et le bien-être au travail, est mis
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par le chef d'établissement à sa disposition afin

qu'il ait la possibilité de se reposer en position
allongée dans des conditions appropriées.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le
membre du personnel et le chef d'établissement
peuvent convenir d'un aut,re endroit où le
membre du personnel allaite ou tire son lait.

Art. 60. - La pause d'allaitement est d'une
demi-heure.

Le membre du personnel dont les presta-
tions sont, au cours d'une journée de travail, de
4 heures ou plus a droit à une pause sur cette
journée.

Le membre du personnel dont les presta-
tions sont, au cours d'une journée de travail,
d'au moins 7 heures 30 a droit à deux pauses sur
cette journée.

La durée de la ou des pause(s) visée(s) aux 2e
et 3e alinéas du présent article est incluse dans la
durée des prestations de la journée de travail.

Art. 61. - La période totale pendant
laquelle le membte du personnel a le droit de
prendre des pauses d'allaitement est de douze
mois à partir de la naissance de l'enfant.

Art. 62. - Dans des circonstances excep-
tionnelles liées à l'état de santé de l'enfant attes~
tées par un certificat médical, la période totale
pendant laquelle le membre du personnel a le
droit de prendre des pauses d'allaitement peut
être prolongée de deux mois au maximum.

Art. 63. - Le(s) moment(s) de la journée
au(x)quel(s) le membre du personnel peut pren-
dre la ou les pause(s) d'allaitement est (sont) à
convenir entre celui-ci et le chef d'établissement.

Art. 64. - Le membre du personnel qui
souhaite obtenir le bénéfice des pauses d'allai-
tement en avertit le chef d'établissement deux
mois à l'avance. Le délai de deux mois peut être
réduit de commun accord.

La notification de l'avertissement se fait par
lettre recommandée ou par la remise d'un écrit
dont le double est signé par le chef d'établisse-
ment.

Art. 65. - Le droit aux pauses d'allaitement
est accordé moyennant preuve de l'allaitement.

La preuve de l'allaitement est apportée à
partir du début de l'exercice du droit aux pauses
d'allaitement, au choix du membre du person-
ne!, par une attestation médicale d'un centre de
consultation des nourrissons ou par un certificat
médical.

Une attestation ou un certificat médical doit
ensuite être remis par le membre du personnel
tous les mois à la date à laquelle le droit à la
(aux) pause(s) d'allaitement a été exercé pour la
première fois.

)}



Art. 8

Le chapitre XlII comprenant les articles 53,
54, 55 et 56 du même arrêté devient le chapi-
tre XV comprenant les articles 66, 67, 68 et 69.

Art. 9

L'article 16, § 3, de l'arrêté royal du 15 avril
1958 portant statut pécuniaire du personne!
enseignant, scientifique et assimilé du ministère
de l'Instruction publique, modifié par l'artêté
du Gouvernement du 16 septembre 1993, est
remplacé par la disposition suivante:

«Pour l'application du présent article et par
dérogation au § 2, le membre du personne! fémi-

nin désigné à titre temporaire est réputé être
effectivement en activité de service durant toute
la période du congé de maternité, pour autant
que ces jours se situent dans la période de dési-
gnation.»

CHAPITRE V

Du congé parental

Art. 10

L'intitulé de l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté française du 2 janvier 1992 re!atif
au congé parental et au congé pour des motifs
impérieux d'ordre familial accordés à certains
membres du personnel des établissements d'en-
seignement de la Communauté est modifié
comme suit:

«Arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 2 janvier 1992 relatif au congé
parental accordé à certains membres du person-
ne! des établissements d'enseignement de la
Communauté.)}

Art. 11

Dans l'article 3 du même arrêté, les termes
«un congé dans les douze mois qui suivent la
date de naissance de l'enfant dont il est le père
ou la mère») sont remplacés par les termes « un
congé pris avant que l'enfant dont il est le père
ou la mère ou qu'il a adopté n'ait atteint l'âge de
douze ans).
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Art. 12

Dans l'article 4 du même arrêté, les termes
(,

un congé dans le courant de l'année qui suh la
date de naissance de l'enfant dont il est le pére
ou la mère)) sont remplacés par les termes «un
congè pris avant que l'enfant dont il est le père
ou la mère ou qu'il a adopté n'ait atteint l'âge de
douze ans).

Art. 13

L'article 6 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

« Art. 6.
- Sa durée maximale est de trois

Illois après la naissance ou l'adoption de
l'enfant. Il se prend par journées entières et par
périodes d'une durée minimale d'un mois.»)

TITRE Il

Des maîtres de religion, des professeurs de reli-
gion et des inspecteurs de religion des religions
catholique, protestante, israélite, orthodoxe et
islamique des établissements de la Communauté

française

CHAPITRE PREMIER

Des congés de circonstances et de convenances
personnelles

Art. 14

Dans l'article 4 de l'arrêté royal du 8 juillet
1976 pris en application de l'article 40 de l'arrêté
royal du 25 ocmbre 1971 fixant le statut des
maîtres de religion, des professeurs de religion et
des inspecteurs de religion des religions catholi-
que, protestante, israélite, orthodoxe et islami-
que des établissements de la Communauté fran-
çaise, les termes «et les chapitres XIII et XIV))
sont insérés entre les termes « des chapitresII à
X}) et les termes «de l'arrêté royal du 15 janvier
1974.

"
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CHAPITRE Il

Du congé parental

Arr. 15

L'inrirulé de l'arrêré du Gouvernement de la
française du je' décembre 1993 relatif au congé
parental et ail congé pour des motifs impérieux
d'ordre familial accordés aux membres du
personnel soumis aux dispositions de J'arrêté
royal du 25 octobre 1971, fixanr le sratut des
maîtres de religion, des professeurs de religion et
des inspecteurs de religion des religions carholi-
que, protestante, israélite, orthodoxe et islami-
que des établissements d'enseignement de la
Communauté française est modifié comme suit:

«Arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauré française du le' décembre 1993 relatif au
congé parental accordé aux membres du person-
nel soumis aux dispositions de l'arrêré royal du
25 ocrobre 1971, fixanr le sratut des maîtres de
religion, des professeurs de religion et des ins-
pecteurs de religion des religions carholique,
protestante, israélite, orthodoxe et islamique
des établissements d'enseignemenr de la
Communauté française.

)}

Art. 16

Dans l'article 2 du même arrêté, les termes(
un congé dans les douze mois qui suivent la

dare de naissance de l'enfant dont il est le pére
ou la mère» sont remplacés par les termes
suivants «un congé pris avant que l'enfant dont
il est le pére ou la mére ou qu'il a adopté n'ait
atteint l'âge de douze ans »).

Art. 17

Dans l'article 3 du même arrêté, les termes
«un congé dans le courant de l'année qui suit la
dare de naissance de l'enfanr dont il est le pére
ou la mère» sont remplacés par les termes
suivants «un congé pris avant que l'enfant dont
il esr le pére ou la mère ou qu'il a adopté n'air
atteint l'âge de douze ans ».

Art. 18

L'article 5 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

« Art. 5. - Sa durée est de maximum trois
mois après Ja naissance ou l'adoption d'un
enfant. Le congé se prend par journées entières
et par périodes d'une durée minimale d'un
mois.)
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TITRE III

Des membres du personnel technique des
centres psycho-médico-sociaux de la Commu-

nauté française

Art. 19

Un chapitre XVII, rédigé comme suit, est
inséré dans l'arrêré royal du 19 mai 1981 relarif
aux vacances et aux congés des membres stagiai-
res ou nommés à titre définirif du personnel
technique des centres psycho-médico-sociaux
de l'Erar, des centres de formation de l'Etar et
des services d'inspecrion:

«Chapirre XVII

De l'application du présent arrêté aux
membres du personnel technique temporaire en
activité de service

Arr. 62. - Le présent arrêté est applicable
aux membres du personnel temporaire, en acti-
viré de service, à l'exception du chapitre 1er,arti-
cle 2; du chapitre II, articles 9b, 9c, la, Il et 12;
du chapitre V; du chapirre VI; du chapitre VII;
du chapitre IX; du chapirre XII et du chapi-
tre XIV.

Pour l'application du chapirre XV de
l'arrêté royal précité, les membres du personnel
féminin temporaire ne sont pas rémunérés.

,)

CHAPITRE PREMIER

Des congés de circonstances et de convenances
personnelles

Arr. 20

L'article 4 de l'arrêré royal préciré esr
remplacé par la disposition suivante:

« Les membres du personnel visés à l'arti-
cle premier, en activité de service obtiennent des
congés exceptionnels dans les limites suivantes:

a) pour le mariage du membre du person-

nel: quatre jours ouvrables;

b) pour l'accouchement de l'épouse ou dela
personne avec qui, au moment de l'évènement,
le membre du personncl vir en couple: dix jours
ouvrables;

c) pour le décès du conjoint, de la personne

avec qui le membre du personnel vivait en
couple, d'un parent ou allié au 1" degré du
membre du personnel ou de la personne avec qui
il vit en couple: quatre jours ouvrables;



d) pour le mariage d'un enfant du membre
du personnel, d'un enfant du conjoint du
membre du personnel ou d'un enfant de la
personne avec qui il vit en couple: deux jours
ouvrables;

e) pour le décès d'un parent ou allié à quel-
que degré que ce soit, habitant sous le même toit
que le membre du personnel: deux jours ouvra-
bles.

Aux mêmes conditions, ce congé est égaIe-
ment accordé lors du décès d'un parent de la
personne avec qui le membre du personnel vit en
couple;

f) pour le décès d'un parent ou allié au
2e degré ou au 3e degré n'habitant pas sous le
même toit que Je membre du personnel: un jour
ouvrable.

Aux mêmes conditions, ce congé est égale-
ment accordé lors du décés d'un parent de la
personne avec qui le membre du personnel vit en
couple.

Ces congés exceptionnels sont rémunérés et
assimilés à des périodes d'activité de serviee.

Les congés précités doivent être pris par le
membre du personnel dans les sept jours calen-
drier qui précèdent ou suivent l'évènement pour
lequel le congé lui est accordé. Ils peuvent être
fractionnés.

Par dérogation à J'alinéa précédent, le congé
visé au point b doit être pris par le membre du
personnel dans les vingt jours calendrier qui
précèdent ou suivent l'évènement pour lequel le
congé lui est accordé. IJ peut être fractionné.

Pour l'application du présent article, il faut
entendre par «jours ouvrables », jours de fonc-
tionnement. »

Art. 21

L'article 5 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

« Outre les congés prévus à l'article 4, les
membres du personnel visés à l'article 1er, en
activité de service, peuvent obtenir des congés
exceptionnels pour cas de force majeure résul-
tant de la maladie ou d'un accident survenu à
une des personnes suivantes, habitant sous le
même toit que le membre du personnel: le
conjoint, la personne avec qui le membre du
personnel vit en couple, un parent, un allié, un
parent de la personne avec qui le membre du
personnel vit en couple, une personne accueillie
en vue de son adoption ou de l'exercice d'une
tutelle officieuse.

Une attestation médicale témoigne de la
nécessité de la présence du membre du personnel
auprès de la personne visée à J'alinéa précédent.
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La durée de ces congés ne peut excéder
quatre jours ouvrables par année civile.

Toutefois, cette durée peut être portée à huit
jours ouvrables quand la maladie ou l'accident
affecte l'enfant du membre du personnel ou de la
personne avec qui il vit en couple lorsque cet
enfant n'a pas atteint l'âge de douze ans. Dans
l'hypothèse où le membre du personnel est
marié ou vit en couple, une attestation délivrée
par l'employeur apporte la preuve que le
conjoint ou la personne avec qui le membre du
personnel vit en couple a effectivement utilisé
tous les jours de congés exceptionnels dont il
peut le cas échéant se prévaloir; ils sont rémuné-
rés et assimilés à des périodes d'activité de
service.

Les congés précités peuvent être fractionnés.

L'attestation visée à l'alinéa 2 sera exigée
pour chaque demande de congé.

Pour l'application du présent article, il faut
entendre par «jours ouvrables », jours de fonc-
tionnement. »

Art. 22

A l'article 9 du même arrêté sont apportées
les modifications suivantes:

1° l'alinéa 1erpoint a, inséré par l'arrêté du
Gouvernement du Il avril 1994 est complété
comme suit:

«lorsque deux ou plusieurs périodes de
congé pour des motifs impérieux d'ordre fami-
lial ne sont séparées que par des samedis, des
dimanches ou des jours fériés, la durée totale du
congé accordé inclut les samedis, dimanches et
jours fériés. »

2° au dernier alinéa, les termes «aucun
congé accordé en vertu de l'alinéa 1er, a, ne peut
être fractionné» sont supprimés.

CHAPITRE Il

Des congés d'accueil en vue de l'adoption et de
la tutelle officieuse

Art. 23

L'article 13 du même arrêté, modifié par
l'arrêté royal du26 août 1985, est remplacé par
la disposition suivante:

«Les membres du personnel visés à l'arti-
cle 1er du présent arrêté en activité de service,
peuvent obtenir un congé d'accueil en vue de
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l'adoption d'un enfant n'ayant pas atteint l'âge
de douze ans.

La durée maximale de ce congé est fixée à six
semaines.

La durée maximale du congé d'accueil est
doublée lorsque l'enfanr accueilli est handicapé
et satisfait aux conditions pour bénéficier des
allocations familiales en application de l'arti-
cle 47 des lois coordonnées relatives aux alloca-
tions familiales pour travailleurs salariés ou de
l'article 26 de l'arrêté royal du 8 avril 1976
établissant le régime des prestations familiales
en faveur des travailleurs indépendants.

Le congé d'accueil est accordé au membre
du personnel qui en fait la demande; si celui-ci
est marié et si les deux époux sont soit membres
du personnel des ccnrres psycho-médico-
sociaux organisés ou subventionnés par la
Communauté française, soit membre de ce
personnel et membre de l'enseignement organisé
ou subventionné par la Communauté française,
Je congé peut, à la requête des adoptants, être
scindé entre eux.

Si un seul des époux est adoptant, celui-ci
peut seul bénéficier du congé.

Toutefois, la durée de ce congé n'intervient
pas pour former la durée du stage fixéc à l'arti-
cle 34 de l'arrêté royal précité du 27 juillet 1979.

Ce congé est rémunéré. Il est assimilé à une
période d'activité de service.

Pour l'application du présent article, la
tutelle officieuse est assimilée à l'adoption. ~>

Art. 24

Dans le même arrêté, il est inséré un arti-
cle Bbis rédigé comme suit:

«Art. Bbis.
- Le congé d'accueil prend

cours à la date à laquelle l'enfant est effective-
ment accueilli dans le foyer. La preuve doit être
livrée par un acte de domiciliation, établi par
l'administration communale.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le congé
d'accueil prend cours le jour du départ du
membre du personnel à l'étranger, à condition
que l'adoption soit réalisée lors du retour en
Belgique. Cependant, s'il s'avére lors du retour
qu'aucune adoption n'a été réalisée, cette
période de congé est convertie en une mise en
disponibilité pour convenance personnelle. Le
congé ne peut en aucun cas excéder la durée de
la mise en disponibilité pour convenance
personnelle que le membre du personnel défini-
tif visé à l'article 1er peut revendiquer en vertu
des dispositions réglementaires s'appliquant à
lui en la matière. Cette mise en disponibilité
prend en tout cas fin à l'expiration de la période
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pour laquelle le congé d'accueil avait été
demandé.

Pour le membre du personnel temporaire,
s'il s'avère lors du retour qu'aucune adoption
n'a été réalisée, cette période de congé est consi-
dérée comme une suspension de désignation. Si
une nomination à titre définitif intervient
pendant le congé d'accueil, celle-ci est mainte-
nue. Le membre du personnel est alors soumis
aux disposidons du précédent alinéa.»

CHAPITRE III

Du congé de maternité

Art. 25

Un chapitre XV, rédigé comme suit, est
inséré dans le même arrêté:

«Chapitre XV

Des congés de maternité

Art. 48. - Le membre du personnel féminin
visé à l'article 1er en activité de service, a droit,
sur présentation d'un certificat médical attestant
la date présumée de l'accouchement, à un congé
de maternité de quinze semaines ou dix-sept
semaines en cas de naissance multiple.

Les périodes d'absences pour maladie ou
pour infirmité pendant les six semaines ou les
huit semaines en cas de naissance multiple, qui
se situent avant le septième jour qui précède la
date réelle de l'accouchement, si elles ne sont pas
suivies d'une reprise de fonction pendant ladite
période sont converties en congé de maternité,
pour la détermination de la position administra-
tive de l'intéressé.

La rémunération due pour la période
pendant laquelle l'intéressé se trouve en congé
de maternité, ne peut couvrir plus de quinze
semaines ou dix-sept semaines en cas de nais-
sance multiple.

Lorsque le membre du personnel féminin a
épuisé le congé prénatal et que l'accouchement
se produit après la date prévue, le congé prénatal
est prolongé jusqu'à la date réelle de
l'accouchement. Durant cette période, le
membre du personnel féminin se trouve en
congé de maternité.

Par dérogation à J'alinéa 3, la rémunération
est due.

Le congé de maternité ainsi que la période
qui excède le congé de maternité sont assimilés à
une période d'activité de service. Toutefois, la
durée de ce congé et de cette période n'intervient



pas pour former la durée du stage fixée à l'arti-
cle 34 de l'arrêté royal précité du 27 juillet 1979.

Art. 49. - En période de grossesse ou
d'allaitement, le membre du personnel féminin
ne peut effectuer de travail supplémentaire.

Est considéré comme travail supplémen-
taire, pour l'application du présent article, tout
travail effectué au-delà des prestations qui
étaient celles du membre du personnel avant la
grossesse ou l'allaitement.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le fait
de compléter sa charge horaire n'est pas consi-
déré comme un travail supplémentaire.

Art. 50. - Lemembre du personnel féminin
qui est en activité de service obtient, à sa
demande, le congé nécessaire pour lui permettre
de se rendre et de subir les examens médicaux
prénatals qui ne peuvent avoir lieu en dehors des
heures de service. La demande du membre du
personnel doit être appuyée de toute preuve
utile. Le congé est rémunéré et assimilé à une
période d'activité de service.

Art. 51. - L'article 48 n'est pas applicable
en cas de fausse couche se produisant avant le
181e jour de gestation.

Art. 52. - §
1". Si entre la date de

l'accouchement et la fin du congé de maternité,
la mère de l'enfant décède ou est hospitalisée, le
père de l'enfant obtient, à sa demande, un congé
de paternité en vue d'assurer l'accueil de
l'enfant.

En cas de décés de la mère, la durée du congé
de paternité est au maximum égale à la durée du
congé de maternité non encore épuisé par la
mére. Le memhre du personnel qui est le père de
l'enfant et qui souhaite bénéficier du congé de
paternité en informe par écrit le Gouvernement
dans les sept jours à dater du décès de la mére.
Cet écrit mentionne la date du début du congé
de paternité et sa durée probable. Un extrait de
l'acte de décès de la mère est produit dans les
meilleurs délais.

En cas d'hospitalisation de la mére, le
membre du personnel qui est le père de j'enfant
peut bénéficier du congé de paternité dans les
conditions suivantes:

1° Jenouveau-né doit avoir quitté l'hôpital;

2° l'hospitalisation de la mère doit avoir
une durée de plus de sept jours.

Le congé de paternité ne peut débuter avant
le septième jour qui suit le jour de la naissance de
l'enfant et se termine au moment où prend fin
l'hospitalisation de la mére et au plus tard au
terme de la partie du congé de maternité non
encore épuisé par la mère.

§ 2. Le membre du personnel qui est le pére
de l'enfant et qui souhaite bénéficier du congé de
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paternité en informe par écrit le Gouvernement
dans les sept jours à dater de l'hospitalisation de
la mère. Cet écrit mentionne la date du début du
congé de paternité et sa durée probable. La
demande de congé est appuyée par une attesta-
tion certifiant la durée de l'hospitalisation de la
mére au-delà des sept jours qui suivent la date de
l'accouchement et la date à laquelle le nouveau-
né est sorti de l'hôpital.

Le congé de paternité est rémunéré et assi-
milé à une période d'activité de service.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le
membre du personnel temporaire n'est pas
rémunéré.

})

CHAPITRE IV

Des pauses d'allaitement

Art. 26

Un chapitre XVI, rédigé comme suit, est
inséré dans le même arrêté:

«Chapitre XVI

Des pauses d'allaitement

Art. 53. - Le présent chapitre est applicable
au membre du personnel féminin visé à l'arti-
cle 1er, en activjté de service.

Pour l'application du présent chapitre, les
pauses d'allaitement sont assjmjlées à des
congés.

Art. 54. - Le membre du personnel féminin
a, selon les modalités fixées par les articles 56 à
61 du présent arrêté, le droit d'obtenir des
pauses afin d'allaiter son enfant au lait maternel
ou de tirer son lait.

Art. 55. - Pour allaiter ou tirer son lait, le
membre du personnel utilise l'endroit discret,
bien aéré, bien éclairé, propre et convenable-
ment chauffé qui, en exécution de J'article 88,
alinéa 5, du Règlement général pour la protec-
tion du travail ct le bien-être au travail, est mis
par le directeur du centre à sa disposition afin
qu'il ait la possibilité de sc reposer en position
allongée dans des conditions appropriées.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le
membre du personnel et le directeur du centre
peuvent convenir d'un autre endroit où le
membre du personnel aIJaite ou tire son lah.

Art. 56. - La pause d'allaitement est d'une
demi-heure.

Le membre du personnel dont les presta-
tions sont, au cours d'une journée de travail, de



392-1 (2002-2003)

4 heures ou plus a droit à une pause sur cette
journée.

Le membre du personnel donr les presta-
tions sont, au cours d'une journée de travail
d'au moins 7 heures 30 a droit à deux pauses sur
cette journée.

La durée de la ou des pause(s) visée(s) aux 2e
et 3e alinéas du présenr article est incluse dans la
durée des prestations de la journée de travail.

Art. 57. - La période totale pendant
laquelle le membre du personnel a le droit de
prendre des pauses d'allaitemenr est de douze
mois à partir de la naissance de l'enfant.

Art. 58. - Dans des circonstances excep-
tionnelles liées à l'état de santé de l'enfant attes-
tées par un certificat médical, la période totale
pendant laquelle le membre du personnel a le
droit de prendre des pauses d'allaitement peut
être prolongée de deux mois au maximum.

Art. 59. -
Le(s) moment(s) de la journée

au(x)quel(s) le membre du personnel peUt pren-
dre la ou les pause(s) d'allaitement est (sonr) à
convenir entre celui-ci et le directeur du centre.

Art. 60. - Le membre du personnel qui
souhaite obtenir le bénéfice des pauses
d'allaitement en avertit le directeur du centre
deux mois à l'avance. Le délai de deux mois peut
être réduit de commun accord.

La notification de l'avertissement se fait par
lettre recommandée ou par la remise d'un écrit
donr le double est signé par le directeur du
centre.

Art. 61.- Le droit aux pauses d'allaitement
est accordé moyennant preuve de l'allaitement.

La preuve de l'allaitement est apportée à
partir du début de l'exercice du droit aux pauses
d'allaitement, au choix du membre du person-
nel, par une attestation médicale d'un centre de
consultation des nourrissons ou par un certificat
médical.

Une attestation ou un certificat médical doit
ensuite être remis par le membre du personnel
tous les mois, à la date à laquelle le droit à la
(aux) pause(s) d'allaitement a été exercé pour la
première fois. )}

CHAPITRE V

Du congé parental

Art. 27

L'intitulé de l'arrêté de l'Exécutif de la
CommunaUté française 7 novembre 1991 relatif
au congé parental et au congé pour des motifs
impérieux d'ordre familial accordés à certains
membres du personnel des centres psycho-
médico-sociaux organisés par la Communauté
française est modifié comme suit:

«Arrêté de l'ExécUtif de la Communauté
française du 7 novembre 1991 relatif au congé
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parental accordé à certains membres du person-
nel des centres psycho-médico-sociaux organi-
sés par la Communauté française. »

Art. 28

Dans l'article 3 du même arrêté, les termes
«un congé parental dans les douze mois qui
sui vent la date de naissance de l'enfant dont il est
le père ou la mère» sont remplacés par les termes
suivants « un congé pris avant que l'enfant dont
il est le père ou la mère ou qu'il a adopté n'ait
atteint l'âge de douze ans».

Art. 29

Dans l'article 4 du même arrêté, les termes((
un congé parental dans les douze mois qui

suivent la date de naissance de l'enfant dont il est
le père ou la mère» sont remplacés par les termes
suivants

((

un congé pris avant que l'enfant dont
il est le pére ou la mère ou qu'il a adopté n'ait
atteint l'âge de douze ans ».

Art. 30

L'article 6 est remplacè par la disposition
suivante:

(

Art. 6. - Sa durée maximale est de trois
mois après la naissance ou l'adoption de
l'enfant. Il se prend par journées entières et par
périodes d'une durée minimale d'un mois. »

TITRE 1V

Du personnel administratif, du personnel de
maîtrise, gens de mètier et de service des établis-
sements d'enseignement gardien, primaire,
spécial, moyen, technique, artistique et normal

de l'Etat

CHAPITRE PREMIER

Des congés de circonstances et de convenances
personnelles

Art. 31

L'article 4 de l'arrêté royal du 8 décembre
1967 pris en application de l'article 3 de l'arrêté
royal du 28 février 1967 déterminant les posi-
tions administratives du personnel de maîtrise,
gens de métier et de service des établissements
d'enseignement gardien, primaire, spécial,



moyen, technique, artistique et normal de l'Etat
est remplacé par la disposition suivante:

« Les membres du personnel visés à l'arti-
cle 1er, obtiennent des congés exceptionnels
dans les limites suivantes:

a) pour le mariage du membre du personnel:
quatre jours ouvrables;

b) pour l'accouchement de l'épouse ou de la
personne avec qui, au moment de l'événement,
le membre du personnel vit en couple: dix jours
ouvrables;

c) pour le décés du conjoint, ou dc la
personne avec qui le membre du personnel vivait
en couple, d'un parent ou allié au 1er dcgré du
membre du personnel ou de la personne avec qui
il vit en couple: quatre jours ouvrables;

d) pour le mariage d'un enfant du membre
du personnel, d'un enfant du conjoint du
membre du personnel ou d'un enfant dc la
personne avec qui il vit en couple: deux jours
ouvrables;

e) pour le décés d'un parent ou allié à quel-
que degré que ce soit, habitant sous le même toit
que le membre du personnel: deux jours ouvra-
bles.

Aux mêmes conditions, ce congé est égale-
ment accordé lors du décés d'un parent de la
personne avec qui le membre du personnel vit en
couple;

f) pour le décés d'un parent ou allié au 2e ou
3e degré n'habitant pas sous le même toit que le
membre du personnel: un jour ouvrable.

Aux mêmes conditions, ce congé est égale-
mcnt accordé lors du décés d'un parent de la
personne avec qui le membre du personnel vit en
couplc.

Ces congés exceptionnels sont rémunérés et
assimilés à des périodes d'activité de service.

Les congés précités doivent être pris par le
membre du personnel dans les scpt jours calen-
drier qui précèdent ou suivent l'évènement pour
lequel le congé lui est accordé. Ils peuvent êtrc
fractionnés.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le congé
visé au point b) doit être pris par le membre du
personnel dans les vingt jours calendrier qui
précèdent ou suivent l'évènement pour lequel le
congé lui est accordé. Il peut être fractionné.

Pour l'application du présent article, il faut
entendre par « jours ouvrables '), les jours
compris entre le lundi et le vendredi inclus, à
l'exception des jours fériés légaux et du 27 sep-
tembre. ,)
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Art. 32

L'article 4bis du même arrêté, inséré par
l'arrêté royal du 20 décembre 1976 ct modifié
par l'arrêté royal du 16 décembre 1981, est
remplacé par la disposition suivante:

« En dehors des congés prévus à l'article 4,
les membres du personnel visés à l'articlep:r
peuvent obtenir des congés exceptionnels pour
cause de force majeure qui sont la conséquence
de maladie ou d'un accident survenu aux
personnes suivantes, habitant sous le même toit
que le membrc du personnel: le conjoint, la
personne avec qui le membre du personnel vit en
couple, un parent ou allié, un parent de la
personne avec qui le membre du personnel vit en
couple, une personne accueillie en vue de son
adoption ou de l'exercice de la tutelle officieuse.

Une attestation luédicale témoigne de la
nécessité de la présence du membre du personnel
auprès de la personne visée à l'alinéa précédent.

La durée de ces congés ne peut excéder
quatre jours ouvrables par année civile; ils sont
assimilés à des périodes d'activité de service.

Toutefois, cette durée peut être portée à huit
jours ouvrables quand la maladie ou l'accident
affecte l'enfant du mcmbrc du personnel ou de la
personne avec qui il vit en couple lorsque cet
enfant n'a pas atteint l'âge de douze ans. Dans
l'hypothésc oÙ le membre du personnel est
marié ou vit en couple, une attestation délivrée
par l'employeur apporte la preuve que le
conjoint ou la personne avec qui le membre du
personnel vit en couple a effectivement utilisé
tous les jours de congés exceptionnels dont il
peut le cas échéant se prévaloir; ils sont rémuné-
rés et assimilés à des périodes d'activité de
service.

I.es congés précités peuvent être fractionnés.

L'attestation visée à l'alinéa 2 sera exigée
pour chaque demande de congé.

rour l'application du présent article, il faut
entendre par «jours ouvrables )', les jours
compris entre le lundi et le vendredi inclus, à
l'exception des jours fériés légaux et du 27 sep-
tembre. »

Art. 33

L'article 6 du même arrêté est remplacé par
Ja disposition suivante:

«Le membre du personnel peut obtenir, à sa
demande, un congé pris avant que l'enfant dont
il est le père ou la mère ou qu'il a adopté n'ait
atteint l'âge de douze ans.

Sa durée maximale est de trois mois après la
naissance ou l'adoption de l'enfant. Il se prend
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par journées entières et par périodes d'une durée
minimale d'un mois.

Il n'est pas rémunéré et est assimilé à une
période d'activité de service.»

Art. 34

L'article 7, alinéa 1er, point a, du même
arrêté, est complété comme suit:

{< lorsque deux ou plusieurs périodes de
congé pour des motifs impérieux d'ordre fami-
lial ne sont séparées que par des samedis, des
dimanches ou des jours fériés, la durée totale du
congé accordé inclut les samedis, dimanches et
jours fériés. Il

CHAPITRE Il

Du congé d'accueil en vue de l'adoption et de la
tutelle officieuse

Art. 35

L'article 8bis du même arrêté, inséré par
l'arrêté royal du 16 décembre 1981, est remplacé
par la disposition suivante:

/'
«Les membres du personnel peuvent obtenir

un congé d'accueil lorsqu'ils recueillent en vue
de son adoption un enfant n'ayant pas atteint
l'âge de douze ans.

/
La durée maximale de ce con'gé est fixée à six

semaines.

La durée maximale du congé d'accueil est
doublée lorsque l'enfant recueilli est handicapé
et s'il satisfait aux conditions p"ur l'obtention
d'allocations familiales conformément à l'arti-
cle 47 des lois coordonnées relatives aux alloca-
tions familiales des travailleurs salariés ou à
j'article 26 de l'arrêté royal du S avril 1976
fixant la réglementation des allocations familia-
les en faveur des indépendants.

Le congé d'accueil est accordé au membre
du personnel qui le demande; si le membre du
personnel est marié et si son épouse peut égaIe-
ment profiter du congé d'accueil, le congé peur à
la demande des adoptants être scindé entre eux.

Si l'un dcs époux seulemcnt adoptc, il peut
seul bénéficier du congé.

Ce congé est rémunéré et assimilé à une
période d'activité de service.

Pour l'application de cet article, la tutellc
officieuse est assimilée à l'adoption.»
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Art. 36

Au même arrêté, il est inséré un article 8ter
rédigé comme suit:

«Art. Ster. - Le congé d'accueil prend
cours à la date à laquelle l'enfant est effective-
ment accueilli dans le foyer. La preuve doit être
livrée par un acte de domiciliation, établi par
l'administration communale.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le congé
d'accueil prend cours le jour du départ du
membre du personnel à l'étranger, à condition
que l'adoption soit réalisée lors du retour en
Belgique. Cependant, s'il s'avére lors du retour
qu'aucune adoption n'a été réalisée, cette
période de congé est convertie en une mise en
disponibilité pour convenance personnelle. Le
congé ne peut en aucun cas excéder la durée de
la mise en disponibilité pour convenance
personnelle que le membre du personnel défini-
tif visé à l'article 1er peut revendiquer en vertu
des dispositions réglementaires s'appliquant à
lui cn la matiére. Cette mise en disponibilité
prend en tout cas fin à l'expiration de la période
pour laquelle le congé d'accueil avait été
demandé. Si une nomination à titre définitif
intervient pendant le congé d'accueil, celle-ci est
maintenue. Le membre du personnel est alors
soumis aux dispositions du précédent alinéa.»

CHAPITRE III

Du congé de maternité

Art. 37

Dans le même arrêté, il est inséré, à la place
du chapitre X, coIj1prenant les articles 39, 40 et
41, un chapitre X nouveau rédigé comme suit:

«Chapitre X

Des congés de maternité

Art. 39. - Le membre du personnel féminin
qui est en activité de service a droit, sur présenta-
tion d'un certificat médical attestant la date
présumée de l'accouchement, à un congé de
maternité de quinze semaines ou dix-sept semai-
nes en cas de naissance multiple.

Les périodes d'absences pour maladie ou
pour infirmité pendant les six semaines ou les
huit semaines en cas de naissance multiple, qui
se situent avant le septième jour qui précède la
date réelle de l'accouchement, si elles ne sont pas
suivies d'une reprise de fonction pendant ladite
période sont convertÎes en congé de maternité,
pour la détermination de la position administra-
tive de l'intéressé.



La rémunération duc pour la période
pendant laquelle l'intéressé se trollve en congé
de maternité, ne pellt couvrir plus de quinze
semaines ou dix-sept semaines en cas de nais-
sance multiple.

Lorsque le membre du personnel féminin a
épuisé le congé prénatal et que l'accouchement
se produit aprés la date prévue, le congé prénatal
est prolongé jusqu'à la date réelle de
l'accouchement. Durant cette période, le
membre du personnel féminin se trouve en
congé de maternité.

Par dérogation à J'alinéa 3, la rémunération
est duc.

Le congé de maternité est assimilé à une
période d'activité de service.

Art. 40. - En période de grossesse ou
d'allaitement, le membre du personnel féminin
ne peut effectuer de travail supplémentaire.

Est considéré comme travail supplémen-
taire, pour l'application du présent article, tout
travail effectué au-delà des prestations qui
étaient celles du membre du personnel avant la
grossesse ou l'allaitement.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le fait
de compléter sa charge horaire n'~st pas consi-
déré comme un travail supplémentaire.

Art. 41. - Le membre du personnel féminin
qui est en activité de service ohtient, à sa
demande, le congé nécessaire pour lui permettre
de se rendre et de subir les examens médicaux
prénatals qui ne peuvent avoir lieu en dehors des
heures de service. La demande de l'agent doit
être appuyée de toute preuve utile. Le congé est
rémunéré et assimilé à une période J'activité de
service.

Art. 42. - L'article 39 n'est pas applicable
en cas de fausse couche se produisant avant le
181e jour de gestation.

Art. 43. -
§ le'. Si entre la date de

l'accouchement et la fin du congé de maternité,
la mére de l'enfant décède ou est hospitalisée, le
père de l'enfant obtient, à sa demande, un congé
de paternité en vue d'assurer l'accueil de
l'enfant.

En cas de décès de la mère, la durée du congé
de paternité est au maximum égale à la durée du
congé de maternité non encore épuisé par la
mére. Le membre du personnel qui est le pére de
l'enfant et qui souhaite bénéficier du congé de
paternité en informe par écrit le Gouvernement
dans les sept jours à dater du dècès de la mère.
Cet écrit mentionne la date du début du congé
de paternité et sa durée probable. Un extrait de
l'acte de décès de la mère est produit dans les
meilleurs délais.
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En cas d'hospitalisation de la mère, le
membre du personnel qui est le père de l'enfant
peut bénéficier du congé de paternité dans les
conditions suivantes:

1° le nouveau-né doit avoir quitté l'hôpital;

2° l'hospitalisation de la mère doit avoir
une durée de plus de sept jours-

Le congé de paternité ne peut débuter avant
le septième jour qui suit le jour de la naissance de
l'enfant et se termine au moment où prend fin
l'hospitalisation de la mére et au plus tard au
terme de la partie du congé de maternité non
encore épuisé par la mère.

§ 2. Le membre du personnel qui est le pére
de l'enfant et qui souhaite bénéficier du congé de
paternité en informe par écrit le Gouvernement
dans les sept jours à dater de l'hospitalisation de
la mère. Cet écrit mentionne la date du débur du
congé de paternité et sa durée probable- La
demande de congé est appuyée par une attesta-
tion certifiant la durée de l'hospitalisation de la
mére au-delà des sept jours qui suivent la date de
l'accouchement et la date à laquelle le nouveau-
né est sorti de l'hôpital.

Le congé de paternité est rémunéré et assi-
milé à une période J'activité de service.»

CHAPITRE IV

Des pauses d'allaitement

Art- 38

Dans le même arrêté, il est inséré un chapitre
XI rédigé comme suit:

«Chapitre XI

Os pauses d'allaitement

Art. 44 - Les membres du personnel fémi-
nin visés à l'article ter ont, selon les modalités

fixées aux articles 46 à 51, le droit d'obtenir des
pauses afin d'allaiter leur enfant au lait maternel
ou de tirer leur lait.

Pour l'application du présent chapitre, les
pauses d'allaitement sont assimilées à un congé.

An. 45. - Pour allaiter ou tirer son lait, le
membre du personnel utilise J'endroit discret,
bien aéré, bien éclairé, propre et convenable-
ment chauffé qui, en exécution de l'article 88,
alinéa 5, du Règlement gènèral pour la protec-
tion du travail et du bien-être au travail, est mis
par le chef d'établissement à sa disposition afin
qu'il ait la possibilité de sc reposer en position
allongée dans des conditions appropriées.
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Par dérogation à l'alinéa précédent, le
membre du personnel er le chef d'érablissemenr
peuvent convenir d'un autre endroit oÙ le
membre du personnel allaite ou tire son lait.

Arr. 46.
- La pause d'allaitement est d'une

demi-heure.

Le membre du personnel dont les presta-
tions sont, au cours d'une journée de travail, dc
4 heures ou plus a droit à une pause sur cette
journée.

Le membre du personnel dont les presta-
tions sont, au cours d'une journée de travail,
d'au moins 7 heures 30 a droit à deux pauses sur
cette journée.

La durée de la ou des pause(s) visée(s) aux 2"
et Je alinéas du présent article est incluse dans la
durée des prestations de la journée de travail.

Art. 47. - La période totale pendant
laquelle le membre du personnel a le droit de
prendre des pauses d'allaitement est de douze
mois à partir de la naissance de l'enfant.

Art. 48.
- Dans des circonstances cxcep~

tionnelles liées à l'état de santé de l'enfant attes-
tées par un certificat médical, la période totale
pendant laquelle le membre du personnel a le
droit de prendre des pauses d'allaitement peut
être prolongée d'au maximum deux mois.

Art. 49. - Le(s) moment(s) de la journée
au(x)quel(s) le membre du personnel peut pren-

dre la ou les pause(s) d'allaitement est (sont) à
convenir entre celui-ci et le chef d'établissement.

Art. 50. - Le membre du personnel qui
souhaite obtenir le bénéfice des pauses
d'allaitement en avertit le chef d'établissement
deux mois à l'avance.

Le délai de deux mois peut être réduit de
commun accord.

La notification de J'avertissement se fait par
lettre recommandée ou par la remise d'un écrit
dont le double est signé par le chef d'établisse-
ment.

Art, 51, - Le droit aux pauses d'allaitement
est accordé moyennant preuve de l'allaitement.

La preuve de l'allaitement est apportée à
partir du début de l'exercice du droit aux pauses
d'allaitement, au choix du membre du person-
nel, par une attestation médicale d'un centre de
consultation des nourrissons ou par un certificat
médical.

Une attestation ou un certificat médical doit
ensuite être remis par le membre du personnel
tous les mois, à la date à laquelle le droit à la
(aux) pause(s) d'allaitement a été exercé pour la
première fois. )}

(.14 )

Art. 39

Le chapitre X comprenant les articles 39,40
et 41 devient le chapitre Xli comprenant les arti-
cles 52, 53 et 54.

TITRE V

De la protection de la maternité

CHAPITRE PREMIER

De l'enseignement organisé par la Communauté
française

SECTION PREMIERE

Des personnels de l'enseignement

Art. 40

La présente secrion est applicable aux
membres du personnel féminin définitif ou
temporaire, en activité de service visés par la loi
du 22 juin 1964 relative au statut des membres
de l'enseignement de l'Etat, à l'exception de
l'inspection, par le titre 11du décret du 24 juillet
1997 fixant le statUt des memhres du personnel
directeur et enseignant et du personnel auxi-
liaire d'éducation des hautes écoles organisées
ou subventionnées par la Communauté fran-
çaise et par le titre III de la quatriéme partie du
décret du 20 décembre 2001 fixant les régIes
spécifiques à l'enseignement supérieur artistique
organisé en écoles supérieures artistiques (orga-
nisation, financement, encadrement, statut des
personnels, droits ct devoirs des étudiants).

Art. 41

Lorsqu'un risque est constaté conformé-
ment à l'article 41 de la loi du 16 mars 1971 sur
le travail, le chef d'établissement propose, en
application de l'article 42, 2", de la loi précitée,
au Gouvernement d'affecter le membre du
personnel concerné à d'autres tâches au sein de
son établissement à condition que cette affecta-
tion n'entraîne plus d'exposition au risque cons-
taté.

Si cette affectation s'avère impossible, le
chef d'établissement propose au Gouvernement,
conformément au choix du membre du person-
nel, de le mettre à la disposition:



1° d'un établissement scolaire de la même
zone et organisé par la Communauté française;

2° des Services du Gouvernement, à savoir,
le Service général de la recherche en éducation et
du pilotage de l'enseignement inter réseaux ou le
Service général des affaires pédagogiques de la
recherche en éducation et du pilotage de J'ensei-
gnement organisé par la Communauté française
ou la Direction générale des personnels de l'en-
seignement de la Communauté française;

3° de la Commission d'homologation;

4° du centre d'autoformation et de forma-
tion continuée;

5° d'un centre psycho~médico-social orga-
nisé par la Communauté française;

6° d'un organisme d'éducation permanente
agréé sur base du décret du 8 avril 1976 fixant les
conditions de reconnaissance et J'octroi de
subventions aux organisations d'éducation
permanente des adultes en général;

7° d'une organisation de jeunesse agréée sur
base du décret du 20 juin 1980 fixant les condi-
tions de reconnaissance et d'octroi de subven-
tions aux organismes de jeunesse;

8° selon le cas, de l'Association pour la
promotion de formation en cours de carrière de
l'enseignement confessionnel ou de l'Asso-
ciation pour la promotion de formation en cours
de carrière de l'enseignement non confessionnel.

La mise à disposition du membre du person-
nel ne peut avoir lieu qu'à la condition qu'il ne
soit plus exposé au risque constaté.

Art. 42

Si le membre du personnel a choisi d'être mis
à disposition conformément à l'article 41, ali-
néa 2, 6° à 8°, ce dernier dispose d'un délai de
dix jours calendrier à partir de la constatation
du risque pour obtenir l'accord de l'organisme,
l'organisation ou l'association susvisés.

En l'absence d'accord, le membre du person-
nel choisit d'être mis à disposition conformé-
ment à l'article 41, alinéa 2, 1° à 5°.

Art. 43

Pour l'application de la présente section, il
ne pourra être confié au membre du personnel
que des tâches pédagogiques ou administratives.

Aucune tâche de surveiJIance ne peut être
confiée au membre du personnel, à l'exception
des heures d'études inscrites dans l'horaire de
l'élève.

Les heures d'études visées à l'alinéa précé-
dent peuvent être confiées au memhre du
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personnel pour l'accomplissement de tâches
péda!\o!\iques uniquement.

Art. 44

Dès que le risque est constaté ou au terme du
délai de dix jours visé à l'article 42, un dossier
est transmis par le chef d'établissement aux
Services du Gouvernement.

Ce dossier mentionne notamment, le choix
du membre du personnel lorsque l'affectation
auprès de son établissement s'est avérée impossi-
ble ainsi que l'accord du bénéficiaire des services
du membre du personnel dans les cas visés par
l'article 41, alinéa 2, 6° à 8°.

Art. 45

Le Gouvernement affecte, selon le cas, le
membre du personnel concerné auprès de son
établissement oule met à disposition conformé-
ment à l'article 41, alinéa 2.

Si aucun choix ne figure dans le dossier, le
Gouvernement met d'office le membre du
personnel à disposition conformément à l'arti-
cle 41, alinéa 2, 1° à 5°.

Cette mise à disposition ne peut se faire qu'à
la condition que le bénéficiaire des services du
membre du personnel ne soit pas situé à plus de
25 km du domicile de ce dernier.

Par dérogation à l'alinéa précédent, la mise
à disposition du membre du personnel peut
s'effectuer au-delà de 25 km si celui-ci était
affecté dans un établissement où le risque a été
constaté situé à une distance supérieure sans
toutefois pouvoir dépasser cette distance.

Art. 46

Un état d'activité est rédigé tous les mois par
le bénéficiaire des services du membre du
personnel visé à J'article 41, alinéa 2, et est
transmis au Gouvernement.

Art. 47

Entre la constatation du risque et
l'affectation ou la mise à disposition du membre
du personnel, ce dernier peut, le (as échéant, être
écarté.

Dès la constatation du risque et pendant la
durée de sa nouvelle affectation ou de sa mise à
disposition, le membre du personnel maintient
sa rémunération et est en activité de service.

Les frais de déplacement en!\endrés par la
mise à disposition du membre du personnel sont
remboursés conformément à la législation appli-
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cable en la matière par le bènèEiciaire des servi-
ces du membre du personnel.

Le membre du personnelpresteun horaire
identique à celui presté avant la constatation du
risque.

Art. 48

Lorsque la période d'exposition au risque
prend fin, la dècision d'affectation ou de mise à
disposition cesse de produire ses effets.

SECTION II

Des maîtres de religion, des professeurs de reli-
gion des religions catholique, protestante, israè-

lite, orthodoxe et islamique

An. 49

La présente section est applicable aux
membres du personnel fèminin dèEinitif ou
temporaire, en activité de service visés par
l'arrêtè royal du 25 octobre 1971 fixant le statut
des maîtres de religion, des professeurs de reli-
gion et des inspecteurs de religion des religions
catholique, protestante, israélite, orthodoxe et
islamique des ètablissements de la Communautè
française, à l'exception des inspecteurs.

Art. 50

Lorsqu'un risque est constaté conformé-
ment à l'article 41 de la loi du 16 mars 1971 sur
le travail, le chef d'ètablissement propose, en
application de l'article 42, 2°, de la loi prècitèe,
au Gouvernement d'affecter le membre du
personnel concerné à d'autres tâches au sein de
son établissement à condition que cette affecta-
tion n'entraîne plus d'exposition au risque cons-
taté.

Si cette affectation s'avère impossible, le
chef d'établissement propose au Gouvernement,
conformément au choix du membre du person~
nel de le mettre à la disposition:

1° d'un établissement scolaire de la même
zone et organisé par la Communauté française;

2° d'un organisme J'éducation permanente
agrèè sur base du dècret du 8 avril 1976 fixant les
conditions de reconnaissance et d'octroi de
subventions aux organisations J'éducation
permanente des adultes en général;

3° d'une organisation de jeunesse agréée sur
base du dècret du 20 juin 1980 fixant les condi-

(16)

tions de reconnaissance et d'octroi de subven-
tions aux organismes de jeunesse.

La mise à disposition du membre du person-
nel ne peut avoir lieu qu'à la condition qu'il ne
soit plus exposé au risque constaté.

Art. 51

Si le membre du personnel a choisi d'être mis
à disposition, conformément à l'article 50, ali-
néa 2, 2° à 3°, ce dernier dispose d'un délai de
dix jours calendrier à partir de la constatation
du risque pour obtenir l'accord de l'organisme
ou de l'organisation susvisés.

En l'absence d'accord, le membre du person-
nel choisit d'être mis à disposition conformé-
ment à l'article 50, alinéa 2, 1°.

Art. 52

Pour l'application de la présente section, il
ne pourra être confié au membre du personnel
que des tâcbes pèdagogiques ou administratives.

Aucune tâche de surveillance ne pourra être
confiée au membre du personnel.

Art. 53

Dès que le risque est constaté ou au terme du
dèlai de dix jours visè à l'article 51, un dossier
est transmis par ]e chef d'établissement aux
Services du Gouvernement.

Ce dossier mentionne notamment, ]e choix

du membre du personnel lorsque l'affectation
auprès de son établissement s'est avérée impossi-
ble ainsi que l'accord du bènèficiaire des services
du membre du personnel dans les cas visès par
l'article 50, alinéa 2, 2° à ]t).

Art. 54

§ 1t:r. Le Gouvernement affecte, selon le cas,
le membre du personnel concerné auprès de son
établissement ou le met à disposition conformé-
ment à l'article 50, alinéa 2.

§ 2. Si aucun choix ne figure dans le dossier,
le Gouvernement met d'office le membre du
personnel à la disposition d'un ètablissement de
la même zone et organisé par la Communauté
française.

Cette mise à disposition ne peut se faire qu'à
la condition que le bénéficiaire des services du
membre du persounel ne soit pas situè à plus de
25 km du domicile de ce dernier.

Par dérogation à J'alinéa précédent, la mise
à disposition du membre du personnel peut



s'effectuer au-delà de 25 km si celui-ci était
affecté dans un établissement où le risque a été
constaté situé à une distance supérieure sans
toutefois pouvoir dépasser cette distance.

Art. 55

Un état d'activité est rédigé tous les mois par
le bénéficiaire des services du membre du
personnel visé à l'article 50, alinéa 2, et est
transmis au Gouvernement.

Art. 56

Entre la constatation du risque et
l'affectation ou la mise à disposition du membre
du personnel, ce dernier peut, le cas échéant, être
écarté.

Dès la constatation du risque et pendant la
durée de sa nouvelle affectation ou de sa mise à
disposition, le membre du personnel maintient
sa rémunération et est en activité de service.

Les frais de déplacement engendrés par la
mise à disposition du membre du personnel sont
remboursés conformément à la législation appli-
cable en la matière par le bénéficiaire des servi-
ces du membre du personnel.

Le membre du personnel preste un horaire
i?entique à celui presté avant la constatation du
rIsque.

Art. 57

Lorsque la période d'exposition au risque
prend fin, la décision d'affectation ou de mise à
disposition cesse de produire ses effets.

SECTION 3

Du personnel technique des centres psycho-
médico-sociaux

Art. 58

Le présente section est applicable aux
membres du personnel technique féminin défini-
tif, stagiaire ou temporaire, en activité de service
visés par l'arrêté royal du 27 juillet 1979 fixant le
statut du personnel technique des centres
psycho-médico-sociaux de la Communauté
française, et des membres du personnel du
service d'inspection chargés de la surveillance de
ces centres psycho-médico-sociaux, à l'excep-
tion de l'inspection.
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Art. 59

Lorsqu'un risque est constaté conformé-
ment à l'artiele 41 de la loi du 16 mars 1971 sur
le travail, le directeur propose, en application de
l'article 42, 2°, de la loi précitée, au Gouverne-
ment d'affecter le membre du personnel
concerné à d'autres tâches au sein de son centre
à condition que cette affectation n'entraîne plus
d'exposition au risque constaté.

Si cette affectation s'avère impossible, le
directeur propose au Gouvernement, conformé-
ment au choix du membre du personnel, de le
mettre à la disposition:

1" d'un centre psycho-médico-social de la
même zone et organisé par la Communauté
française;

2° d'un établissement scolaire de la même
zone et organisé par la Communauté française;

3° des Services du Gouvernement, à savoir,
le Service général de la recherche en éducation et
du pilotage de l'enseignement inter réseaux ou le
Service général des affaires pédagogiques de la
recherche en éducation et du pilotage de l'ensei-
gnement organisé par la Communauté française
ou la Direction générale des personnels de l'en-
seignement de la Communauté française;

4° de la Commission d'homologation;

5° du centre d'autoformation et de forma-
tion continuée;

6° d'un organisme d'éducation permanente
agréé sur base du décret du 8 avril 1976 fixant les
conditions de reconnaissance et d'octroi de
subventions aux organisations d'éducation
permanente des adultes en général;

7° d'une organisation de jeunesse agréée sur
base du décret du 20 juin 1980 fixant les condi-
tions de reconnaissance et d'octroi de subven-
tions aux organismes de jeunesse;

go selon le cas, de l'Association pour la
promotion de formation en cours de carrière de
l'enseignement confessionnel ou de l'Asso-
ciation pour la promotion de formation en cours
de carrière de l'enseignement non confessionnel.

La mise à disposition du membre du person-
nel ne pourra avoir lieu qu'à la condition qu'il
ne soit plus exposé au risque constaté.

An. 60

Si le membre du personnel a choisi d'être mis
à disposition, conformément à l'article 59, ali-
néa 2, 6° à 8°, ce dernier dispose d'un délai de
dix jours calendrier à partir de la constatation
du risque pour obtenir l'accord de l'organisme,
de l'organisation ou de l'association susvisés.
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En l'absence d'accord, le membre du person-
nel choisit d'être mis à disposition conformé-
ment à l'article 59, alinéa 2, 1° à 5°.

Art. 61

Pour l'application de la présente section, il
ne pourra être confié au membre du personnel
que des tâches psychopédagogiques ou adminis-
tratives.

Art. 62

Dès que le risque est constaté ou au terme du
délai de dix jours visé à l'article 60, un dossier
est transmis par le directeur aux Services du
Gouvernement.

Ce dossier mentionne notamment, le choix
du membre du personnel lorsque l'affectation
auprès de son centre s'est avérée impossible ainsi
que l'accord du bénéficiaire des services du
membre du personnel dans les cas visés par
l'article 59, alinéa 2, 6° à 8°.

Art. 63

§ 1er. Le Gouvernement affecte le membre
du personnel concerné auprès de son centre ou,
le met à disposition conformément à l'article 59,
alinéa 2.

§ 2. Si aucun choix ne figure dans le dossier,
le Gouvernementmet d'office le membredu
personnel à disposition conformément à l'arti-
cle 59, alinéa 2, 1° à 5°,

Cette affectation ne peut se faire qu'à la
condition que le bénéficiaire des services du
membre du personnel ne soit pas situé à plus de
25 km du domicile de ce dernier.

Par dérogation à l'alinéa précédent, la mise
à disposition du membre du personnel peut
s'effectuer au-delà de 25 km si celui-ci était
affecté dans un centre où le risque a été constaté
situé à une distance supérieure sans toutefois
pouvoir dépasser cette distance.

Art. 64

Un état d'activité est rédigé tous les mois par
le bénéficiaire des services du membre du
personnel visé à l'article 59, alinéa 2, et est
transmis au Gouvernement.

Art. 65

Entre la constatation du risque et
l'affectation oula mise à disposition du membre
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du personnel, ce dernier peut, le cas échéant, être
écarté.

Dès la constatation du risque et pendant
toute la durée de sa nouvelle affectation ou de sa
mise à disposition, le membre du personnel
maintient sa rémunération et est en activité de
service.

Les frais de déplacement engendrés par cette
mise à disposition sont remboursés conformé-
ment à la législation applicable en la matiére par
le bénéficiaire des services du membre du
personnel.

Le membre du personnel preste un horaire
identique à celui presté avant la constatation du
risque.

Art. 66

Lorsque la période d'exposition au risque
prend fin, la décision d'affectation ou de mise à
disposition cesse de produire ses effets.

SECTION 4

Du personnel administratif, du personnel de
maîtrise, gens de métier et de service

Art. 67

La présente section est applicable aux
membres du personnel féminin définitif ou
temporaire, en activité de service visés par
l'arrêté royal du 28 février 1967 déterminant les
positions administratives du personnel de
maîtrise, gens de métier et de service des établis-
sements d'enseignement gardien, primaire,
spécial, moyen, technique, artistique et normal
dc l'Etat.

Art. 68

Lorsqu'un risque est constaté conformé-
ment à l'article 41 de la loi du 16 mars 1971 sur
le travail, le chef d'établissement proposc, en
application de l'article 42, 2°, de la loi précitée,
au Gouvernement d'affecter le membre du
personnel concerné à d'autres tâches au sein de
son établissement à condition que cette affecta-
tion n'entraîne plus d'exposition au risque cons-
taté.

Si cette affectation s'avère impossible, le
chef d'établissement propose au Gouvernement,
conformément au choix du membre du person-
nel, de le mettre à la disposition:

l()
d'un établissement scolaire de la même

zone et organisé par la Communauté française;
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3° de la Commission d'homologation;

4° du centre d'autOformation et de forma-
tion continuée;

5° d'un centre psycho-médico-social orga-
nisé par la Communauté française;

6° d'un organisme d'éducation permanente
agréé sur base du décret du 8 avril 1976 fixantlcs
conditions de reconnaissance et d'octroi de
subventions aux organisations d'éducation
permanente des aduJrcs en général;

7° d'une organisation de jeunesse agréée sur
base du décret du 20 juin 1980 fixant les condi-
tions de reconnaissance et d'octroi de subven-
tions aux organismes de jeunesse;

8° selon le cas, de l'Association pour la
promotion de formation en cours de carrière de
l'enseignement confessionnel ou de l'Associa-
tion pour la promotion de formation en cours de
carrière de l'enseignement non confessionnel.

La mise à disposition du membre du person-
nel ne pourra avoir lieu qu'à la condition qu'il
ne soit plus exposé au risque constaté.

Art. 69

Lorsque le choix du membre du personnel
porte sur un des organismes visés à l'article 68,
alinéa 2, 60 à 8°, ce dernier dispose d'un délai
de dix jours calendrier à partir de]a constatation
du risque pour obtenir l'accord de l'organisme.

En l'absence d'accord, le membre du person-
nel choisit d'être mis à disposition conformé-
ment à l'article 68, alinéa 2, 1° à 5°.

Art. 70

Pour l'application dc la présente section, il
ne pourra être confié au membre du personnel
que des tâches en relation avec sa fonction.

Art. 7]

Dès que]e risque est constaté ou au terme du
délai de dix jours visé à l'artide 69, un dossier
est transmis par le chef d'établissement aux
Services du Gouvernement.

Ce dossier mentionne notamment, le choix
du membre du personne! lorsque l'affectation
auprès de son établissement s'est avérée impossi-
ble ainsi que l'accord de le bénéficiaire des servi-
ces du membre du personnel dans les cas visés
par l'article 68, alinéa 2, 6° à 8°.
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Art. 72

§ 1er. Le Gouvernement affecte, selon les
cas, le membre du personnel concerné auprès de
son établissement ou, le met à disposition
conformément à l'article 68, alinéa 2.

§ 2. Si aucun choix ne figure dans le dossier,
le Gouvernement met d'office le membre du
personnel à disposition conformément à l'arti-
cle 68, alinéa 2, 1° à 50.

Cette mise à disposition ne peut se faire qu'à
la condition que le bénéficiaire des services du
membre du personnel ne soit pas sitUé à plus de
25 km du domicile.

Par dérogation à l'alinéa précédent, la mise
à disposition du membre du personnel peut
s'effectuer au-delà de 25 km si celui-ci était
affecté dans un établissement où le risque a été
constaté situé à une distance supérieure sans
toutefois pouvoir dépasser cette distance.

Art. 73

Un état d'activité est rédigé tous les mois par
le bénéficiaire des services du membre du
personnel visé à l'article 68, alinéa 2, et est
transmis au Gouvernement.

Art. 74

Entre la constatation du risque et
l'affectation ou la mise à disposition du membre
du personnel, ce dernier peut, le cas échéant, être
écarté.

Dès la constatation du risque et pendant
toute la durée de sa nouvelle affectation ou de sa
mise à disposition, le membre du personnel
maintient sa rémunération et est en activité de
service.

Les frais de déplacement engendrés par cette
mise à disposition sont remboursés conformé-
ment à la législation applicable en la matiére par
le bénéficiaire des services du membre du
personnel.

Le membre du personnel preste un horaire
identique à celui presté avant la constatation du
risque.

Art. 75

Lorsque la période d'exposition au risque
prend fin, la décision d'affectatÎon ou de mise à
disposition cesse de produire ses effets.
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CHAPITRE JI

De l'enseignement subventionné par la Commu-
nauté française

SECTION PREMIERE

Du personnel de l'enseignement

Art. 76

La présente section est applicable aux
membres .du personnel féminin, définitif ou
temporaire, en activité de service visés par le
décret du 6 juin 1994 fixant lc statut des
membres du personnel subsidié de l'enseigne-
ment officiel subventionné et par ]e décret du
1e' février 1993 fixant ]e statut du personnel
subsidié de l'enseignement libre subventionné,
par les titres III et IV du décret du 24 juillet 1997
fixant le statut des membres du personnel direc-
teur ct enseignant et du personnel auxiliaire
d'éducation des hautes écoles organisées ou
subventionnées par]a Communauté française et
par les titres IV et V de la quatrième partie du
décret du 20 décembre 2001 fixant les règles
spécifiques à l'enseignement supérieur artistique
organisé en écoles supérieures artistiques (orga-
nisation, financement, encadrement, statut des
personnels, droits et devoirs des étudiants).

Art. 77

Lorsqu'un risque est constaté conformé-
ment à l'article 41 de la loi du 16 mars 1971 sur
le travail, le chef d'établissement propose, en
application de l'article 42, 2°, de la loi précitée,
au pouvoir organisateur d'affecter le membre du
personnel concerné à d'autres tâches au sein de
son établissement à condition que cette affecta-
tion n'entraîne plus d'exposition au risque cons-
taté.

Si cette affectation s'avère impossible, le
chef d'ètablissement propose au pouvoir organi-
sateur, conformément au choix du membre du
personnel, de le mettre à la disposition:

1
° d'un établissement scolaire du même

pouvoir organisateur;

2° des services administratifs du
pouvoir organisateur;

3° d'un établissement scolaire d'un autre
pouvoir organisateur, selon le cas, de J'entité ou
d il centre d'enseignement secondaire si le
membre du personnel relève de l'enseignement
libre;

même
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4° des Services du Gouvernement, à savoir,
le Service génèral de la recherche en éducation et
du pilotage de l'enseignement interréseaux ou la
Direction générale des personnels de l'enseigne-
ment subventionné;

5° d'un centre psycho-médico-social subsi-
dié par la Communauté française.

Le membre du personnel ne peut faire le
choix que d'un centre relevant d'un pouvoir
organisateur du même réseau et du même carac-
tère que le pouvoir organisateur auquel il appar-
tient;

6° d'un organisme d'éducation permanente
agréé sur base du décret du 8 avril 1976 fixant les
conditions de reconnaissance et d'octroi de
subventions aux organisations d'éducation
permanente des adultes en général;

7° d'une organisation de jeunesse agréée sur
base du décret du 20 juin 1980 fixant les condi-
tions de reconnaissance ct d'octroi de subven-
tions aux organismes de jeunesse;

8° selon le cas, de l'organe représentant les
pouvoirs organisateurs d'enseignement libre
subventionné de caractère confessionnel, de
l'organe représentant les pouvoirs organisateurs
d'enseignement libre subventionné de caractère
non confessionnel, de l'organe représentant les
pouvoirs publics subventionnés organisant des
écoles fondamentales, primaires et maternelles
ordinaires ou spéciales et des écoles secondaires
spéciales, de l'organe représentant les pouvoirs
publics subventionnés organisant des écoles
secondaires. Pour l'application du prèsent
alinéa, on entend par «organe », les organes de
représentation et de coordination des pouvoirs
organisateurs tels que définis par l'article 5bis
de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines
dispositions de la législation;

9° selon le cas, de l'Association pour la
promotion de formation en cours de carrière de
l'enseignement confessionnel ou de l'Asso-
ciation pour la promotion de formation en cours
de carrière de l'enseignement non confessionnel.

La mise à disposition du membre du person-
nel ne pourra avoir lieu qu'à la condition qu'il
ne soit plus exposé au risque constaté.

Art. 78

Si le membre du personnel a choisi d'être mis
à disposition conformément à l'article 77, ali-
néa 2,3° et 5° à 9°, ce dernier dispose d'un délai
de dix jours calendrier à partir de la constatation
du risque pour ohtenir l'accord de l'organisme
ou du pouvoir organisateur.

En l'a bsence d'accord, le membre du person-
nel choisit d'être mis à disposition conformé-
ment à l'article 77, alinéa 2,1° et 2° ou Y\ dans



l'hypothése oÙ le centre psycho-médico-socia]
relève du même pouvoir organisateur.

Art. 79

Pour l'application de la présente section, il
ne pourra être confié ail membre du personnel
que des tâches pédagogiques ou administratives.

Aucune tâche de surveillance ne peut être
confiée au membre du personnel, à l'exception
des heures d'études inscrites dans l'horaire de
l'éléve.

LeS heures ci'études visées à l'alinéa précé-
dent peuvent être confiées au membre du
personnel pour l'accomplissement de tâches
pédagogiques uniquement.

Art. 80

§ le'. Le pouvoir organisateur affecte le
membre du personnel concerné auprès de son
établissement conformément à l'article 77 ou le
met à disposition en application de l'article 77,
alinéa 2, le cas échéant, après réception de
l'accord visé à ]'article 78.

En cas d'application de l'article 77, alinéa 2,
4°, la mise à disposition est réalisée dès la récep-
tion de l'accord du Gouvernement par le
pouvoir organisateur.

§ 2. Si]e membre du personnel n'a procédé
à aucun choix, le pouvoir organisateur met
d'office le membre du personnel à disposition
conformément à l'article 77, alinéa 2, 1° et 2°.

La mise à disposition d'office du membre du
personnel à un centre psycho-médica-social visé
par l'article 77, alinéa 2,5°, ne peut se faire que
dans l'hypothèse où ce dernier relève du pouvoir
organisateur.

Cette mise à disposition ne peut se faire qu'à
la condition que le bénéficiaire des services du
membre du personnel ne soit pas situé à plus de
25 km du domicile.

Par dérogation à l'alinéa précédent, la mise
à disposition du membre du personnel peut
s'effectuer au-delà de 25 km si celui-ci était
affecté dans un établissement où le risque a été
constaté situé à une distance supérieure sans
toutefois pouvoir dépasser cette distance.

Art. 81

Dès que le risque est constaté ou au terme du
délai de dix jours visé à l'article 78, un dossier
est transmis par le pouvoir organisateur aux
Services du Gouvernement.

Ce dossier mentionne notamment, le choix
du membre du personnel lorsque l'affeCtation
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auprès de son établissement s'est avérée impossi-
ble, l'accord du bénéficiaire des services du
membre du personnel dans les cas visés par
l'article 77, alinéa 2, 3" et 5° à 9", l'accord du
pouvoir organisateur dans le cas visé par l'arti-
cle 77, alinéa 2, 1° et 2°, ainsi que la déclaration
du pouvoir organisateur attestant que toutes les
conditions exigées par la présente section ont été
remplies, la décision d'affectation, de mise à
disposition ou la mise à disposition d'office du
pouvoir organisateur et le cas échéant, la
demande de mise à disposition du membre du
personnel au sein des Services du Gouverne-
ment.

Art. 82

Un état d'activité est rédigé tous les mois par
le bénéficiaire des services du membre du
personnel visé à l'article 77, alinéa 2, et est
transmis au Gouvernement.

Art. 83

Entre la constatation du risque et
l'affectation ou la mise à disposition du membre
du personnel, ce dernier peut, le cas échéant, être
écarté.

Dès la constatation du risque et pendant
toute la durée de sa nouvelle affectation ou de sa
mise à disposition, le membre du personnel
maintient sa rémunération et est en activité de
serVICe.

Les frais de déplacement engendrés par cette
mise à disposition sont remboursés conformé-
ment à la législation applicable en]a matiére par
]e bénéficiaire des services du membre du

personnel.

Le membre du personnel preste un horaire
identique à celui presté avant la constatation du
risque.

Art. 84

Lorsque ]a période d'exposition au risque
prend fin, ]a décision d'affectation ou de mise à
disposition cesse de produire ses effets.

SECTION 2

Du personnel technique des centres psycho-
médico-sociaux

Art. 85

Le présente section est applicable aux
membres du personnel technique féminin défini-



392-1 (2002-2003)

tif ou temporaire, en activité de service visés par
les décrets du 31 janvier 2002 fixant le statut des
membtes du personnel technique subsidié des
centres psycho-médico-sociaux officiels subven-
tionnés et fixant le statut des membres du
personnel technique subsidié des centres
psycho-médico-sociaux libres subventionnés.

Art. 86

Lorsqu'un risque est constaté conformé-
ment à l'article 41 de la loi du 16 mars 1971 sur
le travail, le directeur propose, en application de
l'article 42, 2°, de la loi précitée, au pouvoir
organisateur d'affecter le membre du personnel
concerné à d'autres tâches au sein de son centre
à condition que cette affectation n'entraîne plus
d'exposition au risque constaté.

Si cette affectation s'avère impossible, le
directeur propose au pouvoir organisateur,
conformément au choix du membre du person-
nel, de le mettre à la disposition:

1
()

d'un centre psycho-médico-social du
même pouvoir organisateur;

2° d'un établissement du même pouvoir
organisateur;

3° des services administratifs du même
pouvoir organisateur;

4° des Services du Gouvernement, à savoir,
le Service général de la recherche en éducation et
du pilotage de l'enseignement interréseaux ou la
Direction générale des personnels de l' enseigne-
ment subventionné;

5° d'un organisme d'éducation permanente
agréé sur base du décret du 8 avril 1976 fixantles
conditions de reconnaissance et d'octroi de
subventions aux organisations d'éducation
permanente des adultes en général;

6° d'une organisation de jeunesse agréée sur
base du décret du 20 juin 1980 fixant les condi-
tions de reconnaissance ct d'octroi de subven-
tions aux organismes de jeunesse;

7° selon le cas, de l'Association pour la
promotion de formation en cours de carrière de
l'enseignement confessionnel ou de l'Asso-
ciation pour la promotion de formation en cours
de carrière de l'enseignement non confessionnel;

8° selon le cas, de l'organe représentant les
pouvoirs organisateurs des centres officiels
subventionnés ou de l'organe représentant les
pouvoirs organisateurs des centres libres
subventionnés. Pour l'application du présent
alinéa, on entend par «organe», les organes de
représentation et de coordination des pouvoirs
organisateurs tels que définis dans l'article 5bis
de la loi du 29 mars 1959 modifiant certaines
dispositions de la législation de l'enseignement.
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Art. 87

Lorsque le choix du membre du personnel
porte sur un des organismes visés à l'article 86,
alinéa 2, 5° à 8°, ce dernier dispose d'un délai
de dix jours calendrier à partir de la constatation
du risque pour obtenir l'accord de l'organisme.

En l'absence d'accord, le membre du person-
nel choisit d'être mis à disposition conformé-
ment à l'article 86, alinéa 2, 1° à 3°.

Art. 88

Pour l'application de la présente section, il
ne pourra être confié au membre du personnel
que des tâches psychopédagogiques ou adminis-
tratives.

Art. 89

§
1". Le pouvoir organisateur affecte selon

le cas, le membre du personnel concerné,
conformément à l'article 86, auprès de son
centre ou le met à la disposition en application
de l'article 86, alinéa 2, le cas échéant, après
réception de l'accord visé à l'article 87.

§ 2. Si le memhre du personnel n'a procédé
à aucun choix, le pouvoir organisateur met
d'office le membre du personnel à disposition
conformément à l'article 86, alinéa 2, 1° à 3°.

En cas d'application de l'article 86, alinéa 2,
4°, la mise à disposition est réalisée dès la récep-
tion de l'accord du Gouvernement par le
pouvoir organisateur.

Cette mise à disposition ne peut se faire qu'à
la condition que le bénéficiaire des services du
membre du personnel ne soit pas situé à plus de
25 km du domicile.

Par dérogation à l'alinéa précédent, la mise
à disposition du membre du personnel peut
s'effectUer au-delà de 25 km si celui-ci était
affecté dans un centre où le risque a été constaté
situé à une distance supérieure sans toutefois
pouvoir dépasser cette distance.

Art. 90

Dès que le risque est constaté ou au terme du
délai de dix jours visé à l'article 87, un dossier
est transmis par le pouvoir organisateur aux
Services du Gouvernement.

Ce dossier mentionne notamment, le choix
du membre du personnel lorsque l'affectation
auprès de son établissement s'est avérée impossi-
ble, l'accord du bénéficiaire des services du
membre du personnel dans les cas visés par
J'article 86, alinéa 2, 5° à 8°, la déclaration du



pouvoir organisateur attestant que toutes les
conditions exigées par la présente section ont été
remplies, la décision d'affectation, de mise à
disposition du pouvoir organisateur ou la mise à
disposition d'office par le pouvoir organisateur
et le cas échéant, la demande de mise à disposi-
tion auprès des Services du Gouvernement.

Art. 91

Un état d'activité est rédigé tous les mois par
le bénéficiaire des services du membre du
personnel visé à l'article 86, alinéa 2, et est
transmis au Gouvernement.

Art. 92

Entre la constatation du risque et
l'affectation ou la mise à disposition du membre
du personnel, ce dernier peut, le cas échéant, être
écarté.

Dès la constatation du risque et pendant
toute la durée de sa nouvelle affectation ou de sa
mise à disposition, le membre du personnel
maintient sa rémunération et est en activité de
servICe.

Les frais de déplace meut engendrés par cette
mise à disposition sont remboursés conformé-
ment à la législation applicable en la matiére par
le bénéficiaire des services du membre du
personnel.

Le memhre du personnel preste un horaire
identique à celui presté avant la constatation du
risque.

Art. 93

Lorsque la période d'exposition au risque
prend fin, la décision d'affectation ou de mise à
disposition cesse de produire ses effets.

TITRE VI

Dispositions modificatives

Art. 94

A l'article 1" du décret du 6 juin 1994 fixant
le statut des membres du personnel subsidié de
l'enseignement officiel subventionné, modifié
par les décrets des 24 juillet 1977 et 8 février
1999, sont apportées les modifications suivan~
tes:

1° au point 1°, les termes
{(

sauf pour cc qui
est dit à l'article 24, § 3, alinéa 1er), sont rempla-
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cés par les termes « sauf pour ce qui est
mentionné aux articles 24, § 3, alinéa 1er; 24bis
et 30, § 2»

2° au point 2°, les termes « sauf pour ce qui
est dit à J'article 24, § 3, alinéa 1"» sont rempla-
cés par les termes «sauf pour ce qui est
mentionné aux articles 24, § 3, alinéa 1er; 24bis

et 30, § 2".

Art. 95

Au chapitre III, section 2, du même décret est
inséré un article 24his rédigé comme suit:

«Art. 24bi5. - Conformément à l'arti-
cle 1er, 1° et 2°, le membte du personnel en
congé de maternité, malade ou en incapacité de
travail causée par un accident du travail est dési-
gné en qualité de temporaire prioritaire en appli-
cation de l'article 24.

Le nombre de jours visé à l'article 19 du
décret du 5 juillet 2000 fixant le régime des
congés et de disponibilité pour maladie ou infir-
mité est accordé au membre du personnel à
partir de la première prise de fonction qui suit sa
désignation et est calculé à compter de cette
prise de fonction effective.

Les absences pour maladie d'un membre du
personnel désigné conformément à l'alinéa 1er
sont imputées au nombre de jours dont il peut
bénéficier en application de l'article 20 du même
décret. »

Art. 96

A l'article 30 actuel du même décret, qui
formera le § 1er, est ajouté un § 2 rédigé comme
suit:

«§ 2. Conformément à l'article 1er, 1° et
2°, le paragrapbe 1" est également applicable
aux membres du personnel en congé de mater-
nité, en congé de maladie ou en incapacité de
travail causée par un accident du travaiL»

Art. 97

L'article premier, § 2bis du décret du
1" février 1993 fixant le statut des membres du
personnel subsidié de l'enseignement libre
subventionné, introduit par le décret du 19 dé-
cembre 2002, est remplacé par la disposition
suivante:

«§ 2bis. Par dérogation au § 1er, le présent

décret s'applique:

- aux membres du personnel qui ne béné-
ficient pas d'une subvention-traitement à charge
de la Communauté française pour ce qui est
mentionné aux articles 34sexies et 42, § 5.»
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Art. 98

Au chapitre III, section 2, du même décret, il
est inséré un article 34sexies rédigé comme suit:

«Art. 34sexies. - Conformément à l'arti-
cle 1"',

§ 2bis, le membre du personnel en congé
de maternité, malade ou en incapacité de travail
causée par un accident du travail est engagé en
qualité de temporaire prioritaire en application
de l'article 34.

Le nombre de jours visé à l'arricle 19 du
décret du 5 juiller 2000 fixanr le régime des
congés et de disponibilité pour maladie ou infir-
mité est accordé au membre du personnel à
partirde la première prisede fonction qui suit
son engagement et est calculé à compter de cette
prise de fonction effective.

Les absences pour maladie d'un membre du
personnel engagé conformément à l'alinéa 1er
sont imputées au nombre de jours dont il peut
bénéficier en application de l'article 20 du même
décret.

})

Art. 99

A J'article 42 du même décret, modifié par le
décret des 22 décembre 1994, 8 février 1999 et
19 décembre 2002, il est inséré un § 5 rédigé
comme suit:

«§ 5. Conformément à l'article le" § 2bis,
les paragraphes précédents sont également
applicables aux membres du personnel en congé
de maladie, maternité ou en incapacité de travail
causéepar un accidentdu travail.»

Art. 100

Il est inséré dans l'arrêté royal du 22 mars
1969 fixant le statut des membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire
d'éducation, du personnel paramédical des
établissements d'enseignement, gardien, pri-
maire, spécial, moyen, technique, de promotion
sociale et artistique de l'Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres
du service d'inspection chargé de la surveillance
de ces établissements, un article 18bis, rédigé
comme suit:

«Art. 18bis. ~ Le membre du personncl,
classé dans le premier groupe visé à l'arrêté royal
du 22 juillet 1969 fixant les régIes d'aprés
lesquelles sont classés les candidats à une dési-
gnation à titre temporaire dans l'enseignement
de l'Etat, malade, en congé de maternité ou en
incapacité de travail causée par un accident du
travail est désigné conformément à l'article 3 de
l'arrêté du 22 juillet 1969 précité.

Le nombre de jours visé à l'article 19 du
décret du 5 juillet 2000 fixant le régimc des

(44 )

congés et de disponi bilité pour maladie ou infir-
mité est accordé au membre du personnel à
partir de la premiére prise de fonction qui suit sa
désignation et est calculé à compter de cette
prise de fonction effective.

Les absences pour maladie d'un membre du
personnel désigné conformément à J'alinéa 1er

sont imputées au nombre de jours dont il peut
bénéficier en application de l'article 20 du même
décret. »

Art. 101

Il est inséré dans l'arrêté royal du 22 mars
1969 précité un article 31bis rédigé comme suit:

«Art. 31bis. - Le membre du personnel,
malade, en congé de maternité ou en incapacité
de travail causée par un accident du travail est
désigné, conformément à l'article 37 en qualité
de temporaire prioritaire.

Le nombre de jours visé à l'article 19 du
décret du 5 juillet 2000 fixant le régime des
congés et de disponibilité pour maladie ou infir-
mité est accordé au membre du personnel à
partir de la première prise de fonction qui suit sa
désignation et est calculé à compter de cette
prise de fonction effective.

Les absences pour maladie d'un membre du
personnel désigné conformément à l'alinéa 1er
sont imputées au nombre de jours dont il peut
bénéficier en application de l'article 20 du même
décret. »

Art. 102

Au paragraphe le, de l'article 45 de l'arrêté
royal du 22 mars 1969 précité, remplacé par
l'arrêté du Gouvernement du 10 juin 1993 et
modifié par les arrêtés du Gouvernement du
4 juillet 1994 et du 9 janvier 1996 et par les
décrets du 29 mars 2001 et du 20 décembre 2001,
est complété par l'alinéa suivant:

({
Le membre du personnel en congé de

maternité, de maladie ou en incapacité de travail
causée par un accident du travail est nommé à
titre définitif. »

Art. 103

Au paragraphe 2 de l'article 25 du décret du
31 janvier 2002 fixant le statut des membres du
personnel technique subsidié des centres
psycho-médico-sociaux officiels subventionnés
sont apportées les modifications suivantes:

11>les termes «ou en incapacité de travail
causée par un accident du travail» sont insérés
entre les termes «en congé de maternité» et les
termes « ou en congé de maladie» j



2° les alinéas suivants sont ajoutés:
« Le nombrede jours visé à l'article19 du

décret du 5 juillet 2000 fixant le régime des
congés et de disponibilité pour maladie ou infir~
mité est accordé au membre du personnel à
partir de la première prise de fonction qui suit sa
désignation et est calculé à compter de cette
prise de fonction effective.

Les absences pour maladie d'un membre du
personnel désigné conformément à l'alinéa 1er
sont imputées au nombre de jours dont il peut
bénéficier en application de l'article 20 du même
décret.,)

Art. 104

Au paragraphe 2 de l'article 32 du décret du
31 janvier 2002 fixant le statut des membres du
personnel technique subsidié des centres psy~
cho-médico-sociaux officiels subventionnés est
apportée la modification suivante:

1
°

les termes «ou en incapacité de travail
causée par un accident du travail), sont insérés
entre les termes «en congé de maternité» ct les
termes

{(
ou en congé de maladie);.

Art. 105

Au paragraphe 2 de l'article 33 du décret du
31 janvier 2002 fixant le statut des membres du
personnel technique subsidié des centres
psycho-médico-sociaux libres subventionnés
sont apportées les modifications suivantes:

10 les termes «ou en incapacité de travail

causée par un accident du travail.> sont insérés
entre les termes « en congé de maternité» et les
termes « ou en congé de maladie»;

2° les alinéas suivants sont ajoutés:

«Le nombre de jours visé à l'article 19 du
décret du 5 juillet 2000 fixant le régime des
congés et de disponibilité pour maladie ou infir-
mité est accordé au membre du personnel à
partir de la premiére prise de fonction qui suit
son engagement et est calculé à compter de cette
prise de fonction effective.

Les absences pour maladie d'un membre du
personnel engagé conformément à l'alinéa Itr
sont imputées au nombre de jours dont il peut
bénéficier en application de l'article 20 du même
décret. »

Art. 106

Au paragraphe 2 de l'article 43 du décret du
31 janvier 2002 fixant le statut des membres du
personnel technique subsidié des centres
psycho-médico-sociaux libres subventionnés,
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les termes «en incapacité de travail causée par
un accident du travail » sont insérés entre les
termes « en congé de maternité}; et les termes ou
en congé de maladie.

Art. 107

Le paragraphe 3 de l'article 20 de l'artêté
royal du 27 juillet 1979 fixant le statut des
membres du personnel technique des centres
psycho~médico~sociaux de la Communauté
française et des membres du service d'inspection
chargés de la surveillance de ces centres psycho-
médico~sociaux, modifié par l'arrêté de l'Exé~
cutif du 30 avril 1993 et remplacé par le décret
du 31 janvier 2002, est complété par les alinéas
suivants:

({

Le membre du personnel, classé visé au
paragraphe 2, point 1, malade, en congé de
maternité ou en incapacité de travail causée par
un accident du travail est désigné.

Le nombre de jours visé à l'article 19 du
décret du 5 juillet 2000 fixant le régime des
congés et de disponibilité pour maladie ou infir~
mité est accordé au membre du personnel à
partir de la premiére prise de fonction qui suit sa
désignation et est calculé à compter de cette
prise de fonction effective.

Les absences pour maladie d'un membre du
personnel désigné conformément à l'alinéa 1er
sont imputées au nombre de jours dont il peut
bénéficier en application de l'article 20 du même
décret. »

Art. 108

L'article 44 de l'arrêté royal du 27 juillet
1979 précité est complété par l'alinéa suivant:

{(
Le stagiaire en congé de maternité, de

maladie ou en incapacité de travail causée par
un accident du travail est nommé à titre défini-
tif.

"

Art. 109

L'article 320, 12", du décret du 24 juillet
1997 fixant le statut des membres du personnel
directeur et enseignant et du personnel auxi-
liaire d'éducation des hautes écoles organisées
ou subventionnée par la Communauté française
est remplacé par le texte suivant:

«12" Arrêté de l'Exécutif de la Commu-
naUté française du 2 janvier 1992 relatif au
congé parental accordé à certains membres du
personnel des établissements d'enseignement de
la Communauté française. »
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TITRE VII

Dispositions abrogatoires et finales

Art. 110

L'article 5 de l'arrêté royal du 8 décembre
1967 pris en application de l'article 3 de J'arrêté
royal du 28 février 1967 déterminant les posi-
tions administratives du personnel de maîtrise,
gens de métier et de service des établissements
d'enseignement gardien, primaire, spécial,
moyen, technique, artistique et normal de l'Etat,
modifié par l'arrêté royal du 16 septembre 1968,
est abrogé.

Art. 111

L'article 6 de l'arrêté royal du 15 janvier
1974 pris en application de l'article 160 de
l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des
membres du personnel directeur et enseignant,
du personnel auxiliaire d'éducation, du person-
nel paramédical des établissements d'enseigne-
ment gardien, primaire, spécial, moyen, techni-
que, artistique et normal de l'Etat, des internats
dépendants de ces établissements et des
membres du personnel du service d'inspection
chargé de la surveillance de ces établissements,
modifié par l'arrêté royal du 22 mars 1985 et par
l'arrêté du Gouvernement du 10 juin 1993, est
abrogé.

Art. 112

Sont abrogés dans l'arrêté royal du 19 mai
1981 relatif anx vacances et aux congés des
membres stagiaires ou nommés à titre définitifs
du personnel technique des centres psycho-
médico-sociaux de l'Etat, des centres de forma-
tion de l'Etat et des services d'inspection:

1° l'article 6;

2" l'article 8.

Art. 113

Le chapitre III de l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté française du 7 novembre 1991
relatif au congé parental et au congé pour motifs
impérieux J'ordre familial accordésà certains
membres du personnel des centres psycho-
médica-sociaux organisés par la Communauté
française est abrogé.

Art. 114

Le chapitre III de l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté française du2 janvier 1992 relatif
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au congé parental et au congé pour des motifs
impérieux d'ordre familial accordés à certains
membres du personnel des établissements d'en-
seignement de la Communauté est abrogé.

Art. 115

Sont abrogés dans l'arrêté du Gouverne-
ment de la Communauté française dn 1" dé-
cembre 1993 relatif au congé parental et au
congé pour des motifs impérieux d'ordre fami-
lial accordés aux membres du personnel soumis
aux dispositions de l'arrêté royal du 25 octobre
1971, fixant le statut des maîtres de religion, des
professeurs de religion et des inspecteurs de reli-
gion des religions catholique,protestante, israé-
lite, orthodoxe et islamique des établissements
d'enseignement de la Communauté française:

1° l'article 7;

2° l'article 8.

Art. 116

A l'article 320 du décret du 24 juillet 1997
fixant le statut des membres du personnel direc-
teur et enseignant et du personnel auxiliaire
d'éducation des hautes écoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française,
les points 8 et 9 sont abrogés.

Art. 117

Sont abrogés:

1° l'arrêté royal du 29 mai 1972 relatif anx
jours de congé rémunéré de maladie et de mater-
nité des membres du personnel directeurs et
enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation
ct du personnel paramédical, désignés à titre
temporaire, des établissements d'enseignement
gardien, primaire, spécial, moyen, technique,
artistique et normal modifié par l'arrêté de
l'Exécutif du 2 octobre 1991, par les arrêtés du
Gouvernement du 16 septembre 1993 et du
28 août 1995 et par le décret du 4 février 1997.

2° l'arrêté royal dn 13 octobre 1978 relatif
aux congés d'accueil en vue de l'adoption et de
la tutelle officieuse des membres du personnel
subsidiéde l'enseignementsuhventionné.

3° l'arrêté royal du 28 novembre 1978 rela-
tif aux congés exceptionnels pour cas de force
majeure des membres du personnel subsidiés.

4° l'arrêté royal du 14 janvier 1979 relatif
aux congés de circonstances accordés à certains
membres du personnel temporaire des établisse-
ments d'enseignement de l'Etat.
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50 l'arrêté royal du 27 février 1979 relatif

aux congés exceptionnels pour cas de force
majeure des membres du personnel des centres
psycho-médico-sociaux et offices d'orientation
scolaire et professionnelle subventionnés.

6° l'arrêté royal du le< octobre 1985 relatif
au congé d'accueil en vue de l'adoption et de la
tutelle officieuse, accordé aux membres tempo-
raire du personnel technique des centres psycho-
médico-sociaux de l'Etat.

7" J'arrêté royal du 12 novembre 1986 rela-
tif au congé d'accueil en vue de J'adoption et de
la tutelle officieuse accordé à certains mem bres
temporaire du personnel des établissements
d'enseignement de l'Etat.

8° J'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 7 novembre 1991 relatif au congé
parental et au congé pour des motifs impérieux
d'ordre familial accordés à certains membres
subsidiés du personnel des établissements d'en-
seignement subventionnés.

9° l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 30 décembre 1991 relatif aux
congés de circonstances accordés aux membres
du personnel temporaire de l'enseignement
subventionné par la Communauté française.

10" l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 30 décembre 1991 relatif aux
congés de circonstances accordés aux membres
du personnel définitif de l'enseignement subven-
tionné de la Communauté française.

An. 1]8

Le présent décret entre en vigueur au
]e<septembre 2003 à l'exception des anicles 94 à

99 du présent décret qui produisent leurs effets à
parrir du 1" septembre 2002.

Bruxelles, le 27 mars 2003

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise

Le ministre de la fonction publique,

Rudy DEMOTTE.

.192-1 (2002-2003)
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AVANT-PROJET DE DECRET

MODIFIANT LES DISPOSITIONS APPLICABLES EN MATIERE DE CONGES

ET ORGANISANT LA PROTECTION DE LA MATERNITE

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur proposition du minisrre de la Foncrion publique,

Après délihérarion;

ARRETE:

Le ministre de la Fonction publique est chargé de
présemer au Conseil de la Communauté française Jeprojer
de décret dom 13 teneur suit:

TITRE 1

De l'inspection, du personnel directeur et enseignant, du
personnel auxiliaire d'éducation, du personnel psychologi-

que, du personnel social et du personnel paramédical

CIIAPITRE PREMIER

Des congés de circonstances ct de convenances personnelles

Article 1er

L'arricle 5 de l'arrêté royal clul5 janvier 1974 pris en
application de l'arricle 160 de j'arrêté royal du 22 mars

1969 fixam Je statut des membres du personnel direcreur et

enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du

personnel paramédical des établissements d'enseignemem
gardien, primaire, spécial, moyen, technique, arristique et

normal de l'Etat, des internats dépendants de ces établisse-

ments et des membres du personnel du service d'inspection
chargéde la surveillance de ces établissements, modifié par

l'arrêté royal du 15 avril 1977 et par l'arrêté du Gouverne-
ment du 8 mai 1998, est remplacé par la disposition

suivante:

«Les membres du personnel définitif et temporaire, en

activité de service visés à l'arrêté royal du 22 mars 1969
précité obtiennent des congés exceptionnel.s d;ms les limites

sUIvantes:

a) pour le mariage du membre du personnel: quatre

jours ouvrables;

b) pour l'accouchement de l'épouse ou de la perSOTH1C

avec qui, au moment de l'événement,le membre du person-

nel vit en couple: dix jours ouvrables;

c) pour le décès du conjomt, de la personne avec qui le

membre du personnel vivait en coup1e, d'un parent ou allié

au 1er degré du membre du personnel ou de la personne

avec qui il vit en couple: quatre jours ouvrables;

d) pour le mariage d'un enfant du membre du person-
nel, d'un enfant du conjoint du membre du personnel ou

d'un enfant de la personne avec qui il vit en couple: deux
jours ouvrables;

e) pour le décès d'un parent ou al1ié à quelque degré
que ce soit, habitant sous le même toit que le membre du
personnel: deux jours ouvrables;

Aux mêmes conditions, ce congé esr également accordé

lors du décès d'un parentde la personne avec qui le membre

du personnel vit en couple.

f) pour le décès d'un parent ou allié au le degré ou au
y~ degré n'habitant pas sous le même roit que le membre du

personnel: un iour ouvrable;

Aux mêmes conditions, ce congé est égalemenr accordé

lors du décès d'un parenr de la personne avec qui le membre

du personnel vit en couple.

Ces congés exceptionnels sont rémunérés et assimilés à

des périodes d'activité de service.

Les congés précités doivenr être pris par le membre du

personnel dans les sept jours calendrier qui précèdent ou

suivenr l'évènement pour lequel le congé lui est accordé. Ils

peuvent êrre fractionnés.

Par dérogarion à l'alinéa précédent, le congé visé au
point b) doit être pris par le membre du personnel dans les
vingt jours calendrier qui précèdent ou suivent l'évènement

pour lequel le congé lui est accordé. Il peut être fractionné.

Pour l'application du présent article, il faut entendre par

"jours ouvrables", les jours de scolarité."

Art. 1

L'article Sbis du même arrêté, inséré par l'arrêté r\)yal

du 15 avril 1977, est remplacé par la disposition suivant'€,:

« Outre !es congés prévus à l'article S, les membres du
personnel définitif et temporaire visés à l'arrêté royal du

22 mars 1969 précité, en acrivité de service, peuvent obtenir

des congés exceptionnels pour cas de force majeure résul-

tant de la maladie ou d'un accident survenu à une des

personnes suivantes habitant sous le même toit que le

membre du personnel: le conjoint, la personne avec qui le

membre du personnel vir en couple, un parent, un allié, un

parent de la personne avec qui le membre du personnel vit

en couple, une personne accueillie en vue de son adoption

ou de l'exercice d'une rutelle officieuse.



Une attestation médicale t~moigne de la nécessité de b

présence du membre du personne] auprès de 1a personne

visée à J'alinéa précédent.

La durée de ces congés ne peut excéder quatre jours

ouvrables par année civile.

Toutefois, cette durée peur être portée à huit jours
ouvrables quand ]a maladie ou l'accident affecte l'enfant
du membre du personnel ou de]a personne avec qui i] vit en
couple lorsque cet enfant n'a pas atteint l'âge de douze ans.
Dans l'hypothèse où le membre du personnel est marié ou
vit en couple, une attestation délivrée par l'employeur
apporte la preuve que le conjoint ou ]a personne avec ]e

membre du personne] vit en couple a effectivement utilisé
tous les jours de congés exceptionnels dont i] peut le cas

échéant se ptévaloir; ils sont rémunérés et assimilés à des
périodes d'activité de setvice.

Les congés précités peuvent être fracrionnés.

L'attestation visée à l'alinéa 2 sera exigée pour chaque

demande de congé.

Pour l'app]ication du présem article, il fautemendre par
«jours ouvrables

", les jours de sco]arité.»

Art. 3

A l'article 9 du même arrêté, modifié par l'arrêté royal
duU janvier 1988 et par l'arrêté du Gouvernement du
10 juin 1993, som apportées les modifications suivantes:

10 le point a est complété comme suit:

«lorsque deux ou plusieurs périodes de congé pour des

motifs impérieux d'ordre familial ne som séparées que par

des samedis, des dimanches ou des jours fériés, ]a durée

torale du congé accordé inclur les samedis, dimanches et
jours fériés;"

2° l'artic]e 9 est complété par l'alinéa suivant:

«Le congé défini au point a est également accordé aux

membres du personnel temporaire, en activité de service.»

CHAPITRE Il

Du congé d'accueil en vue de l'adoption et de la tutelle offi-

cieuse

Art. 4

L'article 13bis du même arrêté, introduit par l'arrêté
royal du 15 avril 1977 et modifié par ]es arrêtés royaux des

12 novembre et 15 décembre 1986, est remplacé par la

disposition suivame:

«Les membres du personne] définitif et temporaire visés

à l'arrêté royal du 22 mars 1969 précité, en activité de
service, peuvent obtenir un congé d'accueil en vue de

l'adoption d'un enfant n'ayant pas atteint l'âge de douze

ans.

La durée maximale de ce congé est fixée à six semaines.

La durée maximale du congé d'accueil est doublée lorsque
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l'enfant accueilli est handicapé et satisfait aux conditions
pour bénéficier des allocations familia]es conformément à

]'arricle 47 des lois coordonnées relatives aux allocations

familiales des travailleurs salariés ou conformément à

l'article 26 de l'arrêté royal du 8 avril ]976 établissant ]e

régime des prestations familiales en faveur des travailleurs

indépendants.

Le congé d'accueil esr accordé au membre du personnel
qui en fait la demande; s'il est marié et si les deux époux

sont, soit membres du personnel de l'enseignement orga-

nisé ou subventionné par la Communauté française, soit

membre de ce personnel et membre du personne] des

centres psycho-médico-sociaux organisés ou subvenrion-

nés par ]a Communauté française, le congé peut, à ]a

demande des adoptants, être scindé entre eux.

Si un seul des époux est adoptant, celui-ci peur seul

bénéficier du congé.

Ce congé est rémunéré et assimilé à une période

d'activiré de service.

Pour ]'application du présent article, la ture1le officieuse

est assimilée à l'adoption.»

Art. 5

Dans le même arreté, il est inséré un article Bter rédigé

comme SUIt:

« Art. Bler.
-

Le congé d'accueil prend cours à 1adate
à laquelle l'enfant est effectivement accuei1li dans le foyer.

La preuve doit être livrée par un acte de domiciliation,

établi par l'administration communale.

Par dérogation à l'a]inéa 1er, le congé d'accueil prend

cours le jour du départ du membre du personne] à
l'étranger, à condition que l'adoprion soit réalisée lors du

retour en Belgique. Cependant, s'il s'avère lors du retour
qu'aucune adoption n'a été réalisée, cette période de congé
est convenie en une mise en disponibilité pour convenance
personnel]e. Le congé ne peut en aucun cas excéder]a durée

de la mise en disponibilité pour convenance personnelle
que le membre du personnel définitif peut revendiquer en

vertu des dispositions réglemenraires s'appliquant à lui en

la matière. Cette mise cn disponibilité prend en rour cas fin
;)

l'expiration de la période pour laquelle le congé d'accueil
;1Vait été demandé.

Pour le membre du personnel temporaire visé à l'arti-

cle 13bis, s'il s'avère lors du retour qu'aucune adoption n'a
été réalisée, cette période de congé est considérée comme

une suspension de désignation. Si une nomination à tirre

définitif intervient pendant ]e congé d'accueil, celle-ci est

maintenue. Le membre du personnel est alors soumis aux

dispositions du précédent alinéa.»

CHAPITRE III

Du congé de maternité

Art. 6

Il est inséré dans le même arrêté, à la place du chapi-
tre XIII comprenant les arricles 51 à 56, un chapitre XIII
nouveau rédigé comme suit:

«Chapitre XIII

Congés de maternité

Art. 51.
-

Le membre du personnel féminin définitif et
temporaire, en activité de service, bénéficie du congé de
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maternité prévu par l'article 39 de la loi sur le travail du
16 mars 1971.

Sans préjudice de l'alinéa
-'

du présent article, ce congé
de maternité, est assimilé à une période J'activité de
service.

Les périodes d'absence pour maladie ou infirmité

pendant les six semaines ou les huit semaines en cas de nais-

sance multiple, qui se situcnr avanr le septième jour qui
précède la date réelle de l'accouchement, som converties en

congé de maternité, si elles ne sont pas suivies d'une reprise

de foncrion pendant ladite période, pour la détermination

de la position administrative de J'intéressé.

La rémunération due pour la période pendant laquelle

l'intéressé se trouve en congé de maternité, ne peut couvrir
plus de quinze semaines Oll dix-sept semaines en cas de

naissance multip]e.

L'a]inéa 4 du présent article n'est pas applicable au

membre du personne] féminin temporaire.

Art. 52.
-

Lorsque ]e membre du personnel féminin a
épuisé ]e congé prénatal et que l'accouchement se produit

après la date prévue,]e congé prénatal est prolongé jusqu'à
]a date réelle de l'accouchement. Duram cerre période, ]e

membre du personnel féminin se trouve en congé de mater-

nité.

Par dérogation à ]'article 51 alinéa 4, la rémunération

est due sauf pour les membres du personnel temporaire.

Art. 53. - En période de grossesse ou d'al]aitement,]e

membre du personnel féminin ne peut effectuer de travail
supplémentaire.

Est considéré comme travail supplémentaire, pour l'ap-
plication du présent article, tout travail effectué au-delà des

prestations qui étaient celles du membre du personnel

avant la grossesse ou J'allaitement.

Par dérogation à l'alinéa précédent, Je fait de compléter

sa charge horaire n'est pas considéré comme un travail

supplémentaire.

Art. 54.
-

Le membre du personne] féminin qui est eTl

activité de service obtient, à sa demande, ]e congé néces-

saire pour lui permettre de se rendre et de subir les examens

médicaux prénatals qui ne peuvent avoir lieu en dehors des

heures de service. La demande du membre du personnel

doit être appuyée de toute preuve mile. Le congé est rému-

néré et assimilé à une période d'activité de service.

An. 55.
- L'anicle 51 n'est pas applicable en cas de

fausse couche se produisant avant le 181 e jour de gestation.

Art. 56.
-

§ 1er. Si à]a date de l'accouchemem, la mère

de l'enfant décède ou est hospitalisée, le père de l'enfanr

obtient, à sa demande, un congé de paternité cn vue

d'assurer l'accueil de l'enfant.

En cas de décès de la mère, la durée du congé de pater-

nité est au maximum égale à la durée du congé de maternité

non encore épuisé par]a mère. Le membre du personnel qui

est le père de l'enfant et qui souhaite bénéficier du congé de
parernité en informe par écrit le Gouvernement dans les
sept jours à dater du décès de la mère. Cet écrit mentionne

la date du début du congé de paternité et sa durée probahle.
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Un extrait de l'acte de décès de la mère est produit dans les

meilleurs délais.

En cas d'hospitalisation de la mère, le membre du
personnel qui est le père de l'enfam peur bénéficier du
congé de paternité dans les conditions suivantes:

1° le nouveau-né doit avoir quitté l'hôpital;

2° l'hospitalisation de ]a mère doit avoir une durée de
plus de sept jours;

Le congé de paternité ne peut débuter avant le septième
jour qui suit le jour de]a naissance de l'enfant et se termine

au moment où prend fin l'hospitalisation de la mère et au
plus tard au terme de la partie du congé de marernité non

encore épuisé par la mère.

§ 2. Le membre du personnel qui est lepèrede l'enfant et
qui souhaite bénéficier du congé de paternité en informe
par écrit le Gouvernement dans les sept jours à dater de
l'hospita]isation de la mère. Cet écrit mentionne la date du
déhut du congé de paternité et sa durée probable.

La demande de congé est appuyée par une attestation

certifiant ]a durée de l'hospitalisation de la mère au-delà

des sept jours qui suivent la date de l'accouchement et ]a

date à laquelle le nouveau-né est sorti de l'hôpital.

Le congé de paternité est rémunéré et assimilé à une
période d'activité de service. Par dérogation à ]'ali-

néa précédem, le membre du personnel remporaire n'est
pas rémunéré.»

Art. 7

Dans le même arrêté, il est inséré un chapitre XIV rédigé

comme suit:

«Chapitre XIV

Des pauses d'allaitemem

«Art. 57. - Le présem chapitre est applicable aux
membres du personne] féminin définitif et temporaire, en

activité de service visés à l'arrêté royal du 22 mars 1969

précité.

Pour l'application du présem chapitre, les pauses

d'allaitement som assimilées à un congé.

Art. S8. - Lemembredu personnelféminina, selonles
modalités fixées par les articles 61 à 67 du présent arrêté, le

droit d'ohtenir des pauses afin d'aIJaiter son enfant au lait

maternel ou de tirer son lait.

Art. S9.
-

Pour allaiter ou tirer son lait, le membre du
personnel utilise l'endroit discret, bien aéré, bien éclairé,
propre et convenablement chauffé qui, en exécution de

l'article 88, alinéa 5, du Règlement général pour la protec-
tion du travail et le hien-être au travail, est mis par le chef

d'établissemem à sa disposition afin qu'il ait ]a possibilité

de se reposer en position al10ngée dans des conditions
appropriél:s.

Par dérogation à l'alinéa précédent, ]e membre du
personnel et le chef d'étahlissement peuvent convenir d'un

autre endroit où le membre du personne] allaite ou tire son

bit.



Arr. 60.
-

La pause d'allaitement est d'une demi-heure.

Le membre du personnel dont les prestations sont, au

cours d'une journée de travail, de4 heures ou plus adroit à

une pause sur cerre journée.

Le membre du personnel dom les prestations som, au

cours d'une journée de travail, d'au moins 7 heures 30 a
droit à deux pauses sur cerre journée.

Laduréede la ou des pause(s) visée(s}aux le et je alinéas
du présent anicle est incluse dans la durée des prestations
de la journée de travail.

Arr. 61. - La période totale pendant laquelle le
membre du personnel a le droit de prendre des pauses
d'allaitement est de douze mois à partir de la naissance de
l'enfant.

Art. 62. - Dans des circonstances exceptionnelles liées
à l'état de santé de l'enfant attestées par un certificat médi-
cal, la période totale pendant laquelle le membre du
personnel a le droit de prendre des pauses d'allaitement
peut être prolongée de deux mois au maximum.

Arr. 63.
-

Le(s) momenr(s) de la journée au(x)que](s) le
membre du personnel peut prendre la ou les pause(s)

d'allaitement est (som) à convenir entre celui-ci et le chef

d'établissement.

An. 64.- Le membre du personne] qui souhaite obte-
nir le bénéfice des pauses d'allaitement en avertit le chef
d'établissement deux mois à l'avance. Le délai de deux
mois peut être réduit de commun accord.

La notification de ]'avertissemem se fait par lettre

recommandée ou par la remise d'un écrit dont]e double est
signé par ]e chef d'établissement.

Art. 65.
-

Ledrnit aux pauses d'allaitement est accordé
moyennant preuve de l'allaitement,

La preuve de l'allaitemem est apportée à partir du début

de l'exercice du droit aux pauses d'allaitement, au choix du

membre du personnel, par une attestation médicale d'un

centre de consultation des nourrissons ou par un certificat

médical.

Une attestation ou un certificat médical doit ensuite être

remis par le membre du personne] tous les mois à la date à
laquelle le droit :i la (aux) pause(s) d'al]aitement a été

exercé pour la première fois."

Arr.8

Le chapitre XIII comprenant les articles 53, 54, 55 et 56

du même arrêté devient ]echapitre XV comprenant les arti-

cles 66, 67, 6R et 69.

Art. 9

L'article 16,
§ 3, de l'arrêté royal du 15 avril ]958

portant statut pécuniaire du personne] enseignant, scienti-

fique et assimilé du ministère de l'Instruction publique,

modifié par l'arrêté du Gouvernement du 16 septembre
1993, est remplacé par ]a disposition suivante:

« Pour l'application du présent article et par dérogation

au § 2, ]e membre du personne] féminin désigné à titre
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temporaire est réputé être effectivement en activité de

service durant toute]a période du congé de maternité, pour

autant que ces jours se situent dans la période de désigna-

tion.
)}

CHAPITRE V

Du congé parental

Art. 10

L'intitulé de l'arrêté de l'Exécutif de ]a Communauté

française du 1 janvier 1992 relatif au congé parental et au
congé pour des motifs impérieux d'ordre familial accordés

à certains memhres du personne] des établissements d'en-

seignement de ]a Communauté est modifié comme suit:

«Arrêté de l'Exécutif de ]a Communauté française du

1 janvier 1992 relatif au congé parental accordé à cerrains

membres du personnel des établissements d'enseignemem

de ]a Communauté.»

Arr.Il

Dans l'article 3 du même arrêté, les termes" un congé

dans les doU7x mois qui suivent la date de naissance de

l'enfant dont il est le père ou ]a mère» sont remplacés par

les termes « un congé pris avant que l'enfant dont il est le
père ou ]a mère ou qu'il a adopté n'ait atteint l'âge de douze

Art. 12

Dans l'arricle 4 du même arrêté, les termes «un congé

dans le courant de l'année qui suit la date de naissance de

l'enfant dom il est ]e père ou la mère» sont remplacés par

les termes «un congé pris avant que ]'enfam dont i] est le
père ott]a mère ou qu'il a adopté n'ait atteint l'âge de douze

Arr.13

L'artic]e 6 du même arrêté est remplacé par la disposi~
tlOn sUIvante:

« Art. 6. - Sa durée maximale est de trois mois après]a

naissance ou l'adoption de l'enfant, Il se prend par journées

entières et par périodes d'une durée minimale d'un mois.»

TITRE Il

Des maîtres de religion, des professeurs de religion et des

inspecteurs de religion des religions catholique, protes-

tante, israélite, orthodoxe et islamique des établissements

de la Communauté française

CHAPITRE PREMIER

Des congés de circonstances et de convenances personnelles

I\rt.14

Dans l'article 4 de l'arrêté royal du 15juillet 1976 pris en
app]icarion dl: l'arride 40 de l'arrêté royal du 25 ocrobre
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1971 fi xant le statut des maîtres de religion, des professeurs

de religion et des inspecteurs de religion des religions catho-
lique, protestante, israélite, orthodoxe et islamique des

établissements de]a Communauté française, les termes" et

les chapitres XIII et XIV» sont insérés emre les terml:s« des
chapitres Il à X)}

et les termes« de l'arrêté royal du 15 jan-

vier 1974».

CHAPITRE Il

Du congé parental

Art. 15

L'intitulé de J'arrêté du Gouvernement de la Commu-

nauté française du 1er décembre 1993 relatif au congé
parental et au congé pour des motifs impérieux d'ordre

familial accordés aux membres du personnel soumis aux

dispositions de l'arrêté royal du 25 octobre 1971, fixant le

statut des maîtres dt religion, des professeurs de religion et

des inspecteurs de religion des religions catholique, protes-
tante, israélite, orrhodoxe et islamique des établissements

d'enseignement de la Communauté française est modifié

comme suit:

«Arrêté du Gouvernementde la Communauté française

du 1er décembre 1993 relatif au congé parental accordé aux

membres du personnel soumis aux dispositions de l'arrêté
royal du 2S ocrobre 1971, fixant le statut des maîtres de

religion, des professeurs de religion et des inspecteurs de

religion des religions catholique, prorestante, israélite,

orthodoxe et islamique des établissemenrs d'enseignement

de la Communauté française.»

Art. 16

Dans l'article 2 du même arrêté, les termes «un congé

dans les douze mois qui suivent la date de naissance de

l'enfant dom il est Je père ou la mère» sont remplacés par
les termes suivants « un congé pris avant que j'enfant dom il
est le père ou la mère ou qu'i! a adopté n'ait atteint !'âge de

douze ans».

Art. 17

Dans l'article 3 du même arrêté, les termes «un congé

dans le courant de l'année qui suit la date de naissance de

l'enfam dont il est Je père oula mère» sont remplacés par
les termes suivants« un congé pris avant que l'enfant dom il
est le père ou la mère ou qu'il a adopté n'ait atteinr j'âge de

douze ans».

Art. 1H

L'arricle S du même arrêté est remplacé par la disposi-
tion sUIvante:

«Art. S.
-

Sa durée est de maximum trois mois après la

naissance ou l'adoption d'un enfant. Le congé se prend par
journées entières et par périodes d'unt: durée minimale d'un

mois.»
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TITRE III

Des membres du personnel technique des centres psycho-

médico-sociaux de la Communauté française

Art. 19

Un chapitre XVII, rédigé comme suit, est inséré dans

l'arrêté royal du 19 mai 1981 relatif aux vacances et aux
congés des membres stagiaires ou nommés à titre définitif

du personnel technique des centres psycho-médico~sociaux

de l'Etat, des centres de formation de J'Etat et des services

d'inspection:

"Chapitre XVlI

De l'application du présent arrêté aux membres du
personnel technique temporaire en activité de service.

Art. 62.
-

Le présent arrêté est applicable aux membres

du personnel temporaire, en activité de service, à

l'exception du chapitre 1, artic1e 2; du chapitre Il, articles 9
h), 9 c), la, Il et 12; du chapitre V; du chapitre Vl;du chapi-

tre VII; du chapitre IX; du chapitre XII et du chapitre XIV.

Pour l'application du chapirre XV de l'arrêté royal
précité, les memhres du personnel féminin temporaire ne

sont pas rémunérés.

CIIAPITRE PREMIER

Des congés de circonstances et de convenances personnelles

Art. 20

L'article 4 de l'arrêté royal précité est remplacé par la
disposition suivante:

"Les membres du personnel visés à l'article premier, en

activité de service obtiennent des congés exceptionnels

dans les limites suivantes:

a) pour le m:uiage du membre du personnel: quarre

jours ouvrables;

b) pour l'accouchcrnenr de l'épouse ou de la personne

avec qui, au moment de l'évènement, le membre du person-

nel vit en couple: dix jours ouvrables;

c) pour le décès du conjoint, de la personne avec qui le

membre du personnel vivait en couple, d'un parent ou allié
au 1er degré du membre du personnel ou de la personne

avec qui il vit en couple: quatre jours ouvrables;

d) pour k mariage d'un enfant du membre du person-

nel, d'un enfant du conjoint du membre du personnel ou

d'un enfant de la personne avec qui il vit en couple: deux
jours ouvrables;

e) pour le décès d'un parent ou allié à quelque degré
que ce soit, habitant sous le même toit que le membre du
personnel: deux jours ouvrables;

Aux mêmes conditions, ce congé est également accordé

lors du décès d'un parentde la personne avec qui le membre

du personnel vit en couple.



() pour le décès d'un parenr ou al1ié au 2e degré ou au
3e degré n'habitant pas sous le même toit que le membre du

personnel: un jour ouvrable;

Aux mêmes conditions, ce congé est égalemem accordé

lors du décès d'un parenrde la personne avec qui le membre

du personnel vit en couple.

Ces congés exceptionnels sont rémunérés et assimilés à

des périodes d'activité de service.

Les congés précités doivent être pris par le membre du
personnel dans les sept jours calendrier qui précèdent ou

suivent l'évènement pour lequel le congé lui est accordé. Ils

peuvenr être fractionnés.

Par dérogarion à l'alinéa précédent, le congé visé au
point b doit être pris par Je membre du personnel dans les

vingt jours calendrier qui précèdent ou suivent l'évènement

pour lequel le congé lui est accordé. Il peut être fractionné.

Pour l'application du présent a rticle, il faut entendre par
«jours ouvrables

", jours de fonctionnement.»

An.21

L'article 5 du même arrêté est remplacé par la disposi-

tion suivante:

«Ourre les congés prévus à l'article 4, les membres du

personnel visés à l'article 1er, en activité de service, peuvent

obtenir des congés exceptionnels pour cas de force majeure

résultant de la maladie ou d'un accident survenu à une des

personnes suivantes, habitant sous le même roit que le

membre du personnel: le conjoim, la personne avec qui le

membre du personnel vit en couple, un parent, un allié, un

parent de la personne avec qui le membre du personnel vit

en couple, une personne accueillie en vue de son adoption

ou de l'exercice d'une tutelle officieuse.

Une attestation médicale rémoigne de la nécessité de la

présence du membre du personnel auprès de la personne
visée à l'alinéa précédent.

La durée de ces congés ne peur excéder quatre jours
ouvrables par année civile.

Tourefois, cette durée peut être portée à huit jours

ouvrables quand la maladie ou l'accident affecte l'enfant

du membredu personnel ou de la personne avec qui il vit en
couple lorsque cet enfant n'a pas atteint l'âge de douze ans.

Dans l'hypothèse où le membre du personnel est marié ou

vit en couple, une attestation délivrée par l'employeur
apporte la preuve que le conjoint oula personne avec qui le

membre du personnel vit en couple a effecrivement utilisé

tous les jours de congés exceptionnels dont il peur le cas
échéant se prévaloir; ils sont rémunérés et assimilés à des

périodes d'activité de service.

Les congés précités peuvent être fractionnés.

L'arrestation visée à l'alinéa 2 sera exigée pour chaque
demande de congé.

Pour l'application du présenr article, i! faut entendre par
«jours ouvrables", jours de fonctionnement."
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Art. 12

A l'article 9 du même arrêté sont apportées les modifi-

catIOns suivantes:

1° l'alinéa 1er poinr a, inséré par l'arrêté du Gouverne-
ment du Il avril 1994 est complété comme suit:

« lorsque deux ou plusieurs périodes de congé pOUf des

morifs impérieux d'ordre familial ne sont séparées que par

des samedis, des dimanches ou des jours fériés, la durée

totale du congé accordé inclut les samedis, dimanches et
jours fériés."

2° au dernier alinéa, les termes «aucun congé accordé

en vertu de l'alinéa la, a, ne peut être fractionné» sont

supprimés.

ClIAPITRE Il

Des congés d'accueil en vue de l'adoption et de la tutelle

officieuse

Art.n

L'article 13 du même arrêté, modifié par l'arrêté royal
du 26 aoîtt 1985, est remplacé par la disposition suivante:

«Les membres du personnel visés à l'arricle la du
présent arrêté en activité de service, peuvent obtenir un

congé d'accueil en vue de l'adoption d'un enfant n'ayant
pas arteim l'âge de douze am.

La durée maximale de ce congé est fixée à six semaines.

La durée maximale du congé d'accueil est doublée
lorsque l'enfant accueilli est handicapé et satisfait aux

conditions pour bénéficier des al1ocations familiales en
application de l'article 47 des lois coordonnées relatives

aux allocations familiales pour rravailleurs salariés ou de

l'arricle 26 de l'arrêté royal du 8 avril 1976 établissant le
régime des prestations familiales Cil faveur des travailleurs

indépendanrs.

Le congé d'accueil est accordé au membre du personnel
qui en fait la demande; si celui-ci est marié et si les deux

époux sont soit membres du personnel des centres psycho-

médico-sociaux organisés ou subventionnés par la

Communauté française, soit membre de ce personnel et

membre de l'enseignement organisé ou subventionné par la

Communauté française, le congé peut, à la requête des

adoptanrs, être scindé entre eux.

Si un seul des époux est adoptam, celui-ci peut seul

bénéficier du congé.

Toutefois, la durée de ce congé n'intervient pas pour

former fa durée du stage fixée à l'arricle 34 de l'arrêté royal
précité du 27 juillet 1979.

Ce congé est rémunéré. Il est assimilé à une période

d'activIté de service. Pour J'application du présent arricle,

la turelle officieuse est assimilée il l'adoption."
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Art. 24

Dans le même arrêté, il est inséré un article 13bis rédigé

comme SUIt:

« Art. 13bis. -- Le congé d'accueil prend cours à la date

à laqueUe l'enfam est effecrivement accueilli dans le foyer.

La preuve doit être livrée par un acte de domiciliation,

établi par J'administration communale.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le congé d'accueil prend

cours le jour du départ du membre du personnel <'1
l'étranger, à condition que l'adoption soit réalisée lors du

retour en Belgique. Cependanr, s'il s'avère lors du retour
qu'aucune adoption n'a été réalisée, cette période de congé
est convertie en une mise en disponibilité pour convenance

personnelle. Le congé ne peut en aucun cas excéder la durée

de la mise en disponibilité pour convenance personnelle
que le membre du personnel définitif visé à l'article 1er peut

revendiquer en vertu des dispositions réglementaires

s'appliquant à lui en la matière. Cette mise en disponibilité

prend en tout cas fin à l'expiration de la période pour

laquelle le congé d'accueil avait été demandé.

Pour le membre du personnel temporaire, s'il s'avère

lors du retour qu'aucune adoption n'a été réalisée, cette
période de congé est considérée comme une suspension de

désignation. Si une nomination à titre définitif intervient
pendanr le congé d'accueil, celle-ci est maintenue. Le

membre du personnel est a10rs soumis aux dispositions du
précédent alinéa."

CHAPITRE III

Du congé de maternité

Art. 2S

Un chapitre XV, rédigé comme suit, est inséré dans le

même arrêté:

«Chapitre XV

Des congés de maternité

«Art. 48.
-

Le membre du personnel féminin visé à
l'arricle 1er en acrivité de service, a droit, sur présentation

d'un certificat médical attestant la date présumée de
l'accouchement, à un congé de marernité de quinze semai-

nes ou dix-sept semaines en cas de naissance multiple.

Les périodes d'absences pour maladie ou pour infirmité
pendant les six semaines ou les huit semaines en cas de nais-

sance multiple, qui se situent avant le septième jour qui
précède la date réelle de l'accouchement, si dies ne sont pas

suivies d'une reprise de fonction pendant ladite période

sont converties en congé de maternité, pour la détermina-

tion de la position administrative de l'intéressé.

La rémunération due pour la période pendant laquelle

l'intéressé se trouve en congé de maternité, ne peut couvri r
plus de quinze semaines ou dix~sept semaines en cas de

naissance multiple.

Lorsque le membre du personnel féminin a épuisé le

congé prénatal et que l'accouchement se produit après b
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date prévue, le congé prénatal est prolongé jusqu'à la date

réelle de l'accouchement. Durant cette période, le membre

du personnel féminin se trouve en congé de maternité.

Par dt-rogation à l'alinéa 3, la rémunération est due.

Le congé de maternité ainsi que la période qui excède le
congé de maternité sont assimilés à une période d'activitt-
de service. Toutefois, la durée de ce congé et de cette
période n'intervienr pas pour former la durée du stage fixée
à l'article 34 de l'arrêté royal précité du 27 iuillet 1979.

Art.49.- Enpériodede grossesseou d'allaitement,le
membre du personnel féminin ne peur effectuer de travail
supplémenraire.

Est considéré comme travail supplémenraire, pour l'ap-
plication du présent article, tout travail effecrué au-delà des

prestarions qui étaient celles du membre du personnel

avant la grossesse ou l'allaitement.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le fait de compléter

sa charge horaire n'est pas considéré comme un travail

supplémenraire.

Arr. 50. ~_.. Le membre du personnel féminin qui est en

activité de service obrienr, à sa demande, le congé néces-

saire pour lui permettre Je se rendre et de subir les examens

médicaux prénarals qui ne peuvent avoir lieu en dehors des

heures de service. La demande du membre du personnel

doit êrre appuyée de toure preuve utile. Le congé est rému-

néré et assimilé à une période d'activité de service.

Art. SI. - L'article 48 n'est pas applicable en cas de

fausse couche se produisant avant le 181ejour de gestation.

Art. S2. -§ la. Si à la date de l'accouchement, la mère
de l'enfant décède ou est hospitalisée, le père de l'enfant
obtient, à sa demande, un congé de paternité en vue
d'assurer l'accueil de l'enfant.

En cas de décès de b mère, la durée du congé de pater-

nité est au maximum égale à la duréedu congé de maternité

non encore épuisé par la mère. Le membre du personnel qui

est le père de l'enfant et qui souhaite bénéficier du congé de
paternité en informe par écrit le Gouvernement dans les

sept jours à darer du dh:ès de la mère. Cet écrit mentionne

la date du début du congé de paternité et sa durée prohable.

Un extrait de l'acte de décès de la mère est produit dans les

meilleurs délais.

En cas d'hospitalisation de la mère, le memhre du
personnel qui est le père de l'enfant peur bénéficier du
congé de paternité dans les conditions suivantes:

1° le nouveau-né doit avoir quitté l'hôpital;

2° l'hospita1isation de la mère doit avoir une durée de
plus de sept jours;

Le congé de paternité ne peut débuter avanr le septième
jour qui suit le jour de la naissance de l'enfant et se termine
au moment oÙ prend fin l'hospitalisation de la mère et au
plus tard au terme de la partie du congé de maternité non
encore épuisé par la mère.

§ 2. Le membre du personnel qui est le père de l'enfant et
qui souhaite bénéficier du congé de paternité en informe

par écrit le Gouvernement dans les sept jours à dater de



l'hospitalisation de la mère. Cet écrit mentionne ]a date du

début du congé de paternité et sa durée probable. l.a

demande de congé est appuyée par une arrestation certi-

fiant ]a durée de l'hospitalisation de ]a mère au-delà des
sept jours qui suivent]a date de l'accouchement et]a date à

]aquelle le nouveau-né est sorti de ]'hÔpital.

Le congé de paternité est rémunéré et assimilé à une

période d'activité de service.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le membre du

personnel temporaire n'est pas rémunéré.»

CHAPITRE IV

Des pauses d'al1aitement

Art. 26

Un chapitre XVI, rédigé comme suit, est inséré dans le

même arrêté:

«Chapitre XVI

Pauses d'allaitement

"Art. 53. - Le présent chapitre est applicable au
membre du personnel féminin visé à l'article 1er,en acrivité

de service.

Pour !'application du présent chapitre, les pauses

d'allaitement sont assimilées à des congés.

Art. 54.
-

Le membre du personnel féminin a, selon les

modalités fixées par les articles 56 à 61 du présent arrêté,]e

droit d'obtenir des pauses afin d'allaiter son enfam au lait

maternel ou de tirer son lait.

Art. 55.
-

Pour al]aiter oU tirer son lait,]e membre du
personne] utilise !'endroit discret, bien aéré, bien éclairé,

propre et convenablement chauffé qui, en exécution de

l'article 88, alinéa 5, du Règlement généra] pour la protec-

tion du travail et]e hien-être au travail, est mis par le direc-

teur du centre à sa disposition afin qu'il ait la possibilité de

se reposer en position allongée dans des conditions appro-
priées.

Par dérogation à l'a]inéa précédent, le membre du

personnel et le directeur du centre peuvent convenir d'un

autre endroit où ]e membre du personnel a]]aite ou tire son

lait.

Art. 56. - La pause d'allaitemem est d'unedemi-heure.

Le membre du personnel dom !es prestations !:iont, au

cours d'une journée de travail, de 4 heu res ou plus a droit :1

une pause sur cette journée.

Le membre du personnel dont les prestations sont, au
cours d'une journée de travail d'au moins 7 heures 30 a
droit à deux pauses sur cette journée.

1.adurée de la ou de!:ipausc(s) visée(s) aux le et Y alinéas
du présent article est incluse dans la durée des prest(1tions
de ]a journée de travail.

Art. 57.
-

La période totale pendant laquelle le

membre du personnel a le droit de: prendre des pauses
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d'allaitement est de douze mois à partir de la naissance de

l'enfant.

Art. 58.
-

Dans des eircon!:itances exceptionnel]es liées

à l'état de santé de l'enfant attestées par un certificat médi-
cal, la période totale pendant laque1Je le membre du

personnel a ]e droit de prendre des pauses d'allaitement
peur être prolongée de deux mois au maximum.

Art.59. . -Le(s) moment(s) de la journée au(x)qud(s) le

membre du personnel peut prendre ]a ou les pause(s)

d';l1!aitement est (sont) à convenir entre celui-ci et le direc-

teur du centre.

Art. 60. - Le membre du personnel qui souhaite obte-
nir le bénéfice des pauses d'allaitement en avertit le direc-
teur du centre deux mois à l'avance. Le délai de deux mois
peut être réduit de commun accord.

La notification de ]'avertissemem se fait par lettre
recommandée ou par la remise d'un écrit dont le double est
signé par le directeur du centre.

Art. 61. --- Le droit aux pauses d'allaitement est accordé

moyennant preuve de l'allaitement.

La preuve:de !'allaitemt:ntest apportée à pattirdu débUt

de l'exercice du droit aux pauses d'allaitement, au choixdu
membre du personnel, par une attestation médicale d'un

centre de consultation des nourrissons ou par un certificat

médical.

Une: attestation ou un certificat médical doit ensuite être

remis par le membre du personnel tous les mois, à la date à
laquelle ]e droit à la (aux) pause(s) d'allaitement a été

exercé pour la première fois."

CHAPITRE V

Du congé parental

Art. 27

L'intitu]é de l'arrêté de l'Exécutif de la Communauré
fr;mçaise 7 novembre 1991 relatif au congé parental et au

congé pour des motifs impérieux d'ordre familial accordés

à certains membres du personnel des centres psycho-

médico-sociaux organisés par ]a Communauté française

est modifié comme suit:

"Arrêté de ]'Exécutif de ]a Communauté française du

7 novembre 1991 relatif au congé parental accordé à

certains mem bres du personnel des centres psycho-médico-

sociaux organisés par la Communauté française.»

Art. 28

Dans l'article 3 du même arrêté, les termes
{(

un congé
parental dans les douze mois qui suivent la date de nais-

sance de l'enfantdollt il est le père ou la mère» sont remp]a-

cés par les termes suivants «un congé pris avant que

l'enfant dont il est le père ou]a mère ou qu'il a adopté n'ait
atteint l'âge de douze am».
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Art. 29

Dans J'article 4 du même arrêté, les termes «un congé
parenral dans les douze mois qui suivent la date de nais-

sance de ]'enfanrclont il est le père ou la mère» sont rempla-

cés par les rerrues suivanrs «un congé pris avant que

J'enfanr dont il est le père ou la mère ou qu'il a adopté n'ait
atteint J'âge de douze aos».

Art. 30

L'article 6 est remplacé par la disposition suivanre:

"Art. 6. -
Sa durée maximale est de trois mois après]a

naissance ou J'adoprion de J'enfant. Il se prend par journées

entières et par périodes d'une durée minimale d'un mois."

TITRE 1V

Du personnel administratif, du personnel de maîtrise, gens

de métier et de service des établissements d'enseignement
gardien, primaire, spécial, moyen, technique, artistique et

normal de l'Etat

CHAPITRE PREMIER

Des congés de circonstances et de convenances personnelles

Arr.31

L'article 4 de l'arrêté royal du 8 décembre 1967 pris en
application de l'article 3 de l'arrêté royal du 28 février 1967

déterminant les po~itions administratives du personnel de

maîtrise, gens de métier et de service des établissements

d'enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, techni-
que, artistique et normal de l'Etat est remplacé par la dispo-

sition sUIvante:

,~Les membres du personnel visés à J'arricle 1er, obtien-

nent des congés exceptionnels dans les limites suivantes:

a) pour le mariage du membre du personnel: quatre

jours ouvrables;

b) pour l'accouchement de J'épouse ou de la personne

avec qui, au moment de l'événement, le membre du person-

nel vit en couple: dix jours ouvrables;

c) pour le décès du conjoint, ou de la personne avec qui

le membre du personnel vivait en couple, d'un parent ou

allié au 1er degré du membre du personnel ou de la
personne avec qui il vit en couple: quatre jours ouvrables;

d) pour le mariage d'un enfant du mcmbre du person-
nel, d'un enfant du conjoint du membre du personnel ou

d'un enfant de la personne avec qui il vit en couple: deux
jours ouvrables;

e) pour le décés d'un parent ou allié à quelque degré
que ce soit, habitanr sous le même toit que le membre du

personnel: deux jours ouvrables;

Aux mêmes conditions, ce congé est également accordé

lors du décès d'un parent de la personne avec qui le membre

du personnel vit en couple;
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f) pour le décès d'un parent ou allié au le ou 3e degré
n'habitant pas sous le même toit que le membre du person-

nel: un jour ouvrable.

Aux mêmes conditions, ce congé est f'galement accordé

lors du décès d'un parent de la personne avec qui le membre

du personnel vit en couple.

Ces congés exceptionnels som rf'munérés et assimilés à

des périodes d'activité de service.

Les congés précités doivent être pris par le membre du

personnel dans les sept jours calendrier qui précèdent ou

suivent l'évènement pour lequel le congé lui est accordé. Ils
peuvem être fractionnés.

Par dérogation à l'ahnéa précédent, le congé visé au
poim b doit être pris par le nlembre du personnel dans les

vingt jours calendrier qui précèdemou suivent l'évènement

pour lequel le congé lui est accordé. 11peut être fractionné.

Pour l'application du présent article, il faut entendre par

"jours ouvrables », les jours compris entre le lundi et le
vendredi inclus, à l'exception des jours fériés légaux et du

27 septembre."

Art. 32

L'arricle 4bis du même arrêté, inséré par l'arrêté royal

du 20 décembre 1976 et modifié par l'arrêté royal du 16 dé-

cembre 1981, est remplacé par la disposition suivante:

«En dehors des congés prévus à l'article 4, les membres

du personnel visés à J'article 1~r peuvenr obtenir des congés

exceptionnels pour cause de force majeure qui sont la

conséquence de maladie ou d'un accident survenu aux

personnes suivanres, habitant sous le même toit que le

membre du personnel: le conjoint, la personne avec qui Je

membre du personnel vit en couple, un parent ou allié, un

parent de la personne avec qui le membre du personne! vit

en couple, une personne accueillie en vue de son adoption

ou de l'exercice de la turel1e officieust:.

Une arrestation médica1e témoigne de la nécessité de la

présence du membre du personnel auprès de la personne

visée à l'alinéa. précédenr.

La durée de ces congés ne peur excéder quatre jours

ouvrables par année civile; ils sont assimilés à des périodes

d'activité de service.

Toutefois, cerre durée peut être portée à huit jours

ouvrables quand la maladie ou l'accidem affecte l'enfanr

du membre du personnel ou de la personne avec qui il vit en
couple 10rsque cet enfant n'a pas atteint l'âge de douze ans.

Dans l'hypothése où le membre du personnel est marié ou

vit en couple, une attestation délivrée par l'employeur
apporte la preuve que le conjoint ou la personne avec qui le

membre du personnel vit en couple a effectivement utilisé

touS les jours de congés exceptionnels dom il peur le cas

échéam sc prévaloir; ils som rémunérés et assimilés à des
périodes d'activi(é de snvice.

Les çongés précités peuvent être fractionnés.

L'attestation visée à J'aJinéa 2 sera exigée pour chaque

demande de congé.



Pour l'application du présent arricle, il faurentendrepar

"jours ouvrables", les jours compris entre le lundi et le
vendredi inclus, à l'exception des jours fériés légaux et du

27 septem bre.»

Art. 33

L'article 6 du même arrêté est remplacé par la disposi-
tion sUIvante:

«Le memore du personnel peut ooteoir, à sa demande,

un congé pris avant que l'enfant dont il est le père ou la

mère ou qu'il a adopté n'ait arreint l'âge de douze ans.

Sa durée maximale est de trois mois après la naissance

ou l'adoption de l'enfant. Il se prend par journées emières

et par périodes d'une durée minimale d'un mois.

Il n'est pas rémunéré et est assimilé à une période

d'activité de service. >,

Art. 34

L'article 7, alinéa 1er, point a), du même atrêré, est
compJété comme suit:

"lorsque deux ou plusieurs périodes de congé pour des
motifs impérieux d'ordre familia] ne sont séparées que par

des samedis, des dimanches ou des jours fériés, la durée

totale du congé accordé inclut les samedis, dimanches et
jours fériés.»

CHAPITRE Il

Du congé d'accueil en vuede l'adoption et de la tutelle offi-

cieuse

Art. 35

L'article 8bis du même arrêté, inséré par l'arrêté royal
du 16 décembre 1981, est remplacé par la disposition
suivante:

«Les membres du personnel peuvent ohtenir un congé

d'accueil lorsqu'ils recueillent en vue de son adoption un
enfant n'ayant pas atteint l'âge de douze ans.

La durée maximale de ce congé est fixée à six semaines.

La durée maximale du congé d'accueil est doublée
lorsque l'enfant recueilli est handicapé et s'i! satisfait aux
conditions pour l'obtenrion d'allocations familia]es
conformément à l'article 47 des lois coordonnées relatives
aux allocations familiales des travailleurs salariés ou à
l'article 26 de l'arrêté royal du 8 avril 1976 fixant la régle-
mentation des allocations familiales en faveur des indépen-
dams.

Le congé d'accueil est accordé au membre du personnel
qui le demande; si le membre du personnel est marié et si

son épouse peur également profiter du congé d'accueil, le
congé peut à la demande des adoprants être scindé entre
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Si l'un des époux seulement adopte, il peut seul bénéfj-

cier du congé.

Ce congé est rémunéré et assimilé à une période

d'activité de service.

Pour ]'application de cet article, la tuteHe officieuse est

assimilée à l'adoption.

Art. 36

J\ u même arrêté, il est inséré un article Ster rédigé

comme SUit:

«Art. Ster.
-

Le congé d'accueil prend cours à]a date à

!aquelle !'enfant est effectivement accueil1i dans]e foyer. La

preuve doit être livrée par un acte de domiciliation, établi
par J'administration communale.

Par dérogation à l'a!inéa précédent, le congé d'accueil
prend cours le jour du départ du membre du personne] à

!'étranger, à condition que l'adoption soit réalisée lors du

retour en Belgique. Cependant, s'i] s'avère lors du retour

qu'aucune adoption n'a été réalisée, cette période de congé
est convertie en une mise en disponibilité pour convenance
personnel]e. Le congé ne peut en aucun cas excéder la durée

de la mise en disponibilité pour convenance personnelle
que]e membre du personnel définitif visé à l'article 1er peur

revendiquer cn vertu des dispositions réglementaires

s'appliquant à lui en la matière. Cette mise en disponibilité

prend en tour cas fin à l'expiration de ]a période pour
]aquel1e le congé d'accueil avait été demandé. Si une nomi-

nation à titre définitif intervient pendanr le congé d'accueil,

ceHe-ci est maintenue. Le membre du personnel est alors

soumis aux dispositions du précédent alinéa.»

CHAPITRE III

Du congé de maternité

Arr.37

Dans le même arrêté, il est inséré, à la place du cha-
pitre X, comprenant les articles 39,40 et 41, un chapitre X
nouveau rédigé eomme suit:

«Chapitre X

Congés de maternité

"Art. 39. -
Le membre du personne! féminin qui est en

activité de service a droit, sur présenration d'un certificat

médical attestant la date présumée de l'accouchement, à un
congé de marernité de quinze semaines ou dix-sept semai.

nes cn cas de naissance multiple.

Les périodes d'absences pour maladie ou pour infirmité
pendant les six semaines ou les huit semaines en cas de nais-

sance multiple, qui se si ruent avant le septième jour qui
précède la date réelle de l'accouchement, si elles ne sont pas

suivies d'une reprise de fonction pendanr ladite période

sont converties en congé de maternité, pour la détermina-

tion de la position administrative de l'intéressé.
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La rémunération due pour la période pendant laquelle

l'intéressé se trouve en congé de marerniré, ne peur couvrir
plus de quinze semaines ou dix-sept semaines en cas de

naissance multiple.

Lorsque le membre du personnel féminin a épuisé le

congé prénatal et que l'accouchement se produit après la

date prévue, le congé prénatal est prolongé jusqu'à la date

réelle de J'accouchement. Durant cerre période, le membre

du personnel féminin se trouve en congé de maternité.

Par dérogarion à J'alinéa .1, la rémunérarion est due.

Le congé de maternité est assimilé à une période

J'activité de service.

Art. 40.
-

En période de grossesse ou d'al1aitement, le
membre du personnel féminin ne peur effectuer de travail
supplémentaire.

bit considéré comme travail supplémentaire, pour l'ap-
plication du présent article, tout travail effectué au-delà des

prestations qui étaient celles du membre du personnel

avant la grossesse ou l'allaitement.

Par dérogation à l'alinéa précédent, le faitde compléter

sa charge horaire n'est pas considéré comme un travail

supplémentaire.

Art. 41. - Le membre du personnel féminin qui est en
activité de service obtient, à sa demande, le congé néces-

saire pour lui permettre de se rendre et de subir les examens

médicaux prénatals qui ne peuvent avoir lieu en dehors des

heures de service. La demande de l'agent doit être appuyée

de toure preuve utile. Le congé est rémunéré et assimilé à

une période d'activité de service.

Art. 42.
- L'article 39 n'est pas applicable en cas de

fausse couche se produisant avant le 181e jour de gestation.

Art. 43.
-

§ 1er. Si à la date de l'accouchement, la mère

de l'enfant décède ou est hospitalisée, le père de l'enfanr
obtient, à sa demande, un congé de patcrnité cn vue
d'assurer l'accueil de l'enfanr.

En cas de décès de la mère, la durée du congé de pater-

nité est au maximum égale à la durée du congé de maternité

non encore épuisé par la mère. Le membre du personnel qui

est le père de l'enfant et qui souhaite bénéficier du congé de
paternité en informe par écrit le Gouvernement dans les

sept jours à dater du décès de la mère. Cet écrit mentionne

LI date du début du congé de paternité et sa durée probable.

Un extrait de l'acte de décès de la mère est produit dans les

meilleurs délais.

En cas d'hospitalisation de la mère, le membre du
personnel qui est le père de j'enfanr peut bénéficier du
congé de paternité dans les conditions suivantes:

1° le nouveau-né doit avoir quitté l'hôpital;

2° l'hospitalisation de la mère doit avoir une durée de
plus de sept jours.

Le congé de paternité ne peut déburer avant le septième
jour qui suit le jour de la naissance de l'enfant et se termine

au momenr où prend fin l'hospitalisation de la mère et au
plus tard au terme de la parrie du congé de maternité non

e"ncore épuisé par la mère.
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§ 2. Le membre du personnel qui est lepèrede l'enfant et
qui souhaite bénéficier du congé de paternité en informe
par écrit le Gouvernement dans les sept jours à dater de
l'hospitalisation de la mère. Cet écrit menrionne la date du
début du congé de paternité et sa durée probable. La
demande de congé est appuyée par une anestation certi-
fianr la durée de l'hospitalisation de la mère au-delà des
sept tours qui suivent la date de l'accouchement et la date à
laquelle le nouveau-né est sorti de J'hôpital.

Le congé Je paternité est rémunéré et assimilé à une
période d'activité de service."

CHAPITRE IV

De.~ pauses d'allaitement

Art. 38

Dans le même arrêté, il est inséré un chapitre XI rédigé

comme suit:

«Chapitre XI

Pauses d'allaitement

An. 44.
-

Les membres du personnel féminin visés à

l'article 1er ont, selon les modalités fixées aux articles 46 à

51, le droit d'obtenir des pauses afin d'allaiter leur enfant

au lait maternel ou de tirer leur lait.

Pour l'application du présent chapitre, les pauses

d'a11aitement sont assimilées à un congé.

Arr. 45.
-

Pour ,111aiter ou tirer son lait, le membre du

personnel utilise l'endroit disc.:rct, bien aéré, bien éclairé,
propre et convenablement chauffé qui, en exécution de

I"article 88, alinéa 5, du Règlement général pour la protec-

tion du travail et du bien-êrre au travail, est mis par le chef

d'établissement à sa disposition afin qu'il ait la possibilité

de se reposer en position a110ngée dans des conditions
appropriées.

Par dérogation à j'alinéa précédent, le membre du

personnel et le chef d'établissement peuvent convenir d'un

autre endroit oÙ le membre du personnel allaite ou tire son

lait.

An. 46. - La pause d'allaitement est d'une demi-heure.

Lc membre du personnel dont les prestations sont, au

cours d'une journée de travail, de 4 heures ou plus a droit à

une pause sur cette Journée.

Le membre du personnel dont les prestations sont, au
cours d'une journée de travail, d'au moins 7 heures 30 a
droit à deux pauses sur cette journée.

La durée de la ou des pause(s) visée(s) aux 2e et JC alinéas

du présent article est incluse dans la durée des prestations

de la journée de travail.

Art. 47. - La période totale pendant laque11e le
membre du personnel a le droit de prendre des pauses

d'allaitement est de douze mois à partir de la naissance de

l'enfant.



Art. 48. - Dans des circonstances exceptionnelles liées
à l'état de santé de l'enfant attestées par un certificat médi-
ca], la période rota le pendant ]aquelle le memhre du

personnel a le droit de prendre des pauses d'allaitement
peut être prolongée d'au maximum deux mois.

Art, 49,
-

Le(s) moment(s) de la journée au(x)que](s) le
memhre du personne] peut prendre ]a ou les pause(s)

d'al1aitement est (sont) à convenir eJUre celui-ci er le chef

d'établissement.

Art. 50. - Le membre du personnel qui souhaite obte-
nir ]e bénéfice des pauses d'allaitement en avertit le chef
d'établissement deux mois à l'avance.

Le délai de deux mois pem être réduit de commun
accord.

La notification de l'avertissement se fair par ]enre
recommandée ou par la remise d'un écrit dont]e double est
signé par ]e chef d'étahlissement.

Art. 51.
-

Ledroit aux pauses d'allaitement est accordé
moyennant preuve de l'allaitement.

La preuve de l'allaitement est apportée à partir du débm

de J'exercice du droit aux pauses d'allaitement, au choix du

membre du personnel, par une attestarion médicale d'un

centre de consultation des nourrissons ou par un certificat

médical.

Une attestation ou un certificat médical dort ensuite êrre

remis par]e membre du personnel tous \es mois, à la date à
]aquelle ]e droit à la (aux) pause(s) d'allaitement a été
exercé pour la première fois. »

Arr.39

Le chapitre X comprenant les articles 39, 40 et 41

devient le chapitre XII comprenant les articles 52, 53 et 54.

TITRE V

De la protection de la maternité

CHAPITRE PREMIER

De l'enseignement organisé par ta CommunaUté française

SECTION PREMIERE

Des personnels de l'enseignement

Art. 40

La présente section est applicable aux membres du
personne] féminin définitif ou temporaire, en activité de
service visés par la loi du 22 juin 1964 relative au statut des
membres de l'enseignement de l'Etat, à l'exception de
]'inspecrion, par le titre Il du décret du 24 juillet 1997 fixant

le statut des membres du personnel directeur et enseignant

et du personne] auxiliaire d'éducation des hautes écoles
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organisées ou subventionnées par ]a Communauté fran-

çaise et par]e titre III de]a quatrième partie du décret du

20 décembre 2001 fixant les règles spécifiques à l'enseigne-

ment supérieur artistique organisé en écoles supérieures
artistiques (organisation, financement, encadrement,

st:1tut des personnels, droits et devoirs des étudiants).

Arr.41

Lorsqu'un risque esr constaté conformément à l'arti-

de 41 de]a loi du 16 mars 1971 sur letravai],]e chefd'éta-

blissement propose, en application de l'article 42, 2°, de]a

loi précitée, au Gouvernement d'affecter ]e membre du

personnel concerné à d'autres tâches au sein de son établis-

sement à condition que cette affectation n'entraîne plus

d'exposition au risque constaté.

Si cette affectation s'avère impossible, le chef d'étahlis-

sement propose au Gouvernement, conformément au

choix du membre du personnel, de ]e mettre à ]a disposi-

tlon:

10 d'un érablissement scolaire de Ja même zone et orga-
nisé par la Communauté franç:1ise;

20 des Services du Gouvernement, à savoir, ]e Service

général de]a recherche en éducarion et du pilotage de \'en-

seignemenr interréseaux ou le Service généra] des affaires
pédagogiques de la rechercheen éducation etdu pi]orage de

l'enseignement organisé par ]a Communauté française ou
\;J Di rection générale des personnels de l'enseignement de]a

Communauté française;

JO de la Commission d'homologation;

4° du centre d'autoformation et de formation conri-
nuée;

5° d'un centre psycho-médico-socia] organisé par la
Communauté franpise;

6" d'un
organisme d'éducation permanente agréé sur

base du décret du 8 avril 1976 fixant les conditions de
reconnaissance et d'octroi de subventions aux organisa-

tions d'éducation permanente des adultes en général;

7° d'une organisation de jeunesse agréée sur base du
décret du 20 juin 1980 fixant les conditions de reconnais-
sance et d'octroi de subventions aux organismes de
jeunesse;

HO de l'Association pour la promorion de]a formation

en cours de carrière de l'enseignement non confessionnel;

La mise à disposition du membre du personnel ne peur

avoir lieu qu'à ]a condition qu'il ne soit plus exposé au
nsque constaté.

Art. 42

Si le memhre du personnel a choisi d'être mis à disposi-

tion conformément à l'article 41, alinéa 2, 60 à 8°, ce

dernier dispose d'un délai ded.ix jours ca]endria à parrirde
b constatation du risque pour obtenir l'accord de

l'organisme, l'organisation ou l'association susvisés.
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En l'absmce d'accord, le membre du personnel choisir

d'être mis à disposition conformément à J'article 41, ali-
néa 2, 1° à SO.

Art. 43

Pour l'application de la présente section, il ne pourra

être confié au membre du personnel que des tâches pédago-
giques ou administratives.

Aucune tâche de surveillance ne peur être confiée au

membre du personne1, à l'exception des heures d'études

inscrites dans J'horaire de l'élève.

Les heures d'érudes visées à J'alinéa précédt:nt peuvenr
être confiées au membre du personnel pour

l'accomplissemenr de tâches pédagogiques uniquement.

Art. 44

Oès que le risque est constaté ou au termedu délai dedix
jours visé à l'article 42, un dossier est rransmis par le chef

d'établissemenr aux Services du Gouvernement.

Ce dossier mentionne notamment, le choix du membre

du personne1lorsque J'affectation auprès de son étab1isse-

ment s'est avérée impossible ainsi que l'accord du bénéfi-
ciaire des services du membre du personnel dans les cas

visés par l'article 41, alinéa 2, 6° à 8°.

An. 45

Le Gouvernement affecte, selon le cas, le membre du

personnel concerné auprès de son établissement ou le met à

disposition conformément à l'article 41, alinéa 2.

Si aucun choix ne figure dans le dossier, le Gouverne-

ment met d'office le membre du personnel à disposition

conformément à l'arricle 41, alinéa 2,1° à 5°.

Cette mise à disposition ne peur se faire qu'à la condi-
tion que le bénéficiaire des services du membre du person-
nel ne soit pas situé à plus de 25 km du domicile de ce
dernier.

Par dérogation à l'alinéa précédent, la mise à disposi-

tion du membre du personnel peur s'effet.:tuer au-delà de 25

km si celui-ci éuit affecrédans LInérablissememoù le risque

a été constaté situé à une distance supérieure sans toutefois

pouvoir dépasser cette distance.

Art. 46

Un état d'activité est rédigé tous les Illois par le bénéfi-

ciaire des serviœs du membre du personnel visé à l'ani-

cle 4], alinéa 2 et est transmis au Gouvernemem.

Art. 47

Emre la constatation du risljue et l'affenation ou la
mise à disposition du membre du personnel, ce dernier
peut, le cas échéant, être écarté.
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Dès la constatation du risque et pendant la durée de sa
nouve]]e affectation ou de sa mise à disposition, le membn:
du personnel maintient sa rémunération et est en activité de
service.

Les frais de déplacement engendrés par la mise à dispo-

sition du membre du personnel sont remboursés conformé-

ment à la législation app]jçable en]a matière par le bénéfi-

ciaire des services du membre du personnel.

Le membre du personnel preste un horaire identique à

celui presté avant la constatation du risque.

Art. 48

Lorsque la période d'exposition au risque prend fin, la
décision d'affectarion ou de mise à disposition cesse de
produire ses effets.

SECTION 2

Des maîtres de rdigion, des professeurs de rdigion des rdi-
gions catholique, protestante, israélite, orthodoxe et isla-

mique

Art. 49

La présente seçtion est applicable aux membres du
personnel féminin définitif ou temporaire, en açtivité de

service visés par l'arrêté royal du 25 octobre 1971 fixant le

statut des maîtres de religion, des professeurs de religion et

des inspecreurs de religion des religions catholique, proteS-
tante, israélite, orthodoxe et islamique des établissemems

de la Communauté française, à l'exception des inspecteurs.

Art. 50

Lorsqu'un risque est constaté conformément à l'arti-

cle 41 de la loi du16 mars 1971 sur le travail, le chef d'éta-

blissement propose, en applicarion de l'article 42, 2°, de la
loi précitée, au Gouvernement d'affecter le membre du
personnel concerné à d'autres tâches au sein de son établis-

sement à condirion que cette affecrarion n'entraîne plus

d'exposition au risque consraté.

Si cette affecta rion s'avère impossible, le chefd'érab1is-
semenr propose au Gouvernement, conformément au
choix du membre du personnel de le mettre à la disposi-
tion:

1° d'un étahlissement scolaire de la même zone et orga-
nisé par la Communauté française;

1° d'un organisme d'éducation permanente agréé sur
hase du décret du 8 avril!976 fixanr les conditions de

reconnaissance et d'octroi de subventions aux organisa-

tions d'éducation permanente des adultes en général;

~ü d'une organisation de jeunesse agréée sur base du
décret du 20 juin 1980 fixant les conditions de reconnais-

sance et d'octroi de subventions aux organismes de
jeunesse;



La mise à disposition du membre du personnel ne peur
avoir lieu qu'à la condition qu'il ne soit plus exposé au
risque constaté.

Arr.51

Si le membre du personnel a choisi d'être mis à disposi-
tion, conformémenr à l'arricle 50, alinéa 2,

2° ~13°, ce
dernier dispose d'un délai de dix jours calendrier à partirde
la constatation du risque pour obtenir l'accord de

l'organisme ou de l'organisation susvisés.

En l'absence d'accord, le membre du personnel choisit
d'être mis à disposition conformémenr à l'anicle 50, ali-
néa 2, 1°,

Art. 52

Pour l'application de la présenre section, il ne pourra
être confié au membre du personnel que des tâches pédago-
giques ou administratives.

Aucum: tâche de surveillance ne pourra être confiée au

membre du personnel.

Arr.53

Dès que le risqueestconstatéou au terme du délai dedix
jours visé à l'article 51, un dossier est transmis par le chef

d'établissemenr aux Services du Gouvernement.

Ce dossier mentionne notamment, le choix du membre

du personnel lorsque l'affectation auprès de son établisse-

ment s'est avérée impossible ainsi que l'accord du bénéfi-
ciaire des services du membre du personnel dans les cas

visés par l'article sa, alinéa 2, 2° à JO.

Art. 54

§ 1er, Le Gouvernemenr affecte, selon le cas, le membre

du personnel concerné auprès de son étahlissement ou le

met à disposition conformément à l'article sa, alinéa 2.

§ 2. Si aucun choix ne figure Jans le dossier, le Gouver-

nement met d'office le membre du personnel à la disposi-
tion d'un établissemenr de la même zone et organisé par la

Communauré française.

Cerre mise à disposition ne peut se faire qu'à la condi-

tion que le bénéficiaire des services du membre du person-

nel ne soit pas situé à plus de 25 km du domicile de ce

dernier.

Par dérogation à l'alinéa précédem, la mise à disposi-

tion du membre du personnel peur s'effectuer au-de\;} de 25

km si celui-ci était affecté dans un ét3blissementoÙ le risque
a été constaté situé à une distance supérieure sans toutefois
pouvoir dépasser cerre distance.

Art. 55

Un état d'activité est rédigé tous les mois par le bénéfi-
ciaire des services du membre du personnel visé à l'arti-

cle 50, alinéa 2 et est transmis au Gouvernement.
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Art. S6

Entre la constatation du risque et l'affectation ou la
mise à disposition du membre du personnel, ce dernier
peut, le cas échéant, être éca rté.

Dès la constatation du risque et pendant la durée de sa

nouvelle affectation ou de sa mise à disposition, le membre

du personnel mainrient sa rémunération etesten activjtéde

service.

Les frais de déplacement engendrés p.H la mise à dispo-

sition du membre du personnel sont rem boursés conformé-

menr à la législation applicable en la matière par le bénéfi-
ciaire des services du membre du personne1.

Le membre du personnel preste un horaire identique à

celui l'resté avant la constatation du risque.

Art. 57

Lorsque la période d'exposition au risque prend fin, la
décision d'affectation ou de mise fi disposition cesse de
produire ses effets.

SECTION]

Du personnel technique des centres psycho-médico-

sociaux

Arr.58

Le présente section est applicable aux membres du

personnel technique féminin définitif, stagiaire ou rempo-

raire, en activité de service visés par l'arrêté royal du

27 juillet 1979 fixant le statur du personnel technique des

centres psycho-médico-sociaux de la Communauté fran-
çaise, et des membres du personnel du service d'inspection

chargés de la surveil1ance de ces centres psycho-médico-

sociaux, à l'exception de J'inspection.

Arr.59

Lorsqu'un risque est consuté conformément à l'arri-

cle 41 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, le directeur
propose, en application de l'article 42, 2°, de la loi précitée,
au Gouvernement d'affecter le membre du personnel
concerné à d'autres tâches au sein de son centre à condition
que cette affectation n'entraîne plus d'exposition au risque

constaté.

Si cerre affectation s'avère impossible, le directeur
propose au Gouvernement, conformémenr au choix du

membre du personnel, de le mettre à la disposition:

1° d'un centre psycho-médico-social de la même zone
et organisé par la Communautt:. française;

2° d'un établissement scolaire de la même zone et orga-
nisé par la Communauté française;

3D des Services du Gouvernement, à savoir, le Service

général de la recherche en éducation et du pilotage de l'en-
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seignemcm interréseaux ou le Service général des ;tHaires
pédagogiques de la recherche en éducation erdu pilotage de

l'enseignement organisé par la Communauté française ou

la Direction générale des personnels de l'enseignement de la

Communauté française;

4° de la Commission d'homologation;

5° du centre d'auroformatlon et de formarion conti-
nuée;

6° d'un organisme d'éducation petmanenrc agréé SUt
hase du décret du 8 avril 1976 fixant les conditions de
n:connaissance et d'octroi de subvenrions aux organisa-

rions d'éducation permanente des adultes en général;

7° d'une organisation de jeunesse agréée sur base du
décrer du 20 juin 1980 fixant les conditions de reconnais-

sance et d'octroi de subventions aux organismes de
jeunesse;

8° de l'AssoCiation pour]a promotion de la formation
en cours de carrière de l'enseignement non confessionnel.

La mise à disposition du membre du personnel ne
pourra avoir lieu qu'à la condition qu'il ne soit plus exposé
au risque constaté.

Arr.60

Si ]e membre du personnel a cboisi d'être mis à disposi~
tion, conformément à l'artic]e 59, alinéa 2,

6° à 8°, ce
dernier dispose d'un délai de dix jours calendrier à partir de
la constatation du risque pour obtenir l'accord de

l'organisme, de l'organisation ou de l'association susvisés.

En l'absence d'accord, ]e membre du personne] choisit

d'êtte mis à disposition conformémenr à ]'arricle 59, ali-
néa 2,

1° à 5°.

Art. 61

Pour l'application de la présente section, il ne pourra
êrre confié au membre du personnel que des tâches psycho-
pédagogiques ou administratives.

Arr.62

Dès que]e risque est constaté ou au terme du délai de dix
jours visé à l'arricle 60, un dossier est transmis par le direc-

teur aux Services du Gouvernemenr.

Ce dossier menrionne notamment, le choix du memhre

du personne] lorsque l'affectation auprès de son centre s'est

avérée impossihle ainsi que l'accord du hénéficiaire des

services du memhre du personne] dans les cas visés par

l'article 59, alinéa 2,6° à 8°.

Arr.63

§ 1er. Le Gouvernement affecte]e memhre du personnel

concerné auprès de son centre ou, le met à disposition
conformément à l'arricle 59, alinéa 2.
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§ 2. Si aucun choix ne figure dans ]e dossier, le Gouver-

nement met d'office]e membre du personnel à disposition

conformément à ]'article 59, alinéa 2, 1°
à 5°.

Cerre affectation ne peur se faire qu'à]a condition que]e

hénéficiaire des services du membre du personnel ne soit
pas situé à plus de 25 km du domicile de ce dernier.

Par dérogation à ]'aJinéa précédent, ].1 mise à disposi-

tion du membre du personnel peut s'effectuer au-delà de 25

km si celui-ci était affecté dans un centre où le risque a été

constaté sitUé à une distance supérieure sans toutefois
pouvoir dépasser cette distance.

Art. 64

Un état d'activité est rédigé [Ous les mois par le bénéfi-

ciaire des services du membre du personnel visé à l'arri-

cie 59, alinéa 2, et est transmis au Gouvernement.

Art. 65

Entre ].1 constatation du risque et l'affectation ou la

mise à disposition du membre du personne], ce dernier
peut, le cas échéant, être f'cartf'.

Dès la comtatation du risque et pendanr toute la durée

de sa nouvel]e affectation ou de sa mise à disposition, ]e

membre du personne] maintient sa rémunération et est en

activité de service.

Les frais de df'placement engendrés par cette mise à

disposition sont remboursés conformément à]a légis]ation
applicab]e en ].1 matière par]e bénéficiaire des services du

membre du personnel.

Le membre du personnel preste un horaire idenrique à

celui presté avant la constatation du risque.

An. 66

Lorsque la phiode d'exposition au risque prend fin, la

décision d'affectation ou de mise à disposition cesse de

produire ses effets.

SECTION 4

Du personnel administratif, du personnel de maîtrise, gens

de métier et de service

Art. 67

La présente section est applicable aux membres du
personnel féminin définitif ou temporaire, en activité de

service visés par l'arrêté royal du 28 février 1967 dérermi-

nanc les positions administratives du personnel de maîtrise,
gens de métier et de service des établissements d'enseigne~

ment gardien, primaire, spécial, moyen, technique, arrisri-
que et normal de l'Etat.



Art.6R

Lorsqu'un risque est constaté conformément :1 "arti-
cle 41 de]a loi du 16 mars 1971 sur le travail, le chefd'éta-

blissement propose, en application de J'article 42, 2", de la
loi précitée, au Gouvernement d'affecter le membre du
personnel concerné à d'aUtres tâches au sein de son établis-

sement à condition que cene affectation n'entraîne plus

d'exposition au risque constaté.

Si cette affectation s'avère impossible, le chef d'établis-

sement propose au Gouvernement, conformément au

choix du membre du personnel, de le mettre à la disposi-

tion:

1° d'un établissement scolaire de la même zone et orga-
nisé par la Communauté française;

2° des Services du Gouvernement;

JU de la Commission d'homologation;

4° du centre d'autoformation et de formation cnnti-

nuée;

5U d'un centre psycho-médico-sociaJ organisé par la
Communauté française;

6° d'un organisme d'éducation permanente agréé sur
base du décret du 8 avril 1976 fixant les conditions de

reconnaissance et d'octroi de subventions aux organisa-

tions d'éducation permanente des adultes en général;

7° d'une organisation de jeunesse agréée sur hase du
décret du 20 juin 1980 fixant les conditions de reconn:1is-
sance et d'octroi de subventions aux organismes de
ieunesse;

8° de J'Associarion pour la promotion de formation en
çours de çarrièrc de l'enseignement non confessionnel.

La mise à disposition du membre du personnel ne
pourra avoir lieu LJu\~la condition qu'il ne soit plus exposé
au risque constaté.

Art. 69

Lorsque le choix du memhre du personnel porte sur un

des organismes visés à l'article 68, alinéa 2, 6° à so, ce
dernier dispose d'un délai dedix jours calendrier à panirde
la constatation du risque pour obtenir l'accord de

l'organisme.

En J'ahsence d'accord, le membre du personne! çhoisi[

d'être mis à disposÜion conformément à 1':1nicle 68, ali-
néa 2,1'> à 5°.

Art. 70

Pour l'application Je la présente section, il ne pourra

être confié au membre du personnel que des tâches en rda-

tion avec sa fonction.

Art. 71

Dèsque le risqueestconstaté ou au termeJu délai dedix

jours visé à l'article 69, un dossier est transmis par le chef

J'étah]issement aux Services du Gouvernement.
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Ce dossier mentionne notamment, Je choix du membre

du personnel lorsque l'affectation auprès de son étahlisse-

ment s'est avérée impossible ainsi que l'accord de Je bénéfi-
ciaire Jes serviCt's du membre du personnel dans les cas

visés par J'article 6S, alinéa 2, 6° à Su.

An. 72

§ 1er. Le Gouvernement affecre, se10nles cas, le memhre

du personnel concerné auprès de son établissement ou, le

met à disposition conformément à l'article 6S, alinéa 2.

§ 2. Si aucun choix ne Figure dans]e dossier, le Gouver-

nement met d'office le memhre du personne] à disposition

conformément à l'anic]e 68, alinéa 2,1° à 5°.

Cette mise à disposition ne peut se faire qu'à ]a condi-
tion que le bénéficiaite des services du membre du person-

neJ ne soir pas sirué à plus de 25 km du domicile.

Par dérogarion à l'alinéa précédent, ]a mise à disposi-

tion du membre du persotHH:1 peut s'effecruer au-delà de 25

km si cdui-ci était affecté dans un établissememoù le risque

a éré con staré situé à une distance supérieure sans routefois
pouvoir dépasser cette distance.

Art. 73

Un état d'acrivité esr rédigé mus les mois par le bénéfi-

ciaire des services du memhre du personnd visé à l'arti-

cle 68, alinéa 2 er est tr;lnsmis au Gouvernement.

Art. 74

Emre la constatation du risque et !'affecration ou la
mise à disposition du membre du personnel, ce dernier
peut, le cas échéant, être éçarté.

Dès la constatation du risque et pendant toure]a durée

de sa f1ouvel1e affecration ou de sa mise à disposirion, Je

membre du personnd maintiem sa rémunérarion et esr en

activité de service.

Les frais de déplacement engendrés par cette mise à
disposition sont remboursés conformémenr à Ja ]égislation

applicable en la matière par]e bénéficiaire des services du

memhre du personnel.

Le memhre du persoT1nd preste un horaire identique à

Ct']ui presté avant la constatation Ju risque.

Art. 75

Lorsque la période d'exposition au risque prend fin, la

décision d'affecration ou de mise à disposition cesse de
produire ses effets.
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CHAPITRE Il

De l'enseignement subventionné par la Communauté fran-
çaise

SECTION PREMIERE

Du personnel de l'enseignement

Art. 76

La présente section esr applicable aux membres du
personne] féminin, définitif ou temporaire, en activité de

service visés par le décrd du 6 juin 1994 fixant le statut des

membres du personnel subsidié de l'enseignemenr officiel

subventionné et par le décret du 1er février 1993 fixanr le

statut du personnel suhsidié de l'enseignemem libre
subvemionné, par les titres III et IV du décret du 24 juillet

1997 fixant le statut des membres du personnel directeur ct

enseignant et du personnel auxiliaire d'éducation des

hautes écoles organisées ou subventionnées par]a Commu-

nauté française et par les titres IV et V de la quatrième
partiedudécretdu20 décembre 2001 fixant les règles spéci-

fiques à l'enseignement supérieur artistique organisé en

écoles supérieures artistiques (organisation, financement,

encadrement, statut des personnels, droits et devoirs des

étudiants).

Art. 77

Lorsqu'un risque est constaté conformément à l'arti-

cle 41 de la loi du 16 mars 1971 sur le travail, le chef d'éta-

blissement propose, en application de l'article 42, 2°, de la
loi précitée, au pouvoir organisateur d'affecter le membre

du personnel concerné à d'autres tâches au sein de son

établissement à condition que cette affectation n'entraîne
plus d'exposition au risque constaté.

Si cette affectation s'avère impossible, le chef d'établis-

sement propose au pouvoir organisateur, conformément

au choix du membre du personnel, de le mettre à la disposi-

tion:

1° d'un établissement scolaire du même pouvoir orga-
I1Isateur;

2° des services administratifs du même pouvoir organi-
sateur;

~o d'un établissement scohired'un aurre pouvoirorga-
nisateur, selon le cas, de l'entité ou du centre d'enseigne-

ment secondaire si le membre du personnel relève de l'en-

seignement libre;

4° des Services du Gouvernement, à savoir, le S<:rvice
général de la recherche en éducation et du pilotage de l'en-

seignement interréseaux ou la. Direction générale des

personnels de l'enseignement subventionné;

5° d'un centre psycho-médico-social subsidié par la
Communauté française.

lx membre du personnel ne peut faire le choix que d'un
centre relevant d'un pouvoir organisateur du même réseau

(64 )

et du même caractère que le pouvoir organisateur auquel il
appartlent;

6° d'un organisme d'éducation permanenre agréé sur
base du décret du 8 avril 1976 fixant les conditions de

reconnaissance et d'octroi de subventions aux organisa-

tions d'éducation permaneme des adultes en général;

7° d'une organisation de jeunesse agréée sur base du
décret du 20 juin 1980 fixanr les conditions de reconnais~

sance ct d'octroi de subventions aux organismes de
jeunesse;

~o selon le cas, de l'organe représentant les pouvoirs

organisateurs d'enseignemenr libre subvemionné de carac-

tère confessionnel, de l'organe représentant les pouvoirs

organisateurs d'enseignement libre subventionné de carac-

tère non confessionnel, de l'organe représentant les
pouvoirs publics subventionnés organisant des écoles

fondamemales, primaires et maternel1es ordinaires ou

spéciales et des écoles secondaires spéciales, de l'organe

représentant les pouvoirs publics subventionnés organisanr

des écoles secondaires. Pour l'application du présem

alinéa, on entend par« organe«, les organes de représenta-

tion et de coordination des pouvoirs organisateurs tels que

définis dans le décret du 14 novembre 2002 organisanr la

représenration des pouvoirs organisateurs de l'enseigne~

ment subventionné et des centres psycho-médico-sociaux

subventionnés;

9° selon le cas, de l'Association pour la promotion de
formation en cours de carrière de l'enseignement confes-
sionnel ou de l'Association pour la promorion de forma-
tion en cours de carrière de l'enseignemenr non confession-
nel.

La mise à disposition du membre du personnel ne
pourra avoir lieu qu'à la condition qu'il ne soir plus exposé
au risque constaté.

Arr.78

Si le membre du personnel a choisi d'être mis à disposi-

tion conformémem à l'article 77, alinéa 2, 3° et 5° à 9°, ce

dernier dispose d'un délai de dix jours calendrier à parrir de
la constatation du risque pour obtenir l'accord de
l'organisme ou du pouvoir organisateur.

En l'absence d'accord, le membre du personnel choisit
d'êrre mis à disposition conformément à l'article 77, ali-
néa 2,1° er 2° ou 5° dans l'hypothèse où le centre psycho-
médico-social relève du même pouvoir organisateur.

Art. 79

Pour l'application de la présente section, il ne pourra

être C()nfié au membre du personnel que des tâches pédago-
giques ou administratives.

Aucune tâche de surveil1ance ne peur être confiée au

membre du personnel, à l'exception des heures d'études

inscrites dans l'horaire de l'élève.

Les heures d'études visées à l'alméa précédent peuvent

être confiées au membre du personnel pour

l'accomplissemem de tâches pédagogiques uniquement.



Art. 80

§ 1er. Le pouvoir organisateur affecte le membre du

personnel concerné auprès de son établissement conformé-

ment à l'article 77 ou le met à disposition en application de

j'article 77, alinéa 2, le cas échéant, après réceprion de

l'accord visé à J'article 78.

En cas d'application de l'article 77, alinéa 2,4°, la mise
à disposition est réalisée dès la réception de J'accord du
Gouvernement par le pouvoir organisateur.

§ 2. Si le membre du personnel n'a procédé à aucun
choix, le pouvoir organisareur met d'office le membre du
personnel à disposition conformément à J'article 77, ali-
néa 2, 1° et lO.

La mise à disposition d'office du membre du personnel à

un centre psycho-médico~socia] visé par J'arricle 77, ali-

néa 2,5°, ne peut sc faire que dam l'hypothèse où cedernier

relève du pouvoir organisateur.

Cette mise à disposition ne peut se faire qu'à la condi-

tion que le bénéficiaire des services du membre du person-

nel ne soit pas situé à plus de 25 km du domicile.

Par dérogation à l'alinéa précédent, la mise à disposi-

tion du membre du personnel peut s'effectuer au-delà de 25

km si celui-ci était affecté dans un établissement où le risque

a été constaté situé à une distance supérieure sans toutefois
pouvoir dépasser cette distance.

Art. 81

Dèsque le risqueestconstaté ou au termedudé1ai dedix

jours visé à l'article 78, un dossier est transmis par le

pouvoir organisateur aux Services du Gouvernement.

Ce dossier mentionne notamment, le choIx du membre

du personnel lorsque l'affectation auprès de son établisse-

ment s'est avérée impossible, l'accord du bénéficiaire des

services du membre du personnel dans les cas visés par

l'article 77, alinéa 2, 3°et 50 à 9°, l'accord du pouvoirorga-

nisateur dans le cas visé par l'article 77, alinéa 2,10 et 2°,

ainsi que la déclaration du pouvoir organisateur attestant
que toutes les conditions exigées par la prbente section OJl(

été remplies, la décision d'affectation,de mise à disp{)sition

ou la mise à disposition d'office du pouvoir organisateur et

le cas échéant, la demande de mise àdisposition du membre

du personnel au sein des Services du Gouvernement.

Art. 82

Un état d'activité est rédigé tOus les mOIS par]e bénéfi-
ciaire des services du membre du personnel visé à l'arti-

cle 77, alinéa 2, et est transmis au GouvernemeJl(.

An. S3

Entre la constatation du risque et l'affectation ou la

mise 8 disposition du membre du personnel, çe dernier
peut, le cas échbnt, être écané.
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Dès !a constatation du risque et pendant route la durée

de sa nouveHe affectation ou de sa mise à disposition, le

membre du personnel maintient sa rémunération et est en

activité de service.

Les frais de déplacement engendrés par cette mise à
disposition sont remboursés conformémenr 8la législation

applicable en la matière par le bénéficiaire des services du

membre du personnel.

Le IiH;mbre du personnel preste un horaire identique à

celui presté avant la constatation du risque.

Art. 84

Lorsque la période d'exposition au risque prend fin, ]a

décision d'affectation ou de mise à disposition cesse de
produire ses effets.

SECTION 2

Du personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux

Art. SS

Le présente section est applicable aux membres du
personne! technique féminin définitif ou temporaire, en

activité de service visés par les décrets du 31 janvier 2002

fixanr le statut des memhres du pt:fsonnel technique subsi-

dit'., des centres psycho-médico-sociaux officiels subven-

tionnés et fixant le statut des membres du personnel techni-
que subsidié des centres psycho-médico-sociaux libres

suhventionnés.

Art. S6

Lorsqu'un risque est constaté conformément à l'arti-
cle 41 de la loi du 16 mars 1971 sur ]e travail, le ditecteur

propose, en application de l'article 42,2°, de]a loi précirée,

au Pouvoir organisateur d'affecter le membre du personnel

concerné à d'autres tâches au sein de son centre à condition
que cette affectation n'enrraîne plus d'exposition au risque

constaté.

Si cette affectation s'avère impossible, le directeur
propose au pouvoir organisateur, conformément au choix

du membre du personnel, de le mettre à la disposition:

1° d'un centre psycho-médico-social du même pouvoir
organisateur;

lu d'un établissement du même pouvoir organisateur;

3° des services administratifs du même pouvoir organi-
sateur;

4°
des Services du Gouvernement, à savoir, ]e Service

général de la recherche en éducation et du pilotage de ]'en-

seignement interréseaux ou la Direction générale des

personnels de l'enseignement subventionné;

5° d'ull organisme d'éducation permanente agréé sur
hase du décret du S :JVrii 1976 fixant les conditions de
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reconnaissance et d'octroi de subventions aux organisa-
rions d'éducation permanenre des adultes en généra!;

6° d'une organisation de jeunesse agréée sur base du
décret du 20 juin 1980 fixant les conditions de reconnais-
sance et d'ocrroi de subventions aux organismes de
jeunesse;

7° selon le cas, de \' Association pour la promotion de

formation en cours de carrière de l'enseignement confes-

sionnel ou de l'Association pour la promorion de forma-

tion en cours de carrière de l'enseignement non confession-
nel;

SO selon le cas, de l'organe représemanr les pouvoirs

organisareurs des centres officiels subventionnés ou de

l'organe représentant les pouvoirs organisateurs des

centres libres subventionnés. Pour J'application du présem

<11inéa, on entend par « organe », les organes de représenta-

tion et de coordination des pouvoirs organisateurs tels que

définis dans le décret du 14 novembre 2002 organisant L1
représentation des pouvoirs organisateurs de l'enseigne-

ment subventionné et des centres psycho-médico-sociaux

subvenrionnés.

Art. 87

Lorsque le choix du membre du personnel porte sur un

des organismes visés à l'article 86, alinéa 2, 5° à 8°, ce

dernier dispose d'un délai dedix jours calendrier à partir de

la constatation du risqul: pour obtenir l'accord de

l'organisme.

En l'absence d'accord, le membre du personnel choisit

d'être mis à disposition conformément à l'arricle 86, ali-
néa 2,1° à 3°.

Art. 88

Pour l'application de la présente section, il ne pourra
être confié au membre du personnel que des tâches psycho-
pédagogiques ou administratives.

Arr.89

§ Fr. Le pouvoir organisatl:ur affecre selon le cas, le
membre du personnel concerné, conformément à l'arti-
cle 86, auprès de son centre ou le met à la disposition en
application de l'article 86, alinéa 2, le cas échéant, après
réception de l'accord visé à l'article 87.

§ 2. Si le membre du personnel n'a procédé à aucun

choix, le pouvoir organisateur met d'office le membre du

personnel à disposition conformément Ù l'article 86, ali-

néa 2,
1°

à 3D.

En cas d'application de l'article 86, alinéa 2,4°, la mise

à disposition est réalisée dès la réception de l'accord du

Gouvernement par le pouvoir organisateur.

Cette mise à disposition ne peut se fain: qu'à la condi-

tion que le bénéficiaire des services du memnre du person-

nel ne soit pas situé à plus de 25 km du domicile.

(riri)

Par dérogation à l'alinéa précédent, la mise à disposi-

tion du membre du personnel peur s'effectuer au-delà de 25

km si celui-ci était affecté dans un centre où le risque a été

constaté situé à une distance supérieure sans toutefois
pouvoir dépasser cette distance.

Art. 90

Dèsque le risque est constati' ou au terrnedu délai de dix

jours visé à l'artide 87, un dossier est transmis par le

pouvoir organisateur aux Services du Gouvernement.

Ce dossier mentionne notamment, le choix du membre

du personnel lorsque l'affectation auprès de son établisse-

ment s'est avhée impossible, l'accord du bénéficiaire des

services du membre du personnel dans les cas visés par

!'article 86, alinéa 2, 5° à 8°, la dédaration du pouvoir
organisareur attestant que toUtes les conditions exigées par

la présente section ont été remplies, la décision

d'affectation, de mise à disposition du pouvoir organisa-

teur ou la mise à disposition d'office par le pouvoir organi-

sateur et le cas échéant, la demande de mise à disposition
auprès des Services du Gouvernement.

Art. 91

Un état d'activité est rédigé tous les mois par le bénéfi-

ciaire des services du membre du personnel visé à l'arti-

cle 86, alinéa 2, et est transmis au Gouvernement.

Art. 92

Entre la constatation du risque et l'affectation ou la

mise à disposition du membre du personnel, CI: dernier
peur, le cas échéant, être écarté.

Dès la constatation du risque et pendant toute la durée

de sa nouvelle affecration ou de sa mise à disposition, le

membre du personnel mainrienr sa rémunération et est en

activité de service.

Les frais de déplacement engendrés par cette mise J

disposition sont remboursés conformément à la législation

applicablt: en la matière par le bénéficiaire des services du

membre du personnel.

Le membre du personnel preste un hotaire identique à

celui presté avant la constatation du risque.

Art. 93

Lorsque la période d'exposition au risque prend fin, la

décision d'affectation ou de mise à disposition cesse de

produire ses effets.

TITRE VI

Dispositions modificatives

Art. 94

A l'article 1er du décret du 6 juin 1994 fixant le statut

des membres du personnel subsidié de l'enseignement offi-

ciel subventionné, modifié par les décrets des 24 juillet 1977

et 8 février 1999, sont apportées les modifications suivan-

tes:

1° au point 1°, les termes «sauf pour ce qui est dit à

l'article 24,
§ 3, alinéa 1er», sont remplacés par les termes



«sauf pour ce qui est menrionné aux articles 24, § 3, a]i-

néa 1er, 24bis et 30, § 2».

2° au poinr 2", les termes" sauf pour ce qui est dit à
l'article 24, § 3, alinéa 1er

", sont remplacés par [es termes

"sauf pour ce qui est mentionné aux <1tticles 24, § J, ali-
néa 1er, 24bis et 30, § 2».

Art. 9\

Au chapitre III, section 2 du même décret esr inséré un

article 24bis rédigé comme suit:

"Art. 24his.- Conformément à ['article 1er,1
()

et 2°, le
membre du personne] en congé de maternité, malade ou en
incapacité de travail c;Hlsée par un accident du travail est

désigné en qualité de temporaire prioritaire en application

de ]'article 24.

Le nomhre de jours visé à !'article 19 du décret du 5 juil-

let 2000 fixam]e régime des congés et de disponibilité pour

maladie ou infirmité est accordé au membre du personnel à
partir de ]a première prise de fonction qui suit sa désigna-

tion etest calcu]é à compter de cerre prise de fonction effec-

tive.

Les ahsences pour maladie d'un membre du personnel

désigné conformément à ]'alinéa 1er sont imputées au

nombre de jours dont il peut bénéficier en application de

l'article 20 du même décret."

Art. 96

A l'article 30 actuel du même décret, qui formera le
§ 1":[, est ajouté un § 2 rédigé comme suit:

,,§
2. Conformément à l'article 1er, 1

()
et 2u, le paragra~

pile 1cr est égalemenr app]icahle aux memhres du personne]

en congé de maternité, en congé de maladie ou cn incapa-

cité de travail causée par un accident du travail.

Art. 97

L'article premier, § 2bis, du décret du 1er février 1993

fixant le statut des membres du personnel subsidié de !'en-
seignemem lihre subventionné, introduit par le décret du

19 décemhre 2002, est remplacé par la disposirion

suivante:

,,§
2bis. Par dérogation au § 1er, le présent décret

s'applique:

-
aux memhres du personne! qui ne hénéficient pas

d'une subvention-traircment à charge de la CommunaUté
française pour cc qui est mentionné aux articles 34sexies et

42, §.b

Art. 98

Au chapitre III, section 2du même décret, i] est inséré un

article 34sexies rédigé comme suit:

«Art. 34sexies.
-

Conformément à l'article 1er, § 2bis,

le memhre du personnel en congé de maternité, malade ou
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en incapacité de travail causée par un accident du travail est
engagé en qualité de temporaire prioritaire en application

de l'article 34.

Le nombre de jours visé à l'article 19du décret du 5 jui]-

let 2000 fixant le régime des congés et de disponibiJité pour

maladie ou infirmité est accordé au membredu personnel à
partir de]a première prise de fonction qui suit son engage~

ment et est ca Iculé à compter de cette prise de fonction effec-

tive.

Les ahsences pour maladie d'un membre du personnel
engagé conformément ;i l'alinéa 1er sont impurées au

nombre de jours dont il peut bénéficier en application de

l'artil:le 20 du même décret.»

Art. 99

A l'article 42 du même décret, modifié par le décret des

22 décembre 1994, 8 février 1999 et 19 décembre2002, il est

inséré un § 5 rédigé comme suit:

«§ S. Conformément à l'article 1er, § 2bis, les paragra-

phes précédents sont également applicab]es aux membres

du personnel en congé de maladie, maternité ou en incapa-

cité de travail causée par un accident du travail.»

Arr. 100

11est inséré dans l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le

statut des membres du personnel directeur et enseignant,

du personnel auxiliaire d'éducation, du personnel paramé-

d ical d es établi ssements d'enseignement, gardien, pri mai re,
spécial, moyen, technique, de promotion sociale et artisti-

que de l'Etat, des internats dépendant de ces établissemems

et des membres du service d'inspection chargé de la surveil-

lance de ces étab]issemems, un article 18bis, rédigé comme

suit:

« Art. U~bis. -- Le membre du personnel, classé dans le
premier groupe visé à l'arrêté royal du 22 juil1et 1969 fixant

les règles d'après lesquelles sont classés les candidats à une
désignation à ritrt: remporaire dans l'enseignement de

l'Etat, malade, en congé de maten1lté ou en incapacité de
travail clusée par un accident du travail est désigné confor-

mément à J'article 3 de l'arrêté du 22 juillet 1969 préciré.

Le nombre de jours visé;) ['arricle 19du décret du S jui]-

let 2000 fixant le régime des congés et de disponibilité pour

maladie ou infirmité est accordé au membre du pt:tsonnel à
partir de [a première prise de fonction qui suit S(1désigna-

tion et est calculé à compter de cette prise de fonction effec-

t1\'e.

Les absences pour maladie d'un memhre du personnel

désigné conformément à l'alinéa 1er sont imputées au

nomhre de jours dont il peut bénéficier en applicarion de

!'anic!c 20 du même décret.»

Art. 101

I[ est inséré dans l'arrêté royal du 22 mars 1969 précité

un anicle 31bis rédigé comme suit:

"An. 31 bis.
-

Le membre du personnel, malade, en
congé de maternité ou en incapacité de travail I:ausée par
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un accident du travail est dt:signé, conformément à l'arti-

cle 37 en qualité de temporaire priori raire.

Le nombre de jours visé à l'arricle 19 du décrerdu 5 juil-

let 2000 fÎxanr le régime des congés er de disponibiliré pour

maladie ou infirmité est accordé au membre du personnel à
partir de la première prise de fonction qui suit sa désigna-

tion et est calculé à compter de cette prise de fonction effec-

rive.

Les ahsences pour maladie d'un membre du personnel
désigné conformément à ['alinéa 1er sont imputées au

nombre de jours dont il peur bénéficier en application de

l'arricle 20 du même décret.»

Art. 1112

Au paragraphe 1er de J'article 45 de J'arrêté royal du

22 mars 1969 précité, remplacé par l'arrêté du Gouverne-

ment du 10 juin 1993 et modifié par les arrêtés du Gouver-

nement du 4 juillet 1994 et du 9 janvier 1996 et par les

décrets du 29 mars 2001 et du 20 décembre 2001, est
complété par J'alinéa suivant:

«Le membre du personnel en congé de maternité, de

maladie ou en incapacité de rravail causée par un accident

du travail est nommé à titre définitif.»

Art. 103

Au paragraphe 2 de l'article 25 du décret du31 janvier

2002 fixanr le starut des membres du personnel technique

subsidié des centres psycho-médico-sociaux officiels

subventionnés sont apportées les modifications suivantes:

10 les termes" ou en incapacité de rravail causée par un

accident du travail» sont insérés entre les termes" en congé

de maternité» et les termes" ou en congé de maladie».

2° les alinéas suivants sont ajoutés:

Le nombre de jours visé à l'article 19du décret duS juil-

let 2000 fixant le régime des congés et de disponibilité pour

maladie ou infirmité est accordé au membre du personne! fi

partir de la première prise de fonction qui suit sa désigna-

tion et est calculé à compter de ceUe prise de fonction effec-

nve.

Les absences pour maladie d'un membre du personnel
désigné conformément à l'alinéa 1er sont imputées au

nombre de jours dont il peut bénéficier en application de

l'article 20 du même décret.»

Art. 104

Au paragraphe 2 de l'article 32 du décret du 31 janvier

2002 fixant le statut des membres du personnel technique

subsidié des centres psycho-médico-sociaux officiels

subventionnés est apportée !a modification suivante:

1° les termes« ou en incapacité de travail causée par un

accident du travail» sont insérés entre les tennes« en congé

de maternité» et les termes" ou en congé de maladie»

(68)

Art. 105

Au paragraphe 2 de j'article 33 du décret du 31 janvier

2002 fixant le statut des membres du personnel rechnique

subsidié des centres psycho-médico-sociaux libres subven-

tionnés som apportées les modifications suivantes:

1
()

les termes" ou en incapacité de rravail causée par un

accidenrdu travail" sont insérés entre les termes« en congé

de maternité" et les termes «ou en congé de maladie".

2° les alinéas suivanrs som ajoutés:

Le nombre de jours visé fi l'article 19du décretdu S juil-

let 2000 fixant le régime des congés et de disponibilité pour

maladie ou infirmité est accordé au membre du personnel à
parfir de la première prise de fonction qui suit son engage-

ment et est calculé à compter de cette prise de fonction effec-

tive.

Les ahsences pour maladie d'un membre du personnel
engagé conformément à l'alinéa 1er sont imputées au

nombre de jours dom il peut bénéficier en application de

l'arricle 20 du même décret."

Art. 106

Au paragraphe 2 de l'article 43 du décret du 31 janvier

2002 fixant le statut des membres du personnel technique

subsidié des centres psycho-médico-sociaux libres subven-

rionnés, les termes" en incapacité de travail causée par un

accident du travail" sont insérés entre les termes« en congé

de maternité" et les termes" ou en congé de maladie".

Art. 107

Le paragraphe 3 de l'arricle 20 de l'arrêré royal du

27 juillet 1979 fixanr It:' statut des membres du personnel

technique des centres psycho-médico-sociaux de la

Communauté française et des membres du service

d'inspection chargés de la surveillance de ces centres

psycho-médico-sociaux, modifié par l'arrêté de l'Exécutif

du 30 avril 1993 er remplacé par le décret du 31 janvier
2002, es[ complété par les alinéas suivants:

"Le membre du personnel, classé visé au paragraphe 2,
point l, malade, en congé de maternité ou en incapacité de

rravail causée par un accident du travail est désigné.

Le nombre de jours visé à l'article 19du décretdu 5 juil-

let 2000 fixant le régime des congés et de disponibiliré pour

maladie ou infirmité est accordé au membre du personnel à
partir de la prerniÜe prise de fonction qui suit sa désigna-

tion et esr calculé:-l compterdt cette prise de fonction effec-

tive.

Les absences pour maladie d'un membre du personnel

désignf' conformément à l'alinéa 1er sont impurées au

nombre de jours dom il peur béndicier en application de

j'article 20 du même décret.,



Art. 108

L';ltticle 44de J'arrêté royal du27 juillet 1979 préciré est
complété par l'alinéa suivant:

"Le sragiaire en congé de maternité, de maladie ou en

incapacité de travail causée par un accident du travail est

nommé à titre définitif.»

Arr.109

L'arricle 320,12°, du décret du 24 juiller 1997 fixam le
statut des memhres du personnel directeur et enseignant et

du personnel auxiliaire d'éducation des hautes écoles orga-

nisées ou subventionnée par la Communauté française est
remplacé par le texte suivant:

,,12° Arrêté de J'Exécutif de]a Communauté française

du 2 janvier 1992 relatif au congé parental accordé à

certains memhres du personnel des établissements d'ensei-

gnement de la Communauté française.»

TITRE VII

Dispositions abrogatoires et finales

ilrt. 110

L'article 5 de l'arrêté royal du 8 décembre 1967 pris en
application de l'article 3 de l'arrêté royal du 28 février 1967

déterminant les positions administratives du personnel de

maîtrise, gens de métier et de service des établissements

d'enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, techni-
que, artistique et normal de l'Etat, modifié par l'arrêté
royal du 16 septembre 1968, est abrogé.

Arc 1]1

L'article 6 de l'arrêté royal dul5 janvier ]974 pris en
application de l'article ]60 de l'arrêté royal du 22 mars

1969 fixant]e statut des membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation, du

personnel paramédical des établissements d'enseignement

gardien, primaire, spéciaJ, moyen, technique, artistique et

normal de l'Etat, des internats dépendants de ces établisse-

ments et des membres du personne] du service d'inspection
chargé de la surveillance de ces établissements, modifié par

l'arrêté royal du 22 mars 1985 et par l'arrêté du Gouverne-
ment du 10 juin]993, est abrogé.

Art. 112

Sont abrogés dans l'arrêté royal du 19 mai 1981 relatif

aux vacances et aux congés des membres stagiaires ou

nommés à titre définitifs du personne] rechniquedes centres

psycho-médico-suciaux de ]'Etat, des centres de formation

de ]'Etat et des services d'inspection:

1° ]'article 6;

2° l'article 8.
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Art. 11.1

Le chapitre III de l'arrêté de l'Exécutif de la Commu-

nauté française du 7 novembre 1991 relatif au congé paren-

tal et au congé pour motifs impérieux d'ordre familial

accordés à certains membres du personne] des centres

psycho-médico-sociaux organisés par ]a Communauté

française est abrogé.

Art. 114

Le chapitre III de l'arrêté de l'Exécutif de la Commu-

nauté française du 2 janvier 1992 relatif au congé parental

et au congé pour des motifs impérieux d'ordre familial

accordés à certains membres du personnel des établisse-

ments d'enseignement de ]a Communauté est abrogé.

Art. 115

Sont abrogés dans l'arrêté du Gouvernement de la

Communauré française du 1er décembre 1993 relatif au
congé parental et au congé pour des motifs impérieux

d'ordre familial accordés aux membres du personne]
soumis aux dispositions de l'arrêté royal du 250crobre
1971, fixant le statut des maîtres de religion, des profes-

seurs de religion et des inspecteurs de religion des religions
catholique, protestante, israélite, orrhodoxe et islamique

des établissemenrs d'enseignement de la Communauté

française:

1° l'article 7;

2° l'arricle X.

Art. 116

A l'article 320 du décret du 24 juillet 1997 fixant ]e

statut des membres du personne] directeur et enseignant et

du personne] auxiliaire d'éducation des hautes écoles orga-

nisées ou subventionnées par la Communauté française, les
points X et 9 sont abrogés.

Art. 117

Sont abrogés:

1° l'arrêté royal du 29 mai 1972 relatif aux jours de
congé rémunéré de maladie ct de maternité des membres du

personnel directeurs et enseignant, du personne] auxiliaire

d'éducation et du personnel paramédical, désignés à titre
temporaire, des établissements d'enseignement gardien,

primaire, spécial, moyen, technique, artistique et normal

modifié par t'arrêté de l'Exécutif du 2 octobre 1991, par les

arrêtés du Gouvernement du 16 seprembre 1993 et du

2R ;lOÙt 1995 et par le décret du 4 février 1997.

2° l'arrêté royal du 13 octobre 1978 relatjf aux congés

d'accueil en vue de l'adoption et de la turelle officieuse des
memhres du personne] suhsidié de l'enseignement subven-

tIOnné.
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.1° l'arrêté royal du 28 novemhre 1978 relatif aux
congés exceptionnels pour cas de force majeure des
membres du personne] subsidiés.

4° l'arrêté royal du 14 janvier 1979 relatif aux congés
de circonstances accordés à certains membres du personnd
temporaire des établissemenrs d'enseignement de l'Erar.

5° l'arrêré royal du 27 février 1979 relatif aux congés
exceptionnels pour cas de force majeure des membres du

personnel des cemres psycho-médico-sociaux tt offices

d'orientation scolaire et professionnelle subventionnés.

6° l'arrêté royal duln octObre 1985 relatif au congé

d'accueil en vuc de l'adoprion et de la tutelle officieuse,

accordé aux membres temporaire du personnel technique

des centres psycho-médico-sociaux de l'Etat.

7° l'arrêté royal du 12 novembre 1986 relatif au congé

d'accueil en vue de l'adoption et de la turelle officieuse

accordé à certains membres temporaire du personnel des

établissements d'enseignement de l'Etat.

SO l'arrêté de l'exécurif de la Communauré française du

7 novembre 1991 relatif au congé parental et au congé pour

des motifs impérieux d'ordre familial <lccordés à cerraim

membres subsidiés du personnel des établissements d'ensei-

gnement subventionnés.

9° J'arrêté de l'exécurifde la Communauré française du

30 décembre 1991 relatif aux congés de circonstances

accordés aux membres du personnel temporaire de l'ensei-

gnement subventionné par la Communauté française.

Art. 118

Le présent décret entre en vigueur au 1er septem bre 2003

à l'exception des articles 94 fi 99 du présent décret qui

produisent leurs effets à partir du 1er septembre 2002.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauré française

Le ministre de la Fondi011 publique,

R. DEMOTTE.
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DE

AVIS 34.693/2

LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIl. D'ET AT, secrion de législarion,
deuxièmechamhre,saisi par le minisrrede la Cultun:,du
Budger, de la Foncrion publique, de la Jeunesse et des
Sports de ]a Communauté française, le 10 janvier 2003,

d'une demande d'avis, dans un délai ne dépassant pas un
mois, sur un avant-projet de décret" modifianr les disposi-
tions applicables en matière de congés et organisant la
protection de la maternité ".a donné le.1 mars 2003 J'avis
suivant:

OBSERVATIONS GENERALES

1. L'avant-projet de décret vise à modifier certaines

dispositions relatives à certains congés accordés aux

membres du personnel de l'enseignement (titre 1er à IV), à
prévoir cenaines dispositions relatives à la protecrion de]a

maternité (titre V) et fi ajouter des dispositions modificati-

ves et abrogatOires (titres VI et VII).

En ce qui concerne les titres ln à IV, les différents chapi-

tres ont lin contenu quasiment identique, seuls les champs

d'application diffèrent. Les modifications apportées aux

textes en viglleur(l) concernent les memhres du personnel

des établissemenrs d'enseignement et des centres psycho-

médico-sociaux organisés par ]a Communauté française.

Néanmoins, en verm d'autres disposirions exist:lntes en la

matière (2), les nouvelles dispositions s'appliqueront
également aux membres du personnel des établissements

d'enseignement et des centres psycho-médico-sociallx

subvemionnés par la Communauté française.

Par contre, le titre V relatif à la protection de la mater-

nité contient des dispositions autonomes qui s'appli-
queront aux membres du personnel des établissements

d'enseignement et des cent tes psycho-médico-s()ciaux
organisés et subvenrionnés de la Communauré française.

Les différents chapitres et sections contiennent aussi des

dispositions quasi identiques.

(1) Arrêtés royaux du 8 décembre 1%7, du 15 janvier
1974, du 8 juillet 1976, du 19 mai 1981 et les arrêtés du
7 novembre 1991 et du 1er décembre 1993.

(2) 1] s'agit de l'article 67, alinéa 2, du décret du
1er février 1993 fixant le stamt des membres du personnel

suhsidiés de l'enseignement libre subvcntionné, de
]'article 55, alinéa 2, du décret du /1 juin 1994 fixant le
statut des membres du personnel subsiclié de
l'enseignement officiel subvenrionné, de l'article 49,
alinéa 2, du décret du 31 janvier 2002 fixant le statut des
membres du personne] technique subsidié des centres
psycho-médico-sociaux officiels subventionnés et de
]'article 61, alinéa 2, du décret du 31 janvier 2002 fixant le
statut des membres du personnel technique subsidié des
centres psycho-médico-sociaux libres subventionnés.

C:ette manière de procéder ne contrihue pas à une bonne

lisibilité du texte et pourrait entraîner une certaine insécu-

rité juridique. Elle s'explique, d'une part, par l'exisrencede

plusieurs statuts pour les membres du personnel des établis-

sements d'enseignement et des centres psycho-médico-

sociaux organisés p<1r la Communauté française et, d'aurre
part, par le fait que les statuts des membres du personne]

des établissements d'enseignement et des centres psycho-

médico-sociaux subventionnés de ]a Communauté fran-
çaise ont été adoptés beaucoup plus tard.

Dans la mesure oÙ les nouvelles dispositions ont voca-

tion à s'appliquer à tous ces membres du personne], i] nc

paraît pas judicieux d'apporter des modifications à tous les

textes existants en la matière. Au contraire, il convient

d'abandonner ]a technique décrite ci-avant ct de fonder

dans un texte uniquc le régime applicable à tOus les
membres(3).

De cette façon, il sera possible d'améliorer sensiblement
]a ]isibilité des textes dans la matière particulièrement

ardue qu'est le droit de l'enseignement, d'assurer une plus
grande transparence dans cette matière et de garantir effec-

tivemenr l'éga]ité entre les membres du personne] telle que
prévue à l'artic]e 24, § 4, de ]a Constitution (4).

2. Plusieurs dispositions de l'avant-projet de décret

visent à parfaire]a transposition des directives 92/851CEE

du Conseil des Communaurés européennes du 19 octobre
1992 concernant la mise en œuvre de mesures visant à

promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des

travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail

et 961.14/CE du Conseil des Communaurés européennes du

3 juin 1996 concernant l'accord-cadre sur le congé parental

conclu par !'UNICEF, ]e CCEP et ]a CES.

En vertu de l'article 14.2 de]a directive 92/85/CEE et de

l'arricle 2.3 de la directive 96/34/CE, les dispositions adop-
tées par les Euts membres doivent comenir une référence à

(3) L'av:mt-projet de décret nuit éga]emem fortement
à la cohérence interne des textes modifiés. Par exemple, ]e
champ d'application de l'article 5 de l'arrêté royal du
15 janvier 1974 sera étendu ;1UX membres du personnel
temporaire (article 1er du projet) alors qued'aurresdisposi-
rions de l'arrêté royal continuent à s'appliquer uniquement
aux membres du personnel définitif.

(4) Voir également à ce sujet l'avis 32.24312, donné ]e

3 décembre 2001 sur un projet devenu ]e décret du
Jl janvier 2002 modifiant certaines dispositions relatives
:lU statut administratif et pécuniaire du personnel techni-
que des centres psycho-médico-sociaux de la Communauté
fr:mçaise ainsi que des membres du personne] du service
d'inspection chargés de la surveillance de ces centres
psycho-rnédico-sociaux (doc. parI., Conseil Communauté
française, session 2001-2002,

n°
230, pp. 59-66).
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ces deux directives ou être accompagnées d'une rene réfé-
rence à ces directives. Pour les textes de nature législarive,

cette référence pem être faire en note de bas de page dans le

Moniteur belge. Si elle peut égalemenr être faite dans

l'intitulé, il est routefois préférable de consacrer à cette réfé~

rence un article du dispositif.

En oUtre, les Ecars membres oTH J'obligation de commu-
niquer à la Commission européenne les dispositions qu'ils

adoptent dans le domaine régi par la directive 92/85/CE

(article 14.3 de cette direnive).

OBSERVATIONS PARTICULIERES

Dispositif

An.6

1. Il est d'usage qu'un article distinct soit consacré à
chacune des dispositions de nawre législative qui doivent
être modifiées, remplacées ou insérées. Cela permettra au
Conseil de la Communamé française de procéder à la
discussion, au dépÔt d'amendements éventuels et au vore
article par arricle.

Cerre ohservation vaur pour l'ensemble de l'avant-
projet.

2. L'article 56, § 1er,
en projct, organise, pour le père,

un congé en remplacement du congé de maternité en vue

d'assurer l'accueil de l'enfant. Tel qu'il est rédigé, le para-
graphe 1er de J'article 56, en projer, vise uniquement les

hypothèses du décès de la mère le jour de l'accouchement

ou de son hospitalisation le jour de l'accouchement. Il

revient à j'aureur du projet de préciser si son intention est

de couvrir également l'hypothèse du décès de la mère entre

la date de l'accouchement et celle de la fin du congé de

maternité, ainsi que l'hypothèse de sa ré-hospitalisation

entre ces deux dates.

Si telle est la volonté de l'auteur du projet- ce qui serait
plm respccrueux du principe de mm-discrimination - il

convient de modifier la rédaction du paragraphe p:r de

l'article 56 en projet.

La même observation vaut pour J'artic1t: 25 de !'avanr-
projet (article 52, § 1er, en projet) et pour l'arricle 37 de

l'avant-projet (article 43, § jt:r, {:Tlprojet).

Art. 41

1. L'alinéa 2, 6° et 7n, de l'article en l'rojtt prévoit la

mise à disposition du membre du personnel il un organisme

d'éducation permanente agréé sur base du di-nct du 8 avril

1976 fixant les conditions de reconnaissance et d'octroi de

subventions aux organisations d'éducation permanente

des adultes en général et aux organisations de promotion

socio-culrurelle des travail1eurs ou à une organisation de
jeunesse agréée sur base du décret du 20 juin 19S0 fi xaTlt les

conditions de reconnaissances et d'octroi de subvenrions

aux organisations de jeunesse.

En vertu des deux décrets précités, les organisations

d'éducation permanente agréées et \cs organisations de

(72)

jeunesse reconnues bénéficient de subventions annuelJes
ordinaires comprenant notamment une intervention dans
les dépenses de personnel. Les modes de calcul de ces
subventions figurent également aux articles 6, § 3, du

décret du 8 avril 1976 et 7 du décret du 20 juin 1980.

La mise à disposition de membres du personne! de

l't:nseignement organisé par la Communauté française
auprès de ces organisations(1) constirue une forme de

subvention dont il devra être tenu compte pour l'octroi de

subvenrions à ces organisations pour assurer une égalité

entre celles-ci.

A défaur d'un mécanisme déjà existant, l'aureur du
projet devrait en prévoir un pour adapter le mode de calcul

de la suhvention constiruant l'intervention dans les dépen-

ses du personnel dont bénéficienr les organisarions d'édu-

cation permanente et les organisations de jeunesse. S'il en

était autrement, une violation des articles 10 et 11 de la

Constiturion pourrait exister.

La même observation vaut pour les articles 50, 59,6H, 77

et H6.

2. Il découle de l'alint:a 2, 8°, de l'anicle en projet que
les membres du personnel de l'enseignement organisé par la

Communauré française ne peuvent être mis à la disposition

de 1'« Association pour la promotion de la formation en

cours de carrière de l'enseignement confession el
".

S'il ressorr de l'article 24,
§jt~r, alinéa 3, de la Constitu-

tion que l'enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise est neutre, ceci implique notamment qu'au moins

trois quarts du personnel de l'enseignement organisé par la

Communauté française soient poneurs d'un diplôme de

l'enseignement officiel et neutre (article 2, a1inéa 4, de la loi

du 29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la
législation de l'enseignemenr). Par contre, il n'est pas exclu

que certains membres du personnel soient porteurs d'un

diplÔme de l'enseignement confessionnel.

En conséquence, les membres du personnel de
l'enseignement organisé par la Communauté, comme les
membres du personnel de ['enseignemenr subvention-
né(2), doivenr avoir la possibilité d'être mis à la disposi~

rion de 1'«Association pour la promotion de la formation
en cours de carrière de l'enseignemenr non confessionnel»
ou de

l'"
Association pour la promorion de la formation en

(ours de carrière de l'enseignement confessionnel ».

La même observation vaut pour les articles 59 et 68.

Art. 47

Selon l'alinéa 4 de l'artick cn projet, «le membre du
personnel preste un horaire identique à ce!ui l'resté avanr la

(1) Cette mise à disposition ne peut évidemment avoir
lieu que de commun accord du membre du personnel et de
l'organisation concernée.

(2) Voir l'article 77 de l'avant-projet de décret.



constatation du risque» (1). Il appartient à l'auteur du
projer d'apporter un éclaircissemenr (tuant au sens des mors
«horaÎre identique». En particulier, s'agit-il d'un même
horaire de presrarions au sens strier du rerme ou d'un
volume global de rravail? On peur se poser la question de
savoir pourquoi le membre du personnel ne devrait pas
prester le même horaire que les personnes occupées dans le
service d'affectation.

La même observation vaut pour les articles 56, 65, 74, H3

et 92.

Art. 77

A l'alinéa 2, go, il convient de remplacer]a mt:ntion du
décret du 14 novembre 2002, qui n'est pas un rexre aUto-
nome, par celle de la disposition adéquate, c'est-à-dire
l'article 5bis de la loi du 29 mai 1959 modifianr certaines
dispositions de la législation de l'enseignement.

Art. ]17

Il convient d'y ajoUter l'arrêté de l'ExécUtif de la
Communauté française du 30 décembre 1991 relatif aux
congés de circonstances accordés aux membres du person-

(1) A l'annexe du procès-verbal de négoci;uiot1 avec
les syndicats du 28 novembre 2002, il est cité l'exemple

d'un membre du personnel, titulaire d'une charge complère
(cours généraux) de J'enseignement secondaire du degré
inférieur et qui preste 22 périodes de 50 minutes. Dans cet
exemple, le membre du personne! mis àdisposirion eTl vertu

de j'article 41 du projet prestera 22 heures de 50 minutes
auprès du nouveau service.

(73) 392-1 (2002-2003)

nel définitif de l'enseIgnement subventionné de]a Commu-

nauré française.

Art. ]]8

Le Conseil d'Erar n'aperçoit pas la raison de faire entrer

en vigueur avec effet rérroactif, les arricles 94 à 99 de

l'avant-projet de décret.

En tOut hat de cause, une telle rétroactivité ne peur être

admise Llue si elle n'a pas pour effer de porter atteinte à des

droits acquis dans le chef des membres du personnel
concernés.

La chambre était composée de:

M. P. QUERTAINMONT, conseiller d'Etat, président;

M. J. JAUMOTTE, Mme M. BAGUET, conseil1ers d'Etat;

MM. J. van COMPERNOLLE, R. GLANSDORFF, asses-
seurs de la section de légis]ation;

Mme B. VIGNERON, greffier.

Le rapport a été rédigé par M. X. DELGRANGE, audi-

teur. La notrdu Bureau de coordination a éré présentée par

M. R. WIMMER, référendaire adjoint.

Le Greffier, Le Président,

B. VIGNERON. P. QUERTA]NMONT.
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